
LES NOUVEAUX FRAGMENTS 

DU 

CODE DE HAMMOURABI 
S R 

LE PRÊT À INTÉRÊT ET LES SOCiÉTÉS 

~ t4-~~ ~ 
Le recueil des lois promulguées à Babylone par le roi ijammou­

rabi vers le second millénaire avant notre ère, découvert à Suse en 
1 go 2 par M. de Morgan, publié et traduit par le P. Scheil, ne nous 

est pas parvenu intégralement. 
Le bloc de diorite, sur lequel le texte a été gravé et qui est aujour-

d'hui conservé au Musée du Lou re, a été poli au bas de sa face 
antérieure, on ne sait pour quelle cause, peut-être pour y recevoir 
une inscription commémorant son transfert à Suse après la victoire 
du roi Elamite Soutrouk Nakhounte Pl. Les colonnes 17 à 23 (recto) 
manquent ; une série d'articles, qu'on évalue de 35 à 4o, a été 
effacée. La découverte de nouveaux c 'emplaires du Code peut seule 

nous les faire connaître. ,. 
Il y en avait sans aucun doute dans les temples des principales 

villes du royaume de Babylonie. L'exemplaire du Louvre était destiné 
au temple de Sippar, aujourd'hui Abou-Habba, près de Bagdad. Il 
mesure 2 m. 2 5 de haut sur 1 m. go de tour à la base. Les fouilles 

(I l C'est la conjecture du P. Scheil: Mémoires de la Delégation en Per e, t. lV, 190::1. Textes 

elamites-sémitiqrzes , 2• série , P: 12. 
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2 ÉDOUARD C Q. [160 ] 

continuees à Suse par M. de Morgan ont fait retrouver, il y a quel­
ques annees, de menus fragments d'un autre bloc de diorite; ils 
contiennent trois articles inedits publies par le P. Scheil en 1go8 (IJ. 

1 

L ES EXEMPLAIRES PORTATI FS DU CODE. 

A côte de ces exemplaires officiels , on pouvait se demander s'il 
existait des editions d'un format commode, des exemplaires portatifs 
à l'usage des homm es de loi et de tous ceux qui voulaient etudier 
à loisir les textes législatifs. La jurisprudence babylonienne atteint, 
sous ijammourabi et ses successeurs , un développement tel qu'on ne 
peut pas douter de l'exis te nce d'écoles de droit dans lesquelles se 
formaient et se perfectionnaient les traditions. Le texte des lois devait 
être entre les mains des professeurs et des étudiants. C'est ainsi qu'à 
Rome les copies de la loi des Douze Tables affich ée sur le Forum 
circulaient sous la forme d'un petit livre (libellas) que les enfants 
apprenaient par cœur, suivant le témoignage de Cicéron (2l . Mais jus­
qu'ici aucun fait n'était enu con firmer cette conjecture. On savait 
seulement que certaines dispositions de la loi avaient été reproduites 
isolément pour des causes di erses par les scribes chaldeens. Assur­
banipal, roi d'A s rie de 668 à 6 2 6 , avai t , dans sa bibliothèque, J es 
copies du Code babylonien. Ces copies , dont le British Museum pos­
sède quelques fragments , sont écrites sur des tablettes d'argile de 
petit format; les colonnes ont les unes 65 lignes, les autres go. 

La question est aujourd'hui résolue grâce à une tablette apparte­
nant à l'Université de Pennsylvanie, à Philadelphie (3l. Cette tablette qui 

Pl Mémoires de la Délégation, t . X, p. 81 -84. 
Cf. Édouard CuQ, Notes d'épigraphie et de papy­
rologie juridiques (No uv. Revue historique de 
droit , 1908, t. X XII), p. fa7 8. 

<•> Cf. Édoum·d CuQ, L es Institutions j uri-

diquesdes Romains, t. 1", L'ancien droit, 2 ' édit., 
p. 3 1, n. 2. 

(J) nillersity rif Pennsylvania. Pul)lications of 
the Babylonian Section : Historical and gram­
matical Texls, by A. POEBEL, pla le XXXIX. 
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provient des fouilles exécutées aux frais de cette Université, à Nip­
pour (aujourd'hui Niffer), a été publiée en 1 91 4 avec d'autres textes 

historiques et grammaticaux. 
Elle con tient une série d'articles du Code de IJa m mourabi, les 

uns déjà gravés sur l'original du Louvre, les autres entièrement nou­
veaux, comme l'a montré le P. Scheil dans la Revue d'Assyriologie, 
XIII, 4g . 

11 

LA TABLETTE DU MUSÉE DE PE NSYLVANIE. 

Cette tablette est intéressante par sa forme aussi bien que par son 
contenu. Elle faisait partie d'un exemplaire du Code, mais non pas 
d'un exemplaire étalon destin ' à la publicité : c'était un exemplaire 
d'étude, de forme carrée, mesurant o m . 24 de côté. C'est à peu 

près la dimension de nos Codes modernes. 
La tablette est divisée en six colonnes. Chaque colonne compte de 

58 à 6o lignes. Cinq lignes mesurent o m. o 2 , soit un tiers de moins 
que sur l'original du Louvre. L'écriture .fine et serrée couvre le droit 
elle revers. D'après l'estimation du P. Scheil, une demi-douzaine de 
ces tablettes devait suffire pour le Code tout entier. Celle dont nous 
avons un fragment était probablement la quatrièm c(l) et finissait avec 

l'article 16 2 des éditions modernes. 
Sur cette tabl ette, les articles sont séparés par un blanc d'environ 

o m. oo4 . Cette particularité n'existe pas sur l'exemplaire du Louvre 
où les articles se suivent sans i.ntervalle; les éditeurs modernes les 
ont distingués et numérotés d'après leur objet. Ici la division est 
l'am re des scribes babyloniens. Elle devait être usuelle sur les 
exemplaires de tinés aux hommes de loi; elle facilitait les recherches 

Pl Le doute vient de ce qu'on ignore si le préambule du Code était reproduit dans les 

exemplaires portatifs. 

M. EDOUAl\D CUQ. 
lltl'B.III,J;JUJl JU.T101UL&. 
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de même qu'aujourd'hui elle facilite l'interprétation sur les points 
où elle nous est connue. Un exemple montrera que la division an­
cienne ne coïncide pas toujours avec celle que les modernes ont 
adoptée : les articles qui portent les n°5 100 et 10 1 dans les éditions 
modernes forment en réalité la fin d'une disposition unique dont 
J'ensemble nous est aujourd'hui révélé. 

La tablette du Musée de Philad lphie n'est pas tout à fait intacte. 
EUe paraît mesurer, comme il a été dit, o m. 2 4. 

On peut calculer cette hauteur, m'écrit le P. Scheil, gràce à la 
quatrième colonne dont la base e t conservée et où commence l'ar­
ticle 1 og, et en la rapprochant de la cinquième où, après une lacune, 
finit cet article. 

La partie supérieure de la tablette manque sur une hauteur de 
o m. o85 pour les deu x premières colonnes, de o m. og pour la 
troisième. 

H manque aussi o m. o 2 au bas de la première colonne. La hau­
teur totale étant de o m. 24, il reste o m. 135 de la première 
colonne, o m. 155 de la deu ième, o rn. 1So de la troisième. Cela 
représente trente-cinq lignes pour la première colonne, quarante et 
une pour la deuxième, trente pour la troisi ème , en déduisant les 
ligne finales qui étaient déjà connues. Au total nous avons cent six 
lignes qui ne figurent pas sur l'original du Louvre et qui comblent 
partiellement une lacune du bloc de diorite trouvé à Suse. 

La portion du texte qui nous est aujourd'hui rendue rcprésen te 
le quart environ de ce qui était perdu . 

Les dispositions inédites sont écrites sur les trois premières co­
lonnes .du verso de la tablette. Elles comprennent neuf articles et de 
très courts fragments de deux autres dispositions. Ces articles sont 
relatifs au prêt à intérêt et aux sociétés. 

Le Code de ijammourahi contenait environ huit articles sur le 
prêt à intérêt. L'incertitude provient d'une lacune de vingt lignes au 
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commencement de la deu ième colonne. Les articles sont de longueur 
inegale: il y en a de cinq lignes, comme l'article sur le partage des 
sociétés; il en est d'autres de vingt-neuf lignes, comme l'article sub­
séquent. Il pourrait donc y avoir un article de plus sur le prêt à 
intérêt, mais cela est peu probable; les vingt lignes qui manquent 
doivent comprendre un article entier et le debut d'un article dont il 
reste huit lignes. 

Il y a une autre lacune à la fin de la première colonne , mais 
comme il manque seule rn ent cinq lignes et que le dernier article est 
incomplet, on peut affirmer que ces lignes contenaient la fin de l'ar­
ticle et que le nombre total ne doit pas être modiG.é. En somme , sur 
huit articles relatifs au prêt à intérêt, cinq sont entièrement cons rves, 
un manque, deux sont incomplets. 

La troisième colonne est consacrée au contrat de société. Il man­
que au début o m. og, oit vingt-deux lignes. Dans cette lacune , on 
peut conj ecturer l'existence de deux articles. Avec celui qui subsiste, 
il y aurait eu trois articles sur le contrat de société en général, ce qui 
est vraisemblable. 

La fin de la troisième colonne contient un article de vingt-neuf 
lignes sur une variété du contrat de société dont la nature est à 
préciser; les neuf dernières étaient déjà connues par une tablette 
du British Museum. Les articles suivants se lisent sur l'exemplaire du 
Musée du Louvre. 

La place des nouveaux. fragments dans le Code de ija:mmourabi 
peut être aisément déterminée. On vient de faire observer que le 
dernier se confond dans sa partie finale avec les articles numérotés 
] 00 et 10 l par les éditeurs modernes. Il etait précédé par les trois 
articles sur le contrat de société et les huit articles sur le prêt à 
intérêt. On peut donc attribuer aux nou eaux articles les numeros 
go à 1 o 1 si l'on veut les raccorder aux chiffres adoptés par les édi­
teurs. 

2. 
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On pourrait, il est rai, être tenté de rapprocher de l'article 6 5 
les nouveaux fragments , car la p remière disposition sur le prêt à 
intérêt est précédée de trois lignes qui reproduisent la fin de cet 
article. 

Mais ces lignes ne sont pas suffisamment caractéristique pour 
qu'on puisse affirmer l'identité des deux dispositions; deux articles 
peuvent avoir la même sanction sans s'appliquer au même cas. D'autre 
part la disposition qui termine la troi ième colonne étant sans aucun 
doute identique à celle des article 1 oo et 1 o 1, les onze ou douze 
articles consécutifs, dont l'existence est maintenant certaine , seraient 
insuffisants pour combler une lacune comme celle qui existe sur 
l'exemplaire du Louvre. 

Parmi les nouveaux fragm ents du Code de ijammourabi, ceux qui 

concernent le prêt à intérêt sont de beaucoup les plus importants. 
Ils feront l'objet principal de ce mémoire . 

Les articles sur les ociétés n'en sont pas moins fort utiles à con­
naître pour l'histoire du commerce de la Babylonie avec les pa s 
étrangers. 



PREMIÈRE PARTIE. 

LE PRÊT À INTÉRÊT. 

I 

LE CONTRAT DE PRÊT. 

Le prêt est un contrat par lequel l'une des· parties livre à l'autre 
une certaine quantité de choses qui se consomm ent par le premier 
usage, à charge par l'emprunteur de rendre à une époque déterminée 
soit une quantité égale de choses de mêmes espèce et qualité, soit une 
quantité équivalente de choses d'une autre espèce . Sous ce dernier 
rapport, la notion du prêt en Chaldée est plus large qu'en droit mo­
derne : on peut faire un prêt d'argent remboursable en blé, oignons 
ou briques; un prêt de laine ou d'huile remboursable en argent. 

Le prêt a ordinairement pour objet de l'argent ou des -céréales. 
Il peut aussi avoir pour objet des dattes, des oignons, de la laine, 

de l'huile, des briques. 
L'argent et la laine se livrent au poids, le reste à la mesure. Cette 

mesure est, soit une mesure de capacité telle que le gour ou le qa, 
soit une mesure de superficie, telle que le sar ou le gin. 

II 

LES ARTICLES SUR LE PRÊT À INTÉRÊT. 

Le texte et la traduction ont été publiés par le P. Scheil dans 
la Revue d'Assyriologie et d'Archéologie orientale, 1916, t. XIII, 

P· 4g-5 ~L 
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En voici la reproduction : 

CoL. 1. 

(Manquent o m. o85, environ 20 lignes.) 

1 . • ••••..••..•.•...••.• ••• . tu (?)-su 
-2. [kima t]e (?)-su 
.3 0 [ u - ta - ar] • ru - sum 
4. 
5. sum- ma dam- [ qar :seam J kaspa - am 
<6. a-na lfAR-RA [id-di]- m 

7· a-na 1 GDR-É [60+40 (qa)] seim ~ibtam 
8. li - ik ki 
g. sum-ma kaspam a-na lfAR-RA [ id ]-di-in 

"3. o. a-na 1 siqil kas pi tm 
11. IGI 6 GAL 6 seam ~ibta am 
~ 2 0 t - li - ilî ki 
13. 

~------------~~--------~ a. 4. sum-ma a [ wi ] lum 
15. sa ?w - bu - ul - lam [il - ku] - lt 

16. lîaspam a - na tu- [ur - ri] - zm 
q. la i-su se - a - am - ma [ i] - su 
18. [lâ ]-ma ~i- im - da [at ] sarri 
19. [ dam-qar] a - na ~ibtisu 1 [GU R-É 

60 + 40 (qa )] seim ma 
-2 o. i - li - [ ilî - ki ma 
-2 1. sum- ma dam - qar ilî (?) - [ le ir - ma J 
22. ~ib-tam 1 GUR- É [ 60 + 40 ( qa) seim ] 
·23. [ u kasap 1 siqlim] 
-2â. [IGI 6 GAL 6 se] ~ib - tam 
2 5. u - wa - at - te - [ir - ma J 
-26. i[l] -hi i- na 
27· sa id-dl - nll 

28. 

mi - im - ma 
i - [te - el - li] 

~----~------~~--~--~---"29- sum - ma dam-qar se- [am u haspa ]- am 
.Jo. a-na ~ibtim [ icl- di - in - m ]a. 
.3 1. ~ibtam ma ........ . . .. . . .. . . 
.3 2 . se- e- im kaspi - [ im] .... . .. . .. . 
..33. il - te- ki - ma ........... . • mi . . . 

CoL. I. 

........ . . .. .... ...... son ..... 

(selon le rendement) de son ( voi)sin 
ils lui ( ren )dront . 

[Art. go] 
Si un négociant (blé ou) argent 
a prêté à intérêt ---

par gour ( 1 oo qa) de blé , comme intérêt 
il prendra. 

S'il a prêté de l'argent à intérêt--­

par sicle d'argent 

le sixième (plus) 6 se d'intérêt 
il prendra. 

[Art. 91 ] 
Si un homme 
qui a fait un emprunt à intérêt --­

pour restituer, d'argent 

n'a pa ---mais pos ède du blé , --­

selon l'ordonnance royale, 
le négociant pour l'intérêt 1 oo qa par 

gour 

prendra. 
Si le négociant conteste 
et - l'intérêt de 1 o o qa par gour 

ct (de ) l'argent d'un sicle 
l'intérêt de i plus 6 se ---

a majoré 

et a perçu - tout 
ce qu'il a prêté il le perd. 

[Art. 92 ] 
Si un négociant blé ou argent 

à intérêt (a donné ) 
et l'inÎérêt (en son entier) 
de blé ou d'argent ................ . 

a pris et .. ........ . (qu'il prétende:) 
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34. se - um a 

35. [a ] - al 

kaspu - um 

[ ib - ba ] -

(Manquent 5 lignes.) 

·CoL. II. 
(Manquent environ 20 lignes.) 

[ ~ibat]zu 
si 

0. 0 • •• 0 0 •• 0 0 ••• 0 • •• 0 ••• 0 •••••••••• 

l . u-lu se- [am .. . .... . ... . . . 

2. ma - la i [ l ( ?) ku - u] 

3. la us - ta - a~t - ri - [ ~u] ma 

4.. dup - pa - am e - li - am la ii - tu - ur 

5. u -lu ~i- ba- tim. a - na qaqqadi 

~â 6. ut - te i(t 

7· dam- qar su- u se-amma·-la il - ha - u 

8. us- ta- sa- an- na- ma u- ta - a- ar 

9· 
10. sum - ma dam- qar se-am a haspa -am 

1 1. a- na ly.u - bu- al- li- im icl - di - in - ma 

12. i- nu- ma a - na HAR- RA id - di - nu 

!3. kaspa-am . .. ni-im ma (?) -ti (?) -tim 

t4. a se - am i-na GIS-BAR ma-ti- tim 

t 5. id di zn 

t6. u - nu - ma im - ~w - ru 

17 . haspa am (?) ni(?) im . _ . 

18. se- [am] (?) .. . ..... .... . . .... . 
19. im-ly.u-u [r dam- qar su-u ] 

2 0 . i -na mi- [ im - ma sa id - di - nu] 

21. [te el li] 

2 2. 
~------~------~------~--~ 

2 3. sam - ma dam - qar [ seam u lwspam] 

24. a-na (w- [bu-al-li -im id-di-in-ma] 

25 . ûm NER la . ............ . .... . . 

26. id di 

t - na mi - im - ma 

- te [e l ] 

29-
3o. sam - ma a - wi 

in 

[sa id ] - di - nu 

li 

lam 

blé ou argent, leur (intérêt ) 
il n'y a pas eu (~) 

• 0 • •• • • 0 • • • 0 • • •• • •• •••• 0 . .. ... .. 

CoL. II. 
(Manquent l'article g3 

et le commencement de l'article g4 .) 

•• ••• 0 • •• •• •• 0 •• 0 ••••••• •• • 0 . ... 

voire le blé .. ..... . ... . .. ....... . 
tout autant qu'il (le négociant) a pris 
s'i l n'a point fait défalquer-
et une tablette supplémentaire s'il n'a pas-

! écrit, -
voire les intérêts avec le capital 

s'il a ajouté ( ~) , 
ce négociant tout autant qu'il a pris de blé­

ille doublera et restituera. 

[Art. 95] 
Si un négociant blé ou argent 

à intérêt a prêté 
et si, lorsqu'il a prêté à intérêt, 
l'argent en moindre (quantité) [ ~] 
ou 1 blé avec un e mesure inférieure 

il a livré -
ou si, lorsqu 'il a perçu ( on dû) , 
l'argent (en quantité supérieure ) [ ~] 
le blé (avec une me ure supérieure ) [ ~ ! 

il a perçu, -- ce négociant 
tout ce qu'il a prêté 
il le perd. 

[Art. 96) 
Si un négociant (blé ou argent ) 

à intérêt (a prêté) , 
et si c'es t au jour où le contrôle ne [ fonc-

1 tion nait pas(?) 
qu'il a fait ce prêt­
tout ce qu'il a prêté 

ille perd. 

[Art. 97 ] 
Si quelqu'un 
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3 l. [se] - am u kaspa - am it - ti dam - qar 
32. il lâ e ma 
33. se - am u kaspa- am a- na tu-ur· ri - im 

3A. la su u 
35. [bi -s]a- am - ma t - su 
36. mi - im - ma i - na ga - ti - su 
3 7. i - ba - as - szz u 
38. ma - ?wr si - bi lei - ma ub - ba - lu 

3g. a- na dam-qar- sa i-na-ad- di - in 
Ao. dam - qar u- ul a -pa -a~ i - ma ?w-ar 
[~ l. 

III 

blé ou argent d'un négociant 
a emprunté, 

et que blé ou argent, pour restituer, 

il ne possède pas, 

et que (d'autr es) biens il possède , -
toutes choses en sa possession 
qui se trouven t, 
devant témoins selon (la natuTe de ce) 

1 qu'il apportera 
au négociant il donnera, 

le négociant ne ré istera pas et acceptera. 

LA NOTION DE L'INTÉRÈT CHEZ LES BABYLONIENS. 

La découverte de la plus ancienne loi que l'on connaisse sur le 
prêt à intérêt est un e énement qui ne peut manquer d'attirer 
l'attention des historiens du droit aussi bien que celle des moralistes 
et des économistes. La question de l'intérêt dans le prêt a été souvent 
discutée depuis les temps an tiques jusqu'à nos jours. Elle se rattache 
à la question plus général de l'intérèt du capital, qui a été dégagée 
à la fin du xvmc siècle par Turgot dan son Mémoiré sur les prêts 
d'argent. Cette question e présente sous deux aspects, l'un écono­
mique, l'autre politique et social. 

Au point de vue economique, on a contesté la légitimité de l'interêt 
en alléguant la stérilité d l'argent , l'infécondité du capital. 

Au point de vue politique et ocial, on a condamné le prêt à intérêt 
qui, dit-on, favori e l'ex pl itation du pau re par le riche. De là, deux 
sortes de lois : les unes ont interdit la perception d'un intérêt en 
matière de prêt, elles n'admettent que le prêt gratuit; les autres ont 
seulement limité le taux de l'intérêt en éd ictant des peines contre 
l'usure. 
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Ce n'est pas ici le lieu de reprendre l'examen de la question. Mais 
il convient de rappeler comment elle a été envisagée aux différentes 
époques de l'histoire. On montrera ensuite, d'après les nou eaux 
fragments des lois de J:;Iammourabi, comment elle· a été résolue en 
Chaldée, il y a près de quatre mille ans. En présence des divergences 
qui se sont produites, il n'est pas sans utilité de connaître la solution 
adoptée par un peuple exempt des préjugés qui se transmettent d'àge 
en âge depuis l'époque des Grecs et des Romains, et dont le senti­
ment du droit et de l'équité était à bien des égards aussi développé 
qu'ill' est de notre temps chez les peuples civilisés. 

La notion de l'intérêt à Bab lone apparaît très clairement dans le 
mot qui sert à )e désigner: $ibla, c'est le croît, l'accroissement d'un 
capital. Le terme est très général : les Babylonien ne distinguent 
pas , comme nous, l'intérêt etle profit. 

$ibtu, c'est l'accroissement qui représente la part du capital dans 
la production; c'est aussi celui qui résulte de l'habileté ou de l'acti­
vité du possesseur du capital. 

Le croît se produit quelle que soit la nature du capital prêté , grain 
ou argent. 

§ l. LE CROÎT DES CÉRÉALE . 

Le blé, l'orge, le sésame, confiés à la terre en prenant les soins 
exigés pour la culture, s'accroissent dans de notables proportions en 
raison de la fertilité du sol. Le capitaliste qui prête du blé fournit à 

l'emprunteur le moyen d'obtenir non seulement l'équivalent de la 
quantité prêtée, mais encore une quantité beaucoup plus forte. 

Hérodote, qui a visité la Babylonie au mjlieu du ve siècle avant 
no tre ère, atteste l'incomparable fertilité du pays. Son récit mérite d'être 
rapporté (LJ : <<De toutes les contrées que nous connaissons, c'est de 

<'> Hisl . , I, Ig3, éd. Didot, p. 64: Écm 
<lè x.wpéwv aihYJ d7racréwv p.ax.pcj! dplcr1YJ n.tiv 

M. ÉDO GARD CUQ . 

i;(lt:is ~(lt:V D.ti(lYJ'l'pos "ap7ràv èx.q3épetv. Tà 
yàp ~ij .XÀÀa ~év~pe:x ouàè 7i1t:tpéi'l'at dpx.i!v 
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beaucoup la plus féconde en céréales. On n'essaie pas de lui faire 
porter des arbres : ni figuier 1 ni vigne, ni olivier ; mais elle est si 
fertile en blé qu'elle rend deux cents pour un, elle va même jusqu'à 
trois cents dans les meilleures récoltes. La feuille du froment et celle 
de l'orge ont quatre doigts de large 1 et quoique je sache la hauteur 
de la tige du millet et du sésame, je n'en ferai point mention, bien 
persuadé que ceux qui ne sont point ailés en ce pays ùe Babylone , 
trouveraient incroyable même ce que l'on dit de ses céréales. n 

Théophraste, qui écrivait un siècle plus tard environ, donne des 
chiffres moins élevés(1l, que Pline l'Ancien a reproduits. 

<<Dans la Babylonie, on fauche les blés deux fois, et ensuite on y met 
le bétail, autrement ils e produiraient que des feuilles: avec cette 
méthode, une terre maigre rend cinquante pour un, et même cent si 
elle est cultivée a ec soin. La culture au reste n'est pas difficile ; elle 
consiste à abreuver longtemps le terroir qui, étant compact 1 très gras 
et très fertile, a besoin d'être hien détrempé. L'Euphrate et le Tigre 
n'y apportent point de limon comme le Nil dans l'Égypte. La terre 
ne produit pas d'herbes inutiles ; cependant elle est si féconde que le 
grain qui est tombé pendant la moisson et qui est enfoncé en terre 
par les pieds des moissonneurs lève lui-même l'année suivante ('.lJ. n 

cpépew, ollTe uuxénv ollTe i1.p:1reÀov ollTe êÂa.lnv. 

T àv ~è Tijs il'l}(lnTpos xa.p7r0V w~e àya.IJY} èxcpé­

pew êu11, wu1s ê1rl ~I YJXOO'ta. (lèV TÙ 7i!a.pŒ7ra.V 

rÎ.7rO~ t~o i, ê1relv ~è 11.ptu1a. a.thJ1 êr.JUT"f/S êvdxl7, 

ê1rl "'P' 'll"ou1a. êxcpépe1. T.X ~è cpûÀÀ'l( a.irrbiJ1 

niiv Ts 7i!upc;:w xa.l TWV xp tiJsr.Jv TO 7i1 ÀŒTos 
yfve-ra.1 -reuuspr.J" êU7r€TSr.JS ~a.XTUÀr.JV. ÈK ~é 
xéyx pou xa. l O'YJO"tX(lOV l'io-ov n ~év~pov (léya.IJos 

y fve-ra.1, ê~S7ri0'1Œ(l€VOS (lV'I}(lYJ!I OÙ 'liJOI'IjO"O(J-fJ.I, 
d i ei~ws, l'in -roia1 (lYJ àmy(lévoto-1 és -rJ?v Ba.­
guÀwvlYJv XWPYJV xa.l -rà elpYJ(lSVa. xa.p7rWV êxo­
p.eva. ès rÎ.7rt0"1 fr]v 'liJOÀÀY}v rÎ.7rÏXTa.l. Cf. STRABO~, 
Geographica, XVI, 1, 14 (éd. Didot , p. 632 ) : 
(1 n n'y a pas de contrée sur la terre qui pro­
duise autant d'orge que la Babylonie. On 
assure en effet que le rendement d'un champ 
d'orge y est de trois cenls pour un." 

P> Historia plantarwn, Vllf, 7, 6 (éd. Didot , 
p. I35) : Èv Ba.guÀwv1 ~è del xa.l f1l0'7rep -re-ra.y­

(lévr.Js ê7rlxefpouo-t (lèv ~ls -rà M -rpiTov -r.X 
7i1poga.-ra. ê7ra.<f3t<io-w · oihr.J yétp cpue1 -ràv xa.uÀùv, 
el ~è (liJ cpuÀÀO(la.ve ï· ylve-ra.1 ~é (li] lf.a.À1;Js 

êpya.ua.(lSVOIS 7i1€VTYJ1WVTfJ.XOf1., TOÏS ~è ê7rl(leÀWS 

êxa.-rov-ra.xoa. H Sè êpya.o-Ea T() ws 7:i!Àeïo-1ov 

xpovov ê(l(lSV€lV TO il~wp 1'!7rws lÀùv 'liJO I'I]o-v 

'lü'oÀÀ'Ijv · 7i!letpa.v yàp ouo-a.v xa.l 'liJUxvY}v -r>?v 
yfjv ~û 7:i!Otfjo-a.t (la.v'ljv. TÀTJV ~è ou cpépet xa. l 

-w-oa.v f1lo-1rep év Ai·yu-w--rlf. T.X (lèv oùv -ro ta.iJ-ra 

xwpa.s àpe-r ijs 0 0 0 0 

<•> Histor. natar., XVIH, q, 45 : Babylone 
tamen bis secant, lertiamdepascunt; alioquinjolia 

lanlam fierent. Sic quoque cam qninquagesimo 
fenore messes reel dit eximia Jertilitas soli, diligen­
tioribus vel wm centesimo. Neqae est cura dijfi 
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Pour avoir un terme de comparaison, on peut faire un rappro­
chement avec le recit des historiens sur la fertilité de certaines ré­
gions de l' frique romaine: dans le Nord et le orel-Ouest de la 
Proconsulaire, dans les plaines de la Numidie septentrionale, les 
grains de blé rendaien t 1 oo pour 1, suivant le tém oignage de Stra­
bon Pl ; 2 4o pour 1 dans la Maurétanie Tin gitane (2l. Aujourd'hui 
encore, en Mésopotamie, malgré l'état défectueux de la culture, le 
rendement est, dit-on, de 8o pour 1, alors qu'il ne dépasse guère 
2 o pour 1 dans nos régions (3l . 

Le prêt de céréales est donc pour l'emprunteur une cause d'enri-

chisse rn en t. 

Si le prêt est gratuit, le prêteur fait donation du croît. Dans le 
cas contraire, il peut, tout en rendant service à l'emprunteur, lui 
demander de partager avec lui, dans une proportion déterminée, 
le croît du capital. L'emprunteur gardera pour lui l'excédent de la 
récolte sur le croît qu'il a promis de payer. 

§ 2. LE CROÎT DE L'ARGE T . 

La légitimité de l'intérêt ainsi conçu est évidente; elle ne l'est pas 
moins s'il s'agit d'un capital autre que le blé, tel que l'argent. Les pro­
cédés employés pour rendre l'argent productif diffèrent; ils n'en sont 
pas moins équivalents à celui qui vient d'être indiqué pour le blé. 
L'équivalence apparaît surtout dans les contrats où l'on stipule que 

cilis quam diutissime aqua rigandi, ttl prœpingtti 
et densa ubertas dilaalur. Limwn azzlem non in­
velwnt Eaphrates Tigri que sic ut in .iEgypto 

iltLs, nec terra ipsas herbas gignit . Uberlas tamen 
tanta est, at sequente anno sponte restibilis fiat 
seges impressis vestigio seminibus. 

(l) STRABON' Geogr., X VIl' c. 3' 1 1 (éd. 
Didot, p. 7oS). 

('l Trad. Tardieu, lii, 4. 78 : "Dans quelques 

cantons, la terre porle deux foi l'an, et l'on 
y fait deux récoltes, l'une en été , l'au Ire au 
printemps. La tige du blé atteint une hau­
teur de cinq coudées et une grosseur égale à 
celle du pelit doigl ; l'épi y rend deux cent 
quarante pour un . " 

(3) H. DE VtLMOtHK, Dictionnaire cl'agriwl· 
ture de Barral et Sagnier, 1888, U , 1018, 
art. Froment. 

3. 
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l'argent est p rêté pour acheter du blé ; lorsque l'emprunteur se sera 
procuré le blé , les mêmes phénomènes se produiront qu s'if avait 
directement emprunté du blé. 

Le prêt à la production faisait elu capitaliste un e sorte d'associé de 
l'emprunteur. L'usage puis la loi ont fi xé à forfait sa part dans les 
bénéfices espérés. Le rapport existant entre le prêt et la société e t 
confirmé par la place occupée par ces contrats dans le Code de 
ijammourabi; les articles sur la société suivent immédiatement les 
règles ur le prêt. L'analogie d'ailleurs n'est pas complète; le prêteur 
ne supporte pas les pertes, sauf dans le deu cas prévu s par l'ar­
ticle 48 . 

La productivité du capital, telle e t donc la raison qui légitime le 
prêt à intérêt, que cette productivité soit directe ou indirec te. L'infé­
condité de l'argent est une idée qui a été étrangère aux Babyloniens. 
Pour eu ' , l'argent comme le blé est l'instrument du commerce; or 
l'essence du comm erce est l'accroissemen t des capi taux. 

Au prin cipe de la productivité du capital, quelle qu'en soit la na­
ture, on ne peut objecter que l'emprunteur peut faire un mauvais 
usage de l'argent qu'il a reçu ou une spéculation qui ne réussit pas. 
Ce sont là des accidents qui supposent une faute , tout au moins une 
imprudence commise par l'emprunteur ; ils n'infirment pas le prin­
cipe. 

Il ne faut donc pas s' tonner que le prêt à intérêt ait été très an­
ciennement usité en Chaldée , non eulement à l'époque de Jjamm ou­
rabi, mais même dans la période antérieure. Il y en a de nombreux 
exemples du temp de la dynastie d'Ur, fondée dans la Basse-Chaldée 
à l'extrémité sud du pays, un siècle et demi avant la p remi ' re dy­
nastie babylonienne. 

Il n'y a aucune trace d'une prohibition analogue a celle qui fut 
établie à Rome en !~ 1 2 par la loi Genucia et qui d'ailleurs ne fut guère 

·observée ; ni à celle qui fut imposée dans les pays chrétiens par le 
droit canonique, dans les pa s musulmans par le Coran. Le prêt à 
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intérêt a toujours été licite en Chaldée, tandis que chez les modernes 
l'interdiction établie par le droit canonique ou par la loi civile a été 
maintenue en Angleterre jus qu'en 1 57 1, sauf sous Henri VIII ; en 
France, jusqu'au décret de l'Assemblée nationale des 3-12 octobre 
1789. C'est dire que l'état économique de la Chaldée était très diffé­
rent de celui des pays où l'interdiction du prêt à intérêt a été con­
sacrée par la loi. On y pratiquait le prêt à la production aussi bien 

que le prêt à la con ommation. 

§ 3. LE PRÊT A LA PRODUCTION. 

L'hostilité contre le prêt à intérêt caractérise les phases inférieures 
du développement économique, celles où l'on ne pratique guère que 
le prêt à la consommation. Dans les pays au contraire où l'agrir.ul­
ture, le commerce ou l'industrie sont florissants, le prêt à la produc­
tion reçoit une large application, et nul ne songe à en critiquer 
l'usage ni à en contester la légitimité. T el était l'état de la Chaldée 

au temps de Hammourabi. · 
La région que le Tigre et l'Euphrate entourent presque en tière­

ment au sud de Bagdad jusqu'à leur confluent, région qu'on appelle 
aujourd'hui Irak-Arabi, est une plain e d'alluvions la plus fertile du 
monde pour les céréales. De multiples canaux d'irrigation l'avaient 
fécondée bien au delà des limites que la crue des eaux pouvait 
atteindre. Ils avaient transformé en une sorte de jardin un territoire 
qui n'est plus aujourd'hui qu'un désert. Des ouragans de sable, sou­
levés par les vents elu Sud-Ouest, ont comblé .les canaux construits 
il y a 4,ooo ans et renversé les digues qui protégeaient les terres 

contre l'inondation. 
Dans ce pays dont la fertilité dépend de l'activité de ceux qui 

possèdent le sol, le prêt à la production était fréquent; il permettait 
d'étenclrè la surface des terres en culture, gràce à des installations et 
à des travaux appropriés. Les articles 42 à 44, 6o à 63 des lois de 
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J:;Iammourabi prouvent qu'au temps de ce prince il restait encore 
hien des terres en friche. Les articles 53, 55, 56 obligent les rive­
rains à entretenir en bon état les digues et les canaux d'irrigation. 

Le fait est confirmé par une série de contrats datés des règne de 
Samsouilouna, Ammiditana , Ammizadouga, successeurs de ijam­
mourabi. 

Divers propriétaiees donnent à ferme des terres incultes {l J ou 
partie en culture, partie en friche : pendant deux ans, le fermier ne 
paye aucun loyer ; la troisième année , il paye une rede ance de six ('lJ 
à huit (3l gour de blé pour la terre en culture, 6o qa par Ij i8 de gan 
-ou 3 gour 3/5 par gan pour la terre qu'il a défrichée ( ~ J . De plus, il 
remet en général au moment du contrat un acompte en argent qui 
-varie de I/3 de side à 1 side 5/6 (5l. 

Le rapport étroit qui existe entre l'interdiction du prêt à intérêt et 
1' état économique est mis en évidence par cette observation : dès que 
l'état économique s'améliore , les lois prohibitives de l'intérêt sont 
·éludées dans la pratique. 

C'est ce qui eut lieu à Rome aprè la l i Genucia. Cette loi avait 
décidé que le contrevenant serait pas ible d'une peine prononcée 
par les édiles de la plèbe et dont le montant servirait à construire ou 
à réparer les édifices publics ou religieu (6l. La loi fut peu efficace: 
-on ne pouvait empêcher ceux qui avaient besoin d'argent de subir 

(' l VS. VII, 22; 63; 64; 88 = U. 626; 
·629; 63o; S. 132; CT. IV, 14' = U. 632; 
CT. VIII, 36b = U. 627; BA. V, n• 34. 

(• J Six gour: CT. VUI, 7' = S. 131 A ; 
CT. Il, 8 = U. 63g. 

(
3
J Huit gour : VS. VIl, 68 = U. 631; VS. 

VU, go= U. 637; VS. VII, l03 = U. 638 ; 
VS. VII, 145 = U. 641; BE. 1, 1, g4 = U. 634. 

(
4J Soixantr qa: CT. VIII, 7'; VS. Vil , 63; 

64; 68; go; l03 = U. 629; 63o ; 63 1 ; 637; 
638; CT. IV, 14• = U. 63:J; CT. li , 8. Excep· 
tionnellement la redevance est fixée à quatre-

vingts qa poUl' la seconde année (C T. vnr' 3b 
= U. 633), soit 3 gour f~/5 par gan; ou même 
à 2/3 gow· l our 1j6 gan, soit 4 gour par gan 
(vs. vn, 22 = u. 626). 

(•J CT. VJIT, ï ' = U. 628 : 1 siclc ; VS. 
vn. 6!~ = u. 63o: t/6 sicle; vs. rr' 8 ; 
13g = U. 636; 64o: 1/2 sicle; VS. VIT, go 
= U. 637 : 1/3 sicle ; VS. II, l03 = . 638 : 
1 sicle 5/6 ; CT. II, 8 : :J/3 sicle. 

(&J Cf. Édouard CuQ, Manuel des Institutions 
juridiques cles Romains, 1917, p . 429 . 
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les conditions des prêteurs, ceux-ci n'ayant à craindre de payer une 
amende que s'ils étaient dénoncés au magistrat. Bientôt après , la loi 
Marcia fit du prêt à intérêt un délit pri é; elle accorda à l'emprun­
teur une action en répétition des intérêts indûment perçus. 

Cette loi n'eut pas plus de succès que la précédente : on ne pou­
vait guère attaquer ceux qu'on avait besoin de ménager; on s'estimait 
heureux si la crainte de la loi les rendait . moins exigeants envers 
leur débiteurs. Au v ne siècle de Rome, la loi était depuis longtemps 
tombée en désuétude; en 6 6 5, le préteur Asellio prétendit la re­
mettre en vigueur ; il fut chassé du forum à coups de pierres. 

Dans l'inter alle, on avait trouvé un moyen de tourner la loi, 
moyen que personne n'osa critiquer parce que, a ec l'agrandisse­
ment de l'État, avec le dé eloppement du commerce, le prêt à 
intérêt était devenu une nécessité de la ie économique des Romains . 
On faisait un prêt gratuit, mataum , suivi d'une stipulation d'inté-

rêts (l l . 
Il y avait là deux contrats indépendants, tous deux licites, l'un en 

raison de sa gratuité, l'autre parce que la stipulation était un acte 
abstrait dont on n'avait pas à rechercher la cause. Cet expédient 
n'aurait pas été accepté par les tribunaux ni admis par la jurispru­
dence, si l'on n'a ait pas reconnu à cette époque la nécessité du prêt 

à intérêt pour les besoins du commerce. 

Le droit canonique n'a pas mieux réussi à maintenir la prohibition 
du prêt à intérêt. Mais ici la résistance a été p lus longue. A mesure 
que l'interdiction est devenue plus gênante, on a cherché à la justi­
fier soit par des raisons Ù1éoriques, soit par des arguments d'autorité 

extraits de l'Ancien ou du Nouveau Testament. 
La raison principale, au point de ue théorique, a été tirée de la 

sterilite de l'argent, plus généralement de l'infécondité ;du capital. 

<'l Cf. Édouard CuQ, llfanael, p. 436. 
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L'arg·ent, dit-on, n'a pas la faculté de s'accroître ; il ne fait pas de 
petits : Nummus nammwn non parit. Mais cet argument repose sur une 
confusion entre le capital et la monnaie. Beaucoup de personnes ne 
voient dans le prêt à interet que l côté matériel de l'opération, la 
livraison à l'emprunteur d'une certaine quantité de monnaie . Elles 
n'aperçoivent pas le côté économique, la remise d'un capital. Ce 
capital donne à l'emprunteur la facuhé de se procurer des instru­
ments de production et par suite d'accroître le rendement de son 
patrimoine. L'intérêt n'est autre chose qu'une part de ce croît {lJ . 

C'est l'idée que les Grecs et les Romains expriment par le mot 
Tchw~ ou par le motjenus. Festus , dans son traité De verboram signi­
ficatione, le dit clairement: Fenus . .. a fetu dict(um) qaod crediti nwnmi 
alios pariant al apad Grœcos eadem res ·u.hw~ clicilur. 

Dans son étude de la chrématistique, Aristote a critiqué l'emploi 
de Tano~. Le mot, di t-il, vient de Te"erv qui signifie enfanter; or il 
est contraire à la nature que la monnaie produise de le monnaie (2l. 
La cro ance populaire, exprimée par l mot TÔ".o~, est donc fausse . 

L'aiErmation d'Aristote a été reproduite par les Pères de l'Église. 
D'après saint Basile, prêter à intérêt, c'est récolter là où l'on n'a pas 
semé (3l. 

Et ce pendant l'instinct populaire a ait raison contre Aristote qui, 
dans son analyse imparfaite du rôle de la monnaie, a pris l'apparence 
pour la réalité. 

Les théologiens ont accueilli volontiers sa manière de voir parce 
qu'elle concordait avec les conseils du Deutéronome (ii) et dn Lévi­
tique(5), surtout avec un passage de l'évangile de saint Luc (vu, 32) : 

<' l Cf. Paul LEROY-B EAULIEU, Traité d'Éco­
nomie po litique , 5• éd. , 1910, t. II, p. 77· 

<•l Politique, I , 3, 23 : Kcn à rpuucv èa1fv 17 
X.Pl'JP. I1.TtuÎmi! '1ircÏUIV à1rà -.wv xap1rwv xaf -.wv 
~cjJwv 0 • 0 EùÀoywTI1.T11. f-l iUelT11.1 , orso>.ou1aTIXl7 
Sc à -.à àr.' aù-.oü TOÜ vop.fa p.a-.os eTvac n7v xTij­
UIV 11al oùx èrp' lhrep è7ropfufJl'J . MeTarsoÀijs -yàp 
èyéve-.o ï<,cXpiV, b Si -.oxos aù-.à 1r0cei 'lü.Àéov, 

68ev xal -.o!Jvop.a -.oih' etÀ'TJ((;ev· 6p.o c'l yàp -.a 
-.cx-.6rteva -.ois yevvwucv aù-.a i.u?IV, à Si -.oxos 
yfveTa l V0p.tup.a VOf-tfU(LI1.TOS' fiJuÎe xa/ (LcXÀIUÎ11. 
'lil'apà rpuuw oli-.os -.wv X.Pl'JP.a-.cup.wv êu?tv. 

(
3

) PG.,XXIX, 273; XXXI , 26g. Cf. SAINT 

AM BROISE, De bono mor ti , 1 2 ; de Tobia, 3. 
(t) XXIII, 19-20. 

<•J xxv, 35-37 . Cf. Exode, xxvm, 25 . 
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Mutuum date nihil inde sperantes. Mais ces conseils n'ont de raison 
d'être que pour le prêt à la consommation. Dans ce prêt, le capital 
sert à la subsistance et à l'entretien de l'emprunteur; il ne donne pas 
de plus-value à son patrimoine; parfois, il est dissipé d'une façon 
inconsidérée. Le prêt aboutit ici à une destruction de richesse . La 
perception d'un intérêt semble moins justifiée. 

L'objection a été résolue par Du Moulin dans son Tractatus contrac­
tuum et usurarum reditaumque pecunia constitutorum publié en 1 54 6 : 
l'intérêt sert à indemniser le prêteur du préjudice éventuel que lui 
cause la privation temporaire de son capital. Un siècle plus tard, 
Saumaise, dans son livre célèbre De usuris publié en 1638, a com­
plété l'argumentation de Du Moulin, en montrant que, dans tous les 
cas, l'intérêt est une indemnité soit pour le risque de non-restitution, 
soit pour le risque de restitution partielle ou tardive du capital prêté. 
Saint Thomas d' quin avait déjà indiqué cette idée, mais il n'en 
avait fait l'application qu'au cas de retard dans le remboursement 
d'un prêt gratuit. ( Summa Theologiœ, sec un da secundœ, quœst. LXII, 
art. IV.) 

En résumé, lÇl. productivité du capital, la compensation du préju­
dice causé au prêteur par la dépossession consentie au profit de 
l'emprunteur, sont les raisons principales qui, au point de vue éco­
nomique, expliquent et justifient l'intérêt. Mais telle était la force des 
préjugés et aussi l'autorité du droit canonique, qu'elles n'ont pas été 
admi es sans une longue résistance. 

Au XVIIIe siècle, le Dr Quesnay, le chef de l'école des ph siocrates, 
soutenait que l'intérêt n'a d'autre fondement que le produit net de 
la terre. Si, au lieu d'être employé à acquérir une terre , il est placé 
dans le commerce ou l'industrie, il n'a pas de raison d'être, car l'in­
dustrie et le commerce sont stériles par définition. 

Turgot, au contraire, se sépare sur ce point des physiocrates: dans 
son Mémoire sur les prêts d'argent, puis dans ses Rijlexions sur la for-

,\1, ÉDOUARD CUQ. 4 
I.II PJIU11l1UI: !UT IO:CALC. 
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mation et la distribution des richesses, il admet la liberte du prêt à 

intérêt, parce que, à son avis , les capitaux sont <<la base indispen­
sable de toute entreprise (Il n. 

Cette doctrine n'a ete consacree par la loi civile qu'en 1789. Jusque­
là la prohibi tion du prêt à intérêt a été maintenue en principe. On a 
seulement autorisé quelques exceptions pour les monts-de-piété , 
pour le commerce de change, pour le contrat de société. On a aussi 
toléré l'usage de certains contrats spéciaux qui servaient à tourner 
la loi :- la constitution de rente qui diffère du prêt en ce que 
le capital n'est pas exigible; - le contrat pignoratif, par lequel le 
créancier reçoit un gage d'une valeur bien supérieure au montant de 
la dette et qu'il a le droit de s'approprier s'il n'est pas payé à l'échéance; 
-la vente à réméré, par laquell l'acquéreur stipule un prix de 
rachat très supérieur au prix de vente, par exemple le double du 
prix. Si le vendeur est hors d'état de reprendre la chose à la date 
convenue, c'est comme si l'acheteur avait prété de l'argent à 1 oo p. ojo. 
En général, cette vente se combine avec .un bail fictif consenti au 
vendeur moyennant un loyer très élevé qui représente l'intérêt du 
prêt, intérêt dépassant letaux légal;-le contrat mohatra, signalé par 
Pascal dans les Provinciales : c'est un achat au comptant suivi d'une 
revente à terme; l'acquéreur revend très cher ce qu'il vient d'acheter 
à bas prix;- le mort-gage, par lequel l'emprunteur engage une 
chose frugifère qui est morte pour lui. Elle est morte en ce sens que 
les fruits ou revenus sont au créancier ans imputation sur le capital. 
Le pape Innocent III décida que le créancier devrait rendre le gage 
dès que la somme des fruits perçus serait égale au capital (2l . 

En Chaldée, il n'y a aucun exemple de ces expedients. Us n'avaient 
pas de raison d'être, car le prêt à int rêt n'a j amais été prohibé. 

(Il Cf. GmE et R1sT, Histoire des doctrines économiques depuis les physiocrates jusqu'à nos jours, 
2' édit., 1913, p. 38.- <•l Décr. Gregor. Ill, 21, 6. 
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§ 4. LE PRÊT A LA CONSOMMATIO . 

Les Babyloniens ont eu de très bonne heure la notion vraie de 
l'intérêt, sans doute parce que, chez eux, le prêt à la production a 
reçu une large application . Quant au prêt à la consommation, il était 
souvent gratuit. On ne peut d'ailleurs reconnaître l'existence de cette 

sorte de prêt que lorsque la cause en est indiquée, ce qui n'a pas 
toujours lieu. Voici vraisemblablement un exemple de prêt à la 
consommation avec convention d'intérêt. 

BE. VI, 2, 2 8 = U. 1 o4 7; S. 21. - Be année de Samsouilouna, 
3e mois. - Ibkusa, fils de Anu-azag·-sa, a institué héritier en qual1té 
de fil , Ea-taiàr, fils de .. . .. Au j our où il l'a accueilli comme son 
fils, illui a prêté à intérêt 4 gour de blé. Puis lbkusa, le père .. . . . , 
a partagé ses biens entre Ea-turam, le fils de son épouse, et Ea-taiâr, 
son fils adoptif. (Suit l'acte de partage qui impose à chaque h éritier 
l'obligation de fournir chaque année, pour l'entretien de leur père, 

2 gour i de blé, 3 mines de laine, 3 qa d'huile, sous peine de perdre 
tout droit à la succession.) 

En consentant à son fils adoptif un prêt à intérêt de 4 gour de 
blé, Ibkusa veut sans doute montrer d'abord qu'i{ n'entend pas l'avan­
tager ni rompre l'égalité qu'il établit entre ses enfants, puis lui 
fournir des moyens de subsistance à son entrée dans la maison de 
l'adoptant. 

Il y a cle nombreux exemples de prêts gratuits. Ils ont pour obj et 
du blé ou de l'orge, de l'argent, des briques d'argile. Il y a tout heu 
de croire que la plupart sont des prêts à la consommation. Ils sont 
consentis par les administrateurs des temples ou du Palais royaL Ils 

portent en générai sur des quantités assez faibles, de 16 à 36o qa 
de blé , de 2 5 se à 4 sides d'argent , de 31 à 36 o gin de briques. 
Excepti~nnellemen t , il y a des prêts gratuits de 1 gour;., 2, 4. , 1 o, 
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1 2 gour de blé, de 1 o , 2 4, 3 S sicles d'argent. Parfois on spécifie que 
le prêt est fait à titre de secours, pour acheter de la farine, pour un 
voyage, pour payer le prix d'un affranchissement lorsque l'emprun-

teur est un esclave. 

VS . VII, S1 = U. 190. - 6e ann •e d'Ammizadouga, 12° mois.-

Prêt de 2 gour de blé par un patési. . 

BA . V, 4, no 21 = U. 16 1. - t a née de Samsouilouna, 1 oe mois. 

-Prêt de ~ de sicle d'argent. 

TD. u3 = U. II3o. - 5e année de Samsouilouna, s e mois. -

Prêt par le dieu Samas de 1 sicle; et 15 se d'argent. 
CT. VI, 4oc= O. I4g ; S. 52 . - 2° année de Zabioum.- Prêt 

dei de mine et 4 sicles d'argent. 

La date à laquelle les autres pr At gratuits ont été conclus fournit 
un indice pour en déterminer la cause : sur 1 5 contrats dont on 
connaît la date exacte , un est du 2 e mois de l'année , cel ni qui suit la 
récolte; un du se mois, celui qui précède les semailles; quatre du 
7e mois, celui qui suit les sem ailles ; un des Se, ge, lOe mois; un du 
1 1 emois, celui qui p récède la mois on; quatre du 1 2 c mois, celui 
où l'on fait la moisson. Les prêt faits au temps de ]a moisson 
s'adres ent sans aucun doute à un emprunteur qui n'a pas de moyens 
de subsistance : ce sont des prêts à la consommation. Il en est de 
même des prêts faits apr' s les semailles. Les autres peuvent être des 

prêts à ]a production. 

VS. IX, 1 = U. SS 5. - 17e an ée de ijammourabi, 2° mois . -

Prêt de ;~ de gour de blé ( 1 70 qa ). 

VS. IX, 51, 52= U. SS7.- 33e année de ijammourabi, 5c mois, 

7ejour. -Prêtde 1 go ri deblé (36oqa ). 

BE. VI, 1 , 64 = U. q g. - 5c année de Samsouilouna, 7e mois. 

- Prêt dei de gour de blé ( 6o qa ). 
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BM. 88, 5, 12, 3o5 = U. 226. - 32 e année d'Arumiditana, 

7e mois . - Prêt de 1 gour 
1

1

0 
de blé ( 3 3o qa ). 

VS. VII, g3 = U. 193.- 11 e année d'Ammizadouga, 7e mois.­

PrêtdeKdegourde blé (120 qa). 

BA. V, 4, no 16 = U. 200. - .. e année de ..... , 7e mois.­

Prêt dei- de gour de ble ( 1 oo qa ). 

VS. IX, 148, 149 = U. gao.- .. e année de IJammourabi, s e mois. 

-Prêt de 2 gour de blé ( 6oo qa ). 

G. 53 = U. go6.- 3e année de Samsouilouna, ge mois(?). - Prêt 

de -; gour de blé ( 1 5o qa). 

VS. VII, g4 = U. 19 4.- 1 1 e année d'Ammizadouga, 1 oe mois.­

Prêt de.;. gour de blé ( 1So qa ). 

VS. II, 7 8 = U. 2 2 o. - 6e année d' mmizadouga, 1 1 e mois. -

Prêt par un juge de ~ de gour de blé ( 180 qa ) appartenant au Palais. 

VS. VIII, 3o = U. 87 5.- ge année de Sinmoubalit, 1 2e mois. -

Prêt de 1 gour i- de blé ( 3 6o qa ). 

BE. VI, 2, 15 = U. 8g3 . - 38e année de l:;Iammourabi, 12e mois. 

-Prêt à deux personnes de 12 gour de blé. 

VS. VII , 81 = U. 190.- 7e année d'Ammizadouga, 12e mois. -

Prêt de 2 gour de blé. 

M. 24 = 0. 199·- .. e année de ..... , 12e mois.- Prêt de 

1 4o qa de ble par la fille du roi. 

Les prêts de briques, dont il y a deux exemples, devaient servir à 

la réparation d'une maison. La quantité prêtée avait une superficie 
de 1 mq 86 et de 2 1 omq. L'un et l'autre sont faits pour une durée de 

huit mois. Ils sont remboursables à l'époque où l'on fait les briques, 
où l'on met la brique dans le moule. C'est le mois Sivan, qui cor­

respond à notre mois d'août. 
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M. 26 = U. 176.- 1re année de Samsouilouna, Sc mois. - Prêt 
de 6 sarde briques d'argile (environ 2 1 omq), à rendre au mois Douzou 
( 4e de l'année), à l'entrepôt du prêteur. 

BE. VI, 2, 21 = U. 907; S. 4 7· - 4e année de Samsouilouna, 
6e mois. - Prêt de;. sar 1 gin de briques à rendre au mois Si van 
( 3e de l'année). 

Les prêts de blé ou d'orge sont ordinairement remboursables à Ia 
récolte, au mois Adar, Ie 12e de l'année; il correspond à notre mois 
de mai. Au temps des rois d'Ur, la récolte du blé avait lieu le 2e moi 
de l'année, d'après une tablette de ippur du règne de Gimil-Sin. 

RA. VIII, 87. - « 2 3 gour royaux de grain, à Igi-nar-nar Lu-Nin­
subar a emprunté; à la récolte , au mois de Ijâr-ra-ne-mu-um, au 
.moulin il restituera le grain. >> 

Mai , dans les textes de cette époque, on distingue trois calendriers 
principaux : celui de Nippur, où l'année commence avec le prin­
temps; celui de Lagas, où elle commence avec le second mois; celui 
,de Drehem, qui d'abord coïncide avec celui de Lagas, puis avec celui 
de Nippur(1J. 

Parfois on stipule que le payement aura lieu au début de la saison 
où l'on fait la récolte ( U. 893 ), ou bien au mois où l'on règle les 
.comptes, en Nisan , le 1er de l'année : c'est notre mois de juin ( U. 16o, 
2o3, 875, 884, 88 5, 887, 900). Cette dernière clause est assez 
fréquente pour les prêts d'argent. Les prêts consentis par les admi­
nistrateurs des temples ou du Palais royal sont aussi remboursables 
à l'époque où se font les recouvremenls. Un prêt assez important, à 
titre de secours, est remboursable au O'ré du prêteur : 

M. 19= U. I63 ;S. !~3.-3e année d' mmiditana, 2emois, 23ejour. 
-Prêt de; mine et 8 sides d'argent ( '> 8 sides ). 

(IJ Cf. THUREA u-DA 'GIN, Revue d'Assyriologie, 19 1 1, VIII , 88. 
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Les prêts de blé, emmagasiné dans un entrepôt public ou privé,. 
sont habituellement remboursables à l'entrepôt qui a fait la livraison. 
Tels sont les prêts de 3 gour et de I4o qa de blé consentis par une 
fille du roi (CT. VIII, 33h=U. 18 2; M. 24= U. 199 ); deK de gour 

(12oqa)paruneprêtressedeSamas (BE. VII, 75 =U. 183);de~de 
gour (180 qa) par un juge (VS. VII, 78=U. 220); de%degour et 

de 3 g·our par un scribe de marchand (CT. VIII, 2 1 h = U. 2 31; CT. 
VIII, 1 oc= U. 2 3 2) ; de; gour, 1 gour;. par un secrétaire d'Amurru 

( VS. VII , 8 9 , 9 4 , 9 6 = U. 1 9 2 , 1 9 4 , 1 9 5) ; de 1 gour :o par un berger 
(M. 2 5 = U. 2 2 6); de 3 gour et de .g de gour par un particulier 

(CT. IV, 36h=185;VS.VIl,93=U.193). 

§ 5. LE PRÊT EN CAS DE MALADIE. 

Il y a une autre variété de prêt gratuit, mentionnée dans des 
textes depuis longtemps connus, mais dont la vraie signification a 
.été récemment déterminée par le P. Scheil, dans une de ses Natales 
de la Revue d'Assyriologie. Elle constitue une singularité des coutumes 
babyloniennes et n'a son analogue, à notre connaissance, chez aucun 
autre peuple. Ce sont des prêts consentis par les administrateurs du 
temple de Samas au profit des malades, et remboursables seulement 

en cas de guérison. 

BM. 88-S- 12 , 435 =M. 2; S. 56; U. 187 . - 35e année d'Am­
miditana, s e mois.- Un gour de blé prêté par le dieu Samas à Mulu­

Iskurra, remboursable en cas de guérison. 

Sippar, 76 = U. 179· - 6e année d'Ammizadouga, 5e mois. -
2 gour de blé et i de sicle d'argent prêtés par le dieu Sam as, rembour­

sables, en cas de guérison, au Trésor de Samas. 

BM. 88- 5- 1 2, 454 =M.. 9; U. 164. - .. e année d'Ammizadouga., 
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l2 e mois (intercalaiee) (IJ.- l side -j- d'argent (240 se), créance du 

dieu Samas contre Warad-Sin, son serviteur, remboursable en cas 
de guérison. 

Kohl er (2J a confondu ces prêts avec ceux qui sont faits en présence 
d'un homme juste et intègre, ou qui sont remboursables en argent 
de bon aloi. Ii reconnait toutefois que l'interprétation philologique de 
ces textes présente encore des difficultés. L'explication de Schorr(3l 

n'est pas plus atisfaisante : la clause ina balla a salmtl sig~ifierait que 
l'argent prêté doit être remboursé en argent a ant le poids exact et 
de bon aloi; que le blé doit être exactem nt mesuré. 

La difficulté a été résolue par le P. Scheil (4l , grâce à quelques 
tablettes contenant, comme les précédentes, l'e pression ina baltu n 
salmu. Ces tablettes, qui proviennent de la Basse-Chaldée, sont des 
règnes de ijammourabi et de son :fils et successeur Samsou-ilouna. 
Elles montrent comment étaient alim ntées les caisses de secours qui 
permettaient aux administrateurs des temples de consentir aux malades 
pauvres des prêts remboursables en cas de guérison. On y ver ait le 
produit des vœux et des offrandes émanant de gens plus fortunés qui 
avaient obtenu leur guérison par la faveur du dieu. Au lieu d'en con­
ser er le montant pour enrichir le Trésor du temple, les administra­
teurs l'employaient à fournir aux pauvres des secours en cas de 
maladie. 

Voici d'abord une tablette provenant de Larsa, aujourd'hui Sen­
kereh ; elle appartient à l'École des Hautes Études (section des Sciences 
historiques et philologiques). 

RA. XII, 67.- 3e année de Samsou-ilouna, 5e mois. - -j- de mine 

et 5 si des d'argent ( 2 5 si des ) , c'est l'offrande [à laquelle J le dieu 

<•> L'année babylonienne est une année lu­
naire. Elle est mise eu rapport avec l'année so­
laire en intercalant un mois après le douzième, 
souvent aussi après le sixième. 

<
2
> ljammurabi's Gesetz, III, p. 238. 

<
3
> A ltbabylonische Rechtsurkunden, 70. 

(4) Revue d'Assyriologie, 1 91 5 , XII , 6 7. 
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Samas aura droit contre Idin-Istar. Lorsque le dieu aura eu pitie de 
lui et lorsque Idin-IStar aura vu les retour de faveur du dieu Sama v, 
l'argent sera dans sa main, et le cœur de Sam as son roi e réjouira. 
- Cachet de Idin-Istar, fils de Adà, serviteur du dieu Adad. 

RA. Xli, 70. - Tabl tte trouvee à 1 out-el-Haï, au sud de 1 out­
el-Amâra. - se mois. - Au sujet de~ mine d'argent ( = 3o sicles), 
arg·ent du dieu ISar-padda, matum a contente le cœur du dieu et 
de Girra-gasir, serviteur du dieu. - Girra-ga Ïr donne quittance en 
apposant son cachet sur la tablette. 

Voici maintenant des tablettes qui precisent la cause de la pro­
messe. 

RA. XIII, 129. - 33c année de ijammourabi, 6e mois. - C'est 
ide se d'argent (un peu moins de ogrooS ), le vœu pour la santé de 

A vil Adad, que . dad sar ili a voué. Lorsque ~e dieu J aura retabli 
[cette] santé, Idiyatum acquittera son œu au dieu Sin. 

RA. XIII, 131.- .. e année de Samsouilouna, 1 oc mois. - .. sicles 
d'argent, Nûr bîri Sam a v a emprunté à Samas. En état de vie et de 
santé (retabli ), il compensera Sam as. 

On doit rapprocher de ces textes les actes suivants qui se bornent à 

régler l'execution de la promesse après que le vœu a été exaucé. 

BE. VI, 1, 66 = RA. XIII, do. - · .. e année d'Abié vou, 6e mois .. 
- [Sur] 4oo qa d'orge, mesure de Samas, le dixième est le vœu pour 
Samas qui est dans la main de Mannum kima Samas. [La condition 
est remplie] ... , il a paye (in-n[ a-an-laZ] ). 

RA. XIII, 13o. - Se année de Samsouilouna, se mois. -~de se 
d'argent est un vœu fait à Samas. Au 1er mois, Awil Adad payera 
l'argent à Samas. 

M. ÉDOUARD CUQ. 5 
1li i' IUl U l1\18 /U.TI O:U.Lf! . 
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Grâce à l'insertion fréquente de la clause de gratuité , le prêt à la 
consommation n'a pas été vu avec défav ur en Chaldée , comm e il est 
arrivé chez d'autres peuples. Mais pour prévenir les abus lorsque le 
prêteur stipule un intérêt, la loi a protégé l'emprunteur contre les 
exigences excessives du prêteur et contre les moyens frauduleux 
employés pour majorer l'intérêt . Ce sont ces règles protectrices que 
l'on va exposer. 

IV 

LIMITATION DU TAUX DE L'INTÉRÊT. 

La rég-lementation du taux de l'int rê t, la fixation par la loi d'un 
maximum qui ne doit pas être dépassé est un fait général qu'on observe 
chez tous les peuples , sinon à toutes les époques. Elle a pour obj et de 
prévenir les abus toujours possibles à l'égard de ceux qui empruntent 
pour leur subsistance ou pour leur entretien. Le législateur a pris, 
suivant l s cas, des mesures temporaires ou générales. Il en a été 
ainsi dès l'époque de I:Iammourabi. Mais, pour apprécier la portée des 
règles qu'il a édictées, il est utile d les rapprocher de celles qui ont 
été établies par les Grecs ou par les Romains. 

Dans la Grèce antique, le prêt n'a été, à notre connaissance , soumis 
à aucune restriction jusqu'au temps de Solon. Plutarque mentionne 
simplement une hypothèse d' ndrolion sur la seisachthie{ll. Solon 

. aurait réduit le taux de l'intérêt et changé le titre des monnaies : 
1 oo drachmes nouvelles équivalaient à 7 2,5 drachmes anciennes. 
Il est vraisemblable que la réform fut plus profonde , car les con­
temporains disent que Solon a exonéré une classe de propriétaires 
( 1.ù'ÉÀ.a Tal, ipcT11(1-opo' ou OijTes) elu lourd fardeau qui pesait sur eux. 
Il y eut sans doute une abolition des dettes, comme le dit Aristote 

(') Solon, 15. 
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dans sa Constitution des Athéniens, peut-être aussi la suppression de 
la redevance des cinq sixièmes de la récolte au profit des créanciers. 
Il est difficile de préciser, car, au IVe siècle avant notre ère, on ne sa ait 
d 'jà plus exactement en quoi avait consisté la seisachthie. Ce qui est 
certain, c'est qu'au temps de Solon les pa sans de l'Attique ne devaient 
pas souffrir de l'usure, sans quoi la loi serait intervenue en leur 
faveur . 

A l'époque ultérieure, on ne connaît guère qu'une loi d'Éphèse de 
l'an 1 2 gj 1 2 8 qui a limité à 8 i p. ojo le taux de l'intérêt(1l. D'après 

un passage du Ps. Démosthène, le mari qui répudiait sa femme sans 
restituer la dot devait payer un intérêt fixé par la loi (2l . 

En somme, la limitation légale du taux de l'intérêt a été n Grèce 
une mesure exceptionnelle et temporaire. Elle ne convenait guère à 
un peuple de commerçants et de navigateurs. 

Le taux moyen de l'intérêt conventionnel était de 1 2 p. ojo. 
Au ve siècle avant notre ère , en 434, la banque du temple de Délos 

prêtait à 1 o p. ojo (3). 

Rome, au contraire, chez un peuple guerrier, adonné à la cul­
ture d'un sol peu fertile, pour apaiser les conflits qui s'élevaient 
fréquemment entre patriciens et plébéiens, la loi a de bonne heure 
limité le taux de l'intérêt; elle l'a fixé au douzième du capital : c'est 
l' unciarium f œnus établi par la loi des Douze Tables, d'après Tacite(4l, 

parla loi Duilia de 3g7/357, d'après Tite-Live(5l, par des leges, suivant 
Caton (6J. 

On a essayé de concilier ces témoignages discordants en disant 
que les leges citées par Caton sont les Douze Tables, et que la loi 

(l) 'DARESTE' HAUSSOULLIER' Th. REINA€H' 

lnscriptionsjnridiqttes grecqnes, 1, 3o. 
C•> Contre Nerera, 52 (édition Didot, p. 71 7 ). 
C
3
> Corp. inscr. Attic., 1, 283. Cf. ies comptes 

de 377 : Bulletin de correspondance hellenique, 
vm, 32o. 

c•> Ann., VI, 16. 
c•> Hist., VII, 16. 
c•> De re rust . , Prref : • Majores nostt'i sic 

hahuerunt et ila in legibus posiverunt furem 
dupli condemnari, feneratorem quadrupü. • 

s. 
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Duilia a remis en vig-ueur la loi décemvirale tombée en désuétude. 
1ais ces conjectures ont tout à fait arbitraires. 

On peut, je crois, arriver à un résultat plus satisfaisant en s'in­
spirant d'une hypothèse présentée par M. Ettore Pais sur la loi des 
Douze Tables, je ne dis pas celle de l'inauthenticité qu'on lui a attri­
buée et contre laquelle il proteste nerg-iquement, mais celle qu'il a 
développée dans un livre récent, ses Ricerche sur le droit public 
romainYl. Suivant lui, le Douze Tables ont été l'objet de plusieurs 
rédactions sucee sives; celle qui nous est parvenue a été moderni ée 
dans la forme et dans le fond. Je modifierai un peu cette hypothèse 
en disant que les auteurs anciens ont attribué aux Douze Tables c r­
taines dispositions édictées, non par les Décem irs, mais par des lois 
subséquentes, rendues au cours du IVe et même au début du e siècle 
de Rome. On s'habitua d'autant plu aisément à considérer ces dis­
positions comme formant un seul tout avec la loi décemvirale, 
qu'elles furent réunies et comment 1 es ensemble par les Prudents, 
notamment dans les 1'ripertita de Sextus ~li us Pœtus, le consul de 
l'an 55oj2 o4 . Il en fut de ces règles comme des actions qui reçurent 
le nom d'actions de la loi , bien qu'elles aient été compo ées, non par 
le Décemvirs , mais par les Pontifes (2l. 

Je suis donc porté à croire que Caton s'est exprimé plus exactement 
que Tacite, en pariant des leges sur l'usure et non d'une loi unique , la 
loi décemvirale. Caton était mieux plac 1 pour connaître les précédents 
législatifs, non pas eulement parce qu'il était jurisconsulte, mais 
aussi parce qu'il vivait trois siècles avant lui, et qu'il écrivait peu de 
temps après les Tripertita de S. ~liu . La peine du quadruple édictée, 
suivant Caton, contre les usuriers, est vraisemblablement une atté­
nuation de la peine établie par les Douze Tables, comme ceBe du 
quadruple contre les voleurs manifestes est une atténuation de la 
peine capitale prononcée par les Décemvirs. 

(l ) Ricerche sulla sloria e Slll diritto pnbblico di 
Roma, 1915, vol. 1, p. 85. 

(' ) Cf. Édouard CuQ, JI{ annel des Institutions 
juridiques des Romains, p. 33, 38, 837. 
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Quoi qu'il en soit, dix ans après la loi Duilia, une loi de circon­
stance reduisit de moitié le taux de l'intérêt : on l'appelle pour cela 
lex semiunciaria; elle accorda en même temps aux debiteurs qui 
payaient de suite un quart de leur dette la faeulté de se libérer en 
trois annuités (1l. Depuis la fin de la République, le taux légal est de 
1 p. ojo du capital par mois ( centesimœ usurœ), soit 1 2 p. ojo par an. 
C'est le taux maximum dan la province d'Asie en 70 avant notre 
ère, dans la province de Cilicie vers l'an 5o . Mais Cicéron autori a 
les publicains à e iger de contribuables en retard un taux upérieur 
à 1 2 p. ojo. Sous l'Empire, dans la pratique, on se contentait en 
général de ;- P· ojo par mois, 6 p. ojo par an, soit la moitie du tau 
légal. Cette pratique a reçu force de loi sous Justinien qui a toutefois 
élevé le taux à 8 p. ojo en matière commerciale(2

l. 

La limitation légale de l'intérêt con entionnel a été consacree en 
France par la loi du 3 eptembre 1807 : cet intérêt ne peut excéder 
5 p. ojo en matière ci ile, 6 p, ojo en matière de commerce. Mais la 
loi du 1 2 janvier 1886 a abrogé la dispo ition relative à l'intérêt con-

entionnel en matière commerciale. Quant à l'intérêt légal, une loi 
elu 7 avril 1goo l'a réduit respectivement à L~ et 5 p. ojo. 

§ l. DuALITÉ nu TAUX DE L'I TÉRÊT. 

A Babylone, le principe de la limitation légale de l'intérêt est in­
scrit clans la loi, mais le taux maximum est bien plus élevé que celui 
qui a été fixé par la loi romaine ou la loi française; de plus, ce n'est 
pas seulement l'intérêt de l'argent qui est limité, c'est aussi celui dn 

blé ou plus généralement du grain. 
La plupart des contrats qui nous sont parvenus se réfèrent au taux 

<•> Cf. Édouard CuQ, J.\!Iwwel ;des Institutions jtlridiqttes des Romains, 1917, p. 42g, n. 3. -
(!) Cod. Just., VII, 54, 2. 
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d'usage ou bien au taux de Samas (lJ, c'est-à-dire au taux perçu par 
les administrateurs du dieu Sama ·.Quelques contrats sont plus expli­
<:ites : les parties fixent le taux de l'intérêt à un tiers du capital pour 
les prêts de blé(2

l, a un cinquième pour les prêts d'argent (3l. Mais 
la précaution prise d'indiquer le taux de l'intérêt pouvait donner à 

penser que c'était nn taux exceptionnel. Cette hypothèse n'était pas 
fondée; les doutes sont aujourd'hui levés par les nouveaux fragments 
du Code de ljamrnourabi. 

L'article go est ainsi conçu : ((Si un négociant a prêté à intérêt du 
blé, il prendra comme intérêt 100 qa par gour. S'il a prêté à intérêt 
de l'argent, il prendra comme intérêt , par sicle d'argent, un sixième 
plus 6 se.)) 

Le taux de l'intérêt pour fe blé est donc de 1 oo qa par gour. Le 
gour étant une me ure de capacité qui vaut 3oo qa, l'intérêt est de 
j du capital prêté, soit 3 3 i p. ojo. 

L'intérêt de l'argent est de i de sicle plus 6 se par sicle d'argent. 
Le sicle vaut I8o ·e. Un SL'\.ième de sicle plus 6 se font 36 se, soit 
i du capital prêté, ou 2 o p. ojo. 

La distinction entre l'intérêt du blé et celui de l'argent est claire­
ment exprimée dans une tablette de Sippar, rapportée au Musée de 
Constantinople ( Sippar 71 7) par le P. Scheil. Cette tablette , dont le 
texte a été interprété imparfaitement par Friedrich (li) et par Ungnad (5l, 
est ainsi conçue d'après la copie très soignée et la traduction que le 
P. Scheil a bien voulu me communiquer : 

3 gour 1 7 o qa de blé ... 
intérêt : 1 gour : 1 oo qa .•• 
6 ~ de sicle 18 se d'argent 

(l) u. 150-153, 157, 165, 167, 84g, 
851, 853-855, 857, 86o, 866, 868, 919, 
1115, 1127. 

<•> U. '75, 198, 202, 2o5, 876, 88o-882, 

886, 888,8g2,8g4 ,8g8,8gg,go2,go5,g15. 
(
3

) u. 148. 
<•> Beitriige zar Assyriologie. IV, 44g. 
(•) u. 205. 
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intérêt de Samas, 
5 de Eli erisa prêtresse de Samas 

fille de Etil pî Sam as, 
Up~ idinnam, 
Samas idinnam, 
et Nannar ~1A-AN-SUM 

10 fils de Ênamtilla, 
ont emprunté. 
Au jour de la moisson 
son blé et l'intérêt 
ils mesureront, 

l 5 son argent ct l'intér êt 

ils pèseront: 
D'un homme ûr 
et d'un homme fidèle 
ils ont reçu. 

2 o Le fonctionnaire des revenus (du temple) (Il, 

ce même mois, cette même année. 

La dualité du taux de l'intérêt est un fait assez rare dans l'histoire 
du droit; en général, la loi ne limite le taux de l'intérêt que pour 
l'argent, ou bien elle établit un taux uniforme, quelle que soit la 
nature du capital prêté. Cependant, à l'époque romaine, au Bas­
Empire, dans une rég·ion voisine de la Chaldée, Constantin fixa le 
taux de l'intérêt, pour les denrées en général, à la moitié du capital, 
soit 5o p. ojo (llJ . Celui qui prête à des indigents deux mesures 
de denrées liquides ou solides peut, dit la loi, en exiger trois à 
l'échéance. La troisième est due à titre d'intérêt. Ce rescrit a été 

(l ) Celte ligne remplace la liste des témoins 
( Scheil ). La suivanle semble renvoyer au texte 
de l'enveloppe dont il ne reste que des vestiges. 

<'> Cod. Theod., II, 33, 1 : u Quicumque fru­
ges humidas vel arentes iodigentibus muluas 
dederint, usur:e nomine tertiam partem super­
lluam consequantur, id est ut si summa crediti 

in du obus modiis fuerit, tcrtit;m modium am­
püus consequanlur. Quod si conventus cre­
diter propter commodum usurarum debitum 
recipere voluerit, non eliam usuris, sed eliam 
debiti quantitate privandus est. Quœ lex ad 
soJas pertinet fruges : nam pro pecunia ultra 
singulas centesimas crediter vetatur recipere. • 
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adressé à un vice-préfet du prétoire d'Orient, Dracilianus, et affiché 
à Césarée en 325 !1l. Il s'ag-it ici, comme l'a montré J. Godefroy dans 
son commentaire du Code Théodo ien, de Césarée de Palestine, qui 
était au centre d'une contrée extrêmement fertile . 

En limitant le taux de l'intérêt pour les prêts de denrées , Constantin 
voulut mettre fin à une fraude que fait connaître un rescrit de Gor­
dien : un capitaliste prêtai t de l'argent re mboursable en denrées , en 
stipulant des intérêts supérieurs au tau lég-al de l'intérM de l'arg-ent 
pour le cas où le rembonr ement n'aurait pas lieu à l'échéancel2l. Le 
concile de Nicée, réuni en la même année 3 2 5 , alla plus 1oin : il 
défendit anx clercs ce que Constantin avait permis aux laïquesl3l. 

La dnalité du taux de l'intérêt aussi bien que la quotité de cet 
intérêt n'ont pas été introdu ites par ijammourabi : elles étaient depuis 
longtemps consacrées par l'usage. On en a des exemples dans les 
contrats de l'époque des rois d'Ur l~tl et. dans ceux de la première 
dynastie babylonienne l5l. Exceptionnellement le taux est d\m quart 
du capital ou 2 5 p. ojo à Url0l et à Sippar Pl. 

L'article go du Code de I;:IammouraLi ne parle pas de denrées 
autres que le blé ou l'orge : se-um ou se -e- um a les deux sens. Il 
avait vraisemblablement une portée générale. Un acte de la 3c année 
de {Iammourabi mentionne un prêt de % de gour de blé et d'un 

gour de dattes, consenti par une prêtresse de Samas : l'intérêt con­
venu est d'un tiers de gour par gour, sans distinction entre le blé et 
les dattes (s) . 

. (I J Cf. Edouard CuQ, otes sur Borghesi, 
OEuvN:s, X, 196. 

<' l Cod. Just. , IV, 32, 16: uCum non fru ­
mentum, sed pecunjam fenori te accepi se al-
1egas, ut cerla modiatio trilici prœslaretur, ac 
ni i is modus sua die fui sset oblatus, mensu­
rarum addilamentis in fraudem legitimarum 
usurarum gravalum te esse contendis, pales 
adversus improbam pelitionem competente uti 
defensione. • 

<'> AINT J inôME, Ezéchiel, vrr, 13. 
(&J H UBER, Die Altbabylonischen Darlehnstex te 

arrs der ippur Samm lrmg im K. O. Museum in 
Constanlinopel (Hilprech t Anniversary Volume, 
1909 , p. 189-22 2) , n • 206. 

<•J Brit . Mus., 88-5-1 2, 3!~6 = U. 148. 
<•> HuBER,u• . 2q3. 
<'> BA. V, n• 4 , 66. 
<
8l VS. VIII, g5 , g6 = U. 881. 
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L'intérêt de 33 -j- p. ojo pour les prêts de blé, de 20 p. ojo pour 
l'argent , paraît aujourd'hui très élevé. Il ne devait pas être excessif 
pour les habitants de la Chaldée :il s'explique soit par la productivité 
du sol dans cette région, soit parce que l'argent était moins abondant 
que de nos jours et devait aisément trouver un emploi rémunérateur. 

A l'époque néo-babylonienne, la dualité de l'intérêt paraît avoir 
disparu. L'intérêt est uniformément de 2 o p. o/o. Il est de 1 pi ou 
36 qa par gour de bié de 180 qa (l J. Sous cette ré erve, la stabilité du 
taux de l'intérêt pendant une périoùe aus i longue est un phénomène 
qui mérite d' être remarqué. Dans les sociétés modernes, dont la vie 
économique est susceptible d'être troublée par des causes multiples, 
l'argente t une marchandise qui subit des variations fréquentes. Les 
risques à courir augmentent à me ure que le commerce international 
se développe. Les spéculations, nécessaires au commerce et à l'in­
dustrie, provoquent souvent des crises qui ont pour effet de modifier 
sensiblement le pouvoir d'achat de l'argent , les conditions sous les­
quelles ceux qui ont besoin de capitaux peuvent se les procurer. Rien 
de pareil chez les Babyloniens. De là l'absence de fluctuations impor­
tante dans le taux de l'intérêt. 

Le taux légal de l'intérêt depuis la promulgation du Code de ijam- · 
mourabi, de même que le taux d'usage à l'époque antérieure, est un 
maximum : les parties sont libres de convenir d'un taux moins élevé . 

Dans uri contrat de la seconde dynastie d'Ur, l'intérêt par gour 
de blé est de go qa au lieu de 1 oo, soit 3o p. ojo (2l. Dans un contrat 
de la première dynastie bab Ionienne, l'intérêt est d'un quart du 
capital pour le ble, soit 2 5 p. ojo, taux de Samas pour l'argent(3J. 

Le taux de Sama v exigé par les administrateurs du temple es t plus 
modéré que le taux d'u age. Au temps de Sinmoubalit , le précléces­
seur de I:Jammourabi , il était d'un cinquième du capital pour le blé, 

C'l Édouard CuQ, Revue d'Assyriologie, XIII, 
t56. 

M. ÉDOUARD CUQ . 

c•> BE. Ill , 1, 23, 24. 
Pl BA. V, n• 4, 58= . 2oS . 

6 
IMP IU .aZ !UE !UTI OIULII. 
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soit 2 o p. ojo (ll. Sous Ijammourabi, il était plus reduit encore pour 
l'argent : 

1

1

6 du capital, soit un peu moins du tiers du taux legal (2l. 

Mais on ignore si ce taux etait applique dans tous les cas. 
L'État lui-même, dans ses comptes administratifs, se contente 

J'un intérêt inférieur au taux légal : I de sicle pour 2 sicles, soit 
i du capital, 12,5 p. ojo au lieu de 2 0 p . ojo (3l. 

D'après un contrat de Drehem de la 6e annee de Gimil-Sin, roi 
d'Ur, le taux d l'argent est d'un sixième de sicle par sicle, soit 3o se 
pour 18o se , ou 16 i p. ojo .. 

Scheil, RA. 1 g 1 6, XIII, 1 3 3. - ~ mine d' arg·ent , pour chacun de 
ses sicles l'intérêt sera de if , de chezNur ili, Su Girra, negociant, avec 
Takuku sa femme, au mois de Mamia tum, a pris . De sa part, au 
mois de Mamiatum, sa restitution est promise; le nom du roi est 
invoqué . .. 

Le mois Mamiatum, ou mois de l'inondation, est le onzième , le 
Sabat (avril ), mois de la grande crue du Tigre et de l'Euphrate. 
Le prêt est consenti pour un an, puisque le contrat conclu au mms 
Mamiatum est remboursable au prochain Mamiatum. 

§ 2. PRÊTS REMBOURSABLES 

D'APRÈS LE COURS DES DE RÉES À LA RÉ COL TE . 

Ce genre de prêt se présente ordinairement sous la forme d'un 
prêt d'argent ou de ble pour acheter des denrees. Lorsque l'emprun­
teur promet de rendre à la recolte une quantite d'argent ou de den­
rées d'une valeur egale au montant du prêt, en y ajoutant l'intérêt, 
ce prêt rentre dans la categorie qui vient :d'être étudiée : il est soumis 
aux règles sur le prêt à intérêt. L'affectation spéciale donnee à l'argent 

<1> T D. Lettres et Contrats , 183 = U. 1127. - <•> VS. VIII , 119 , 120= U. 855. Cf. Édouard 
CuQ, RA. 1916, XIII, 145. - <s> CT. VI, 21·= U. 1222. 
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prête a sans doute pour but de limiter les risques du prêteur , de le 
prémunir contre un acte de dissipation ou contre le mauvais emploi 

que pourrait en faire l'empr unteur . 

BE. VI, 1 , ~ 5= U. L~5 .- 1re année de Samsouilouna, ge mois. 

-Prêt de 1 2 sicles d'argent pour acheter du blé ... A la récolte , au 
mois des comptes , l'emprunteur payera l'argent et son intérêt. 

Le profit que le prêteur retire du contrat conclu avec l'emprun­
teur ne résul te pas nécessairement d'une convention d'intérêt. Il peut 
dépendre d'une clause par laquelle l'emprunteur s'engage à affecter 
l'arg·ent prêté à l'achat de choses qui se pèsent ou se mesurent: blé, 
farine , sésame, dattes, et à rembourser une quantité équivalente 
suivant ]e cours à la récolte. Le profit est aléatoire, mais le prêteur a 
beaucoup de chances de gagner à l'opération. 

Son bénéfice sera égal à la différence entre le cours du blé au 
moment du contrat et le cours coté à Ja récolte. En général, le prix 
du blé baisse entre le mois des semailles et celui où l'on règle les 
comptes. Le prêteur recevra une quantité de blé supérieure à celle 
qu'il aurait eue en achetant lui-même lors du contrat. 

TD. I 5o= U. 112S. - 4e année d'Ammiditana , Sc mois, 6c jour. 
- Prêt de 2 sicles d'argent pour acheter du blé. 

VS. VII, 10S = U. 210. - 1Se année d'A mmizadouga , 4e mms, 

16e jour. - Prêt de 1 gour~ de blé pour acheter du sésame. 

VS. VII, 119 = U. 2 35 . - 16e année du même , 11 c mois , 1 cr j our. 

- Prêt de 1 sicle d'argent pour acheter du blé. 

VS. VII , 1 2 2 = U. 2 1 1. - 16e année du même, ... - Prêt 
de i de sicle d'argent pour ache ter du blé . 

BE. VI, 1, g8 = U. 236. - 17e +a année du même , 7e mOis, 
11 c j our. - Prêt de 1 sicle d'argent pour acheter du blé. 

6. 
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Sippar 6o = u. 237.- 1 t+b annee du même, 3c tl10is, 10ejour. 
- Prêt de 1 sicle d'a rgent pour acheter du sésame. 

VS. VII, 14 1 =V. :d8. - 17 e + b ann ee du même, 4c mois, 
6c jour. - Prêt de 2 sides d'argent pour acheter des dattes. 

BA. V, no 4, 3S= U. 240. - e année ... - Prêt de 

3 sicles ~ (?) pour acheter du sésame. 

On remarquera que ces prêts ont peu importants . Les prêts de 
ble sont datés des se, 7e, 1 1 emois :le sc mois est celui où l'on se pro­
cure le gTain pour les semailles; le 7c est celui qui suit les semailles; 
le 1 1 c mois, celui qui précède le mois de la moisson. Le prêt de dattes 
a lieu le 4 e mois, celui de la récolte des dattes. Les prêts de sésame 
sont datés des 3c et 4e mois. 

Ces prêts, consentis pour une durée assez restreinte, procuraient 
au prêteur un profit plus ou moins grand. A notre connaissance, les 
variations des cours du blé vont jusqu'à 6o p. ojo. Il est vrai­
semblable qu'il en était de même pour le sésame et pour les dattes. 

Le bénéfice était sans doute plus grand lorsque le prêteur livrait 
à l'emprunteur, au fieu d'argent, du blé , du sésame ou des dalles 

qu'il lui vendait à crédit à un prix probablement assez élevé. Ce 
bénéfice , quel qu'il fût, ne pouvait être considéré comme usuraire, 
en raison de son caractère aléatoire. 

§ :J. PROFITS DIVERS QUE PROCURE LE PRÊT. 

L'usage d'indiquer dans le contrat l'emploi qui devra être fait de 
la quantité prêtée etait très répandu chez les Babyloniens. Le profit 
qui en résultait pour le prêteur variai t suivant les cas. 

1 o Prêt pour économiser les frais de main-d' œuvre. - Par exemple 
lorsqu'on prête du sésame pour avoir une certaine quantité d'huile , 
du ble pour avoir de la farine. L'emprunteur se charge de presser le 
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sésame pour en extraire l'huile (l l , de moudre le blé pour avoir de la 

farine. 

CT. VIII, 8e = U. 188; S. !65. - 35c année d'Ammiditana, 
10c mois, 2c jour. - Prêt, par un juge à trois frères, de 9 gour de 
sésame, à charge d'en e 'traire i (de qa) d'huile et de le livrer dans 
un mois. Les emprunteurs disposent du sésame pendant ce délai, et 
profitent de l' exc 'dent d'huile, s'il y en a, et des résidus. 

La quantité d'huile extraite du sésame, d'après ce texte, est à peu 
près la même qu'aujourd'hui; mais grâce à une triple pression, on 
obtient encore 2 op. ojo d'huile de qualité inférieure (

2
l . 

VS. IX, 53, 5A = U. 889; S. I64a. - 34e année de IJammourabi, 
8e mois, 7e jour.- Prêt de 1 oo qa de blé pour moudre. La farine 
sera livrée au temps de la récolte. L'emprunteur Jisposera du blé dans 

l'intervalle , pendant environ 5 mois. 

2° Prêt d'arg ent pour se procurer des denrées. -C'est une avance 
faite à un intermédiaire, chargé de procurer les denrées dans un cer­
tain délai; sinon l'emprunteur payera l'intérêt de l'argent prêté. 

CT. IV, 2oc= U. 209; S. 108.- 20e année de IJammourabi. ­

Prêt de 1 side d'argent pour des oignons. 

3o Prêt de laine pour se procurer de l'argent. - L'emprunteur est un 
intermediaire charge de vendre la laine. H emploiera le prix à son 

P l C'est une huile très comestible lorsqu'on 
l'extrait à froid. - Le sésame vient très bien 
sur les terres légères et fratches ou suscep­
tibles d'êlTe arrosées, et sur les terres d'al­
luvion; le rendement par hectare est de 100 

à 125 pour un. On le sème en avril ou mai, 
lorsque la température est de 1 2 à 1 5". Dans 
les ln des anglaises, le sésame à graines noires 
est semé en janvier, récolté en mai. Au épaul, 
on fait deux récoltes successivement sur le 

( 

même terrain. (Di ct. d'agriculture de Barral et 

Sagnier, IV, 658.) 
<'l De nos jours, à Marseille, 100 küo­

grammes de graines de sésame donnent, par 
trois pressions (la troisième à chaud ), 3o küo­
grammes d'huile surfine, 10 küogrammes 
d'huile fine, 10 kilogrammes d'huile ordinaire, 
plus 48 kilogrammes de tourteaux et 2 kilo­
grammes de déchet. 
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profit jusqu'à l'échéance fixée pour le remboursement de la valeur 
-qu'il a reçue. 

CT. VI, 24a = U. 217. - 1re année d'Ammiditana , Se mois. -
Prêt de 7 talents de laine appartenant au temple de Samas. L'em­
prunteur devra remettre le prix de vente lorsque le portier réclamera 
l'argent dû au temple. 

L'acte constate que l'emprunteur apparent a déjà reçu trois talents 
<le laine, sans doute dans les mêmes conditions. 

4o Prêt ponr avoir des moissonneurs. - Le profit du prêteur con­
siste ici à s'assurer les services d'ouvriers qui lui sont indispensables 
à une saison ou ils sont très recherchés. 

Ce prê t se présente sous deux formes : le propriétaire peut traiter 
avec les moissonneurs individuellement ou avec un chef d'équipe. 

a. Le propriétaire avance à chaque ouvrier, à titre de prêt, une 
somme d'argent q ui se compensera avec une partie du salaire qu'il 
gagnera en travaillant à la moisson. 

CT. VI, 44c = U. 541; S. 167. - 3oe année de Ijammourabi, 
1 1 emois, 1 oe jour. - 2 si cl es d'argent ont été empruntés à Sumu­
l;tammu par Summa-ilum-la-Samas, 2 sicles par Erîb-Sin, 2 sides 
par Ubar-Samas, pour travailler à la moisson . S'ils ne vienn ent pas, 
on leur appliquera la loi du roi. 

VS. VII, 6o = U. 555. - 34e année d'Ammiditana, ge mois, 

3oe jour. - Prêt de i de sicle d'argent , consenti par le préposé en 
chef de la porte du Palais à Ardu, fils deR., pour qu'il travaille à la 
moisson, dans le champ qui dépend du district du patési U~rica. 

VS. VJI, 76 = U. SS7. - 4e année d'Ammizadouga, 12e mois , 

Joe jour. - Prêt dei de sicle d'argent, par le secrétaire d'Amurru 
.à N., pour qu'il vienne travailler à la moisson. 
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BE. VI, 1, 111 =U. 563 . - . .. année de Samsoudîtana, 2e mois~ 
1f~ejour.- Prêt de ... sicle d'argent par le scribe Ibi-Sin à ijumum~ 
pour qu'il vienne travailler à la moisson . 

PSBA. XIX, 132 = U. 56g. - Prêt cle; sicle d'argent par le ber­
ger I., à Basi-ilum pour qu'il vienne travailler à la récolte. 

CT. VIII, 11" = U. 1212.- 1âe année du même, 10e mois,. 
1 e• jour. - Prêt de 1 sicle d'argent à chacun des 16 moissonneurs. 

du berger W. et de ; sicle à un boulanger. 

On peut rapprocher de ces contrats de prêt deux actes constatant 
des livraisons de blé à des moissonneurs : elles sont uniformément 

dei de gour. 

VS. VII, I3 3=U. 1263.- ... année d'Ammizadoug·a, 11emois, 

3oe jour.- Livraison dei de gour de blé à 2 1 moissonneurs, 15 elu 
village d'ISkilla , 6 de Kàrbiti . 

VS. VII , 13 5 = U. 126â.- ... année d'Ammizadouga, 12e mois~ 

3oe jour. - Livraison dei de gour de blé à chacun des moisson­

neurs du village de Kunnu. 

b. Le chef d'équipe reçoit du propriétaire une petite somme d'ar­

gent de ~ de sicle à 1 sicle: c'est la rémunération anticipée de la peine 
qu'il prend pour réunir et amener des moissonneurs. Il se libère en 
travaillant à la moisson avec le prêteur. 

VS. VIII, 111 = U. 1002; S. 166. - 8c année de tlammourabi r 

-; sicle d'argent a été emprunté à Ur ... par Mâr Sippar, fils de 
Ilusu-ibisu pour des moissonneurs. Pour le demi-sicle d'argent,. 
g moissonneurs viendront. Sinon on appliquera la loi du roi. 

TD. 118 = U. 1173; S. 168. - 6e année de Samsouilouna,. 

11 e mois.- ;sicle d'argent pour des moissonneurs a été emprunté à 
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Siklânum, par Ib~u-Annunitum, fils de lb~u-Ningal. Au temps de la 
récolte, 1 o moissonn urs viendront; s'il ne viennent pas, on appJiquera 
la loi du roi. 

G. S9 = U. 1 o 1 o.- 38e année de ijammourabi, 11 c mois, 1Sc jour. 
- Prêt de; side d'agent pour faire venir des moisonneurs. 

G. 6o = U. 1 o 11. - 38e année du même (?) , 11 c mois.- Prêt 
de;. sicle d'argent pour faire venir des moissonneurs. 

BE. VI, 2,11S = U. 1022.- 37c année d'Ammiditana, 12c mois, 

se jour.- Prêt dei; de sicle d'argent par Idin-Ea, le juge, pour faire 
venir des moissonneurs. 

BE. VI, 2,116 = U. 1023. - Même année, 12c mois, 21 c jour. 
-Prêt de 1 sicle d'argent par le juge Idin-Ea, pour faire venir des 
mOissonneurs. 

BE. VI, 2,119 = U. 1024.- 2c année d'Ammizadouga, 12c mois, 

18c jour. -Prêt de.;. side d'argent par le juge Idin-Ea, pour faire 
venir des moissonneurs. · 

Que le prêt soit consenti à chacun des moissonneurs ou au chef 
d'équipe, la sanction est la même : si les moissonneurs ne iennent 
pas, on procédera contre l'emprunteur d'après la loi du roi. 

Cette loi autorisait raisemblablemeni la contrainte par corps. Le 
texte n'a pas été conservé, mais les articles 1 I4 à 1 19 en supposent 
l'existence, car ils fixent les conditions sous lesquelles la contrainte 
peut être exercée. 

Le prêt aux moissonneurs était gratuit à l'époque de Ijammourabi. 
Le capital était remboursé par voie d'imputation sur le salaire de 
l'ouvrier. 

Il en était autrement à l'époque des rois d'Ur : le propriétaire 
faisait à l'ouvrier un prêt à intérêt et lui imposait, en sus de l'intérêt, 
des prestations accessoires, telles que l'obligation de venir pendant 
deux ans travailler à la moisson. 
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Huber, 2o8S : ((Au jour où il remboursera 6o qa, il pa., era 20 qa 
d'intérêt. Il travaillera à la moisson pendant deux ans. n 

Cette clause adiointe à un contrat de prêt à intérêt ne se rencontre 
plus au temps de Hammourabi: la limitation du taux de l'intérêt a eu 
pour effet de l'exclure. On ne peut cumuler les deux avantages : il 
faut opter entre eu . Désormais le prêt aux moissonneurs sera gratuit; 
la promesse de venir travailler à la moi son constitue un profit suffi-
ant, lorsqu'elle est exécutée. Le travail étant libre, on n'a pas à 

craindre que l'ouvrier promette des services représentant une valeur 
supérieure au montant de sa dette. 

5o Prêt d'argent pour engranger la récolte. - Il y en a cinq exemples, 
dont le dernier se distingue des autres en ce qu'il contient la clause 
((pour engranger>> san ajouter ((la récolte n et qu'ii a pour objet un 
poids d'argent bien plus faible. - Tous ces prêts sont en argent et 
sont .remboursables en blé. Dans l'un d'eux, le rédacteur de l'acte 
insiste sur ce fait que le prêteur a livré de l'argent (VS. VIII, 4 7). 

M. 1 4 = U. 2 o 6. - 1 3 e année de Sinmoubalit. - Prêt de 1 6 sicles 
d'argent , remboursable en blé au mois de la fête du Père (1l. 

M. 17 = U. 207. - :1. 3e année du même. - Prêt de 5 sicles; et 
15 se d'argent, sans préjudice de la dette antérieure de emprun­
teurs. Remboursement en blé, d'après le cours, au mois des comptes. 

VS. VIII, 47, 48 = U. 852; S. 4g. - 16e année du même, 4e mois, 
1er jour. - Prêt de 11 sicles d'argent, remboursable en blé à la fête 
du Père, d'après le cours à Kâr-Sippar, sans préjudice d'une dette 
antérieure . 

<'> Schorr ( Urktuulen, p. 8~ ) traduit : wara~ 
isin abi u mois de la fête d'Ab» (mois qui suit 
le mois Douzou ). Dans ses Altbabyl. R echtsurk., 
J 910, Til, p. 9, il lradui ait : "au mois Dûr­
ahi ». Ungnad ( lJammurabi's Gesetz) traduit : 
•au(mois)Isin-abin(Ili, n• 206), «au mois de 

M. ÉDO ARO CUQ. 

la fête d'Ab » (IV, n• 852 ). 1ais il n'existe pas , 
à notre connaissance, de fête d'un mois; il y a 
seulement des fètes pour célébrer l'événement 
principal d'un mois : «fête de la moisson, moi 
de la fête de la moisson; fête de l'en emeu­
cement, mois de la fête (par excellence ).» Cf. 

7 
UI P111MI!1U( !UtiO:ULJ: . 
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M. 16 = U. 208.-3cannéedeijammourabi, 3e(?)mois,8ejour. 
- Prêt de 7 sicles d'argent , remboursable en blé à la recolte. 

M. 15 = U. 215. - ... année de . . . , 4.e mois, 1er jour.- Prêt de 
1 sicle -§- d'argent, remboursable dans 15 jours. 

Tous ces prêts sont faits par Warad-Sin ou par sa fille, mat­
Samas, prêtresse de Sam as. Ceux du pere sont consentis, l'un à Sin­
Kalâma-iti et à Abil-ilïu (M. 17 ); l'autre, quelque temps après, à ce 
dernier et à sa femme. Réserve e t faite de la créance antérieure. Le 
montant du premier prêt est de 16 sicles d'argent; celui du second, 
de 5 sicles 135 se. Le premier est remboursable à la fête du Père; 
le second au mois où l'on règl e les comptes. L'un et l'autre sont de la 
13e année de Sinmoubalit. - Les prêts consentis par la fille de 
Warad-Sin sont de 7 sicles et 11 ides d'argent (S. 4.g; M·. 16 ) , l'un 
remboursable à la fête du Père , l'autre à la récolte. Le premier est 
de la 16e ann e de Sinmoubalit ; le second, de la 3e année de IJ am­
mourabi, donc postérieur de 7 ans. Un troisième prêt, dont on ne 
connaît pas l'année , doit être de la même époque (NI. 1 5). 

L'interprétation de ces eontrats donne lieu à des difficultés. D'après 
Kohler(l) et Schorr(2l, le prêt aurait pour but de fournir à l'emprun­
teur l'argent nécessaire pour préparer la récolte. Deux de ces con­
trats sont du 1 e• Douzou, c'est-à-dire du mois où l'on se procure le 
grain destiné aux semailles . Mais cette observation ne saurait préva­
loir sur le sens littéral de l'expression a-na sipkât ebûrim, qu i signifie 
<<pour engranger la récolte n . 

Reste à rechercher pourquoi celui qui a une récolte di ponible au 
moins en partie est obli gé d'emprunter . e serait-il pas plus simple 

.SCHEIL, Nouvelles notes d'épigraphie et d' archéo­
logie assyriennes, X VIII , p. 6 ( • x trait du 
Recueil de travaux relatifs à la Philologie et 

à l'Arch. égyptiennes et assyriennes, vol. 37 ) . 
(l ) .ffammarabi's Gesetz, III, :~3g . 

(
2

) A ltbabyl. Rechtsark., III, p. 6; Urk., p. 75. 
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de vendre? En général, le cultivateur engrange seulement le grain 
qu'il garde pour les besoins de sa famille et pour les semailles. Mai 
il lui fallait de l'argent pour payer h~ alaire des ouvriers , le prix de 
location des chariots ou des bateaux servant au transport (art. 2 7 3 
et 277 ), du grenier où le blé sera emmagasiné(1l. 

Il est vrai que, d'après le Code de Ijamrnourabi (art. 2S2 et 272 ), 

le loyer des chariots est payable en blé ; de même celui des greniers 
qui est de 5 qa par gour et par an (art 2 2 1 ) . Mais les acte précités 
sont tous antérieur à la promulgation du code. Il est possible que 
ijammourabi ait voulu mettre fin à un abus : les entrepo itaires exi­
geaient peut-être un loyer payable en argent et hxé arbitrairem ent. 

Le cultivateur qui n'avait pas d'argent devait emprunter. Le prê­
teur, en stipulant le remboursement en blé soit à la fête du Père , soit 
à la récolte , profitait de la différence de cours; il obtenait une quan­
tité de blé supérieure à celle qu'il aurait eue en achetant à la date du 
contrat. I:Jammourabi a voulu protéger les petits cultivateurs qui 
n'ont pas les moyens de faire construire ou d'acheter un grenier 
à ble : le loyer de 5 qa par gour et par an est calcule au taux de 
1,66 p. ojo par an. 

§ f!. PRÊT GRATUIT AVEC CLAUSE PÉNALE A DÉFAUT DE PAYE 1E T 

A L'ÉcHÉA cE. 

Cette clause n'est pas soumise à la règle qui limite le taux d'intérêt. 
La loi n'a mis aucune entrave à la liberté des parties d'évaluer à 

leur gre le dommage résultant du défaut de payement elu capital 
à la date convenue. 

Cette clause, usitée dès l'epoque des rois d'Ur, se retrou e dans 
les tablettes cappadociennes du règne d'Ib.i-Sin et au temps de Ham­
mourabi et de ses sucees eurs. 

P> L'usage de louer des chariots pour transporter la mois5on se retrouve en Égypte, au v t' siecle 
de notre ère (J. MASPERO, Papyrus du Caire, 67303 ). 
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Les exemples du temps de ijammourabi sont des 2 c et 1 oc années 
du règne, par conséquent antérieur à la promulgation du Code. 

VS. VIII, 86 = U. 8 78. - 2e année de I:Iammourabi, 1 2 c mois. 
- Prêt de 1 sicle d'argent pour a oir des briques. Au 6c mois, les 
emprunteurs livreront 16 sar; sinon, ils pa eront 2 sicles. 

TD. 82 , 83 = S. 107. - 10c anné du même.- Prêt de 3 sar 
de briques à rendre au Be mois, le 18c jour. Sinon, l'emprunteur 
pa era 1 o sicles d'argent. 

Dans un acte postérieur au Code, la peine est également fixée à 
forfait; mais, le texte étant mutilé , on ignore le rapport qui existe 
entre le montant de la peine et celui du prêt. 

G. 5o = U. 87 4. - .. . année ... , g~ mois. - A défaut de paye­
ment au 3c mois , il mesurera 14o qa. 

Dans un autre contrat , la peine con iste à pa er une indemnité 
égale au préjudice causé (pil}attu). 

CT. IV, 37h= U. 184.- 4e année d'Ammiditana , 11 emois, 28cjour. 

- Prêt de ..... gour de blé, pour .;. sicle d'argent, et 6 gour de 
blé . . . remboursables le. . . Sinon, les emprunteurs payeront la 
pi~attu. 

En comptant 1e gour au prix mo en de 1 se le qa, on peut res­

tituer .les deux premières lacunes du texte : Prêt de L3o] de gour de 
blé pour ; sicle d'argent et de 6 gour de blé pour [ 1 o si des d'argent]. 

Cette convention se rencontre aussi dans les tablettes cappado­
ciennes, alors que la peine du double etait en usage. On ne peut donc 
pas en conclure que cette peine a été écartée comme contraire à la 
loi. Elle subsiste d'ailleurs à l'époque néo-babylonienne. 

Certains auteurs ont confondu la clause pénale du double avec la 
convention d'intérêt. lis ont prétendu que le taux de l'intérêt pouvait 
s'élever -à 1 oo p . ojo et au delà. Mais les textes cités ne parlent 
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l)as d'intérêt; ils se rapportent uniquement à des prêts gratuits. La 
clause pénale n'a pas pour but de faire participer le prêteur au profit 
que l'emprunteur retirera du capital. Le prêteur n'entend retirer du 
prêt aucun bénéfice, c'e t de sa part un acte de complaisance, un 
service d'ami. En stipulant une peine, il avertit l'emprunteur que 
sa complaisance a des limites et que le service rendu ne peut être 

prolongé au delà de la date fixée. 
La peine encouru e par l'emprunteur qui manque à sa parole 

est ordinairement ég·ale au double Ju capital prêté. 

Scheil, RA. Xlll, 152.- 35e année de Dungi, 6emois, 21e jour. 
-Prêt de 1 side.;. d'argent, remboursable au 3e mois. Sinon, l'em­

prunteur payera 3 sides (ll . 

BE. III, 1, I3 = Scheil, RA. Xlii, t5 2. - sc année de Gimil-Sin, 
3e mois. - Prêt de 1 mine et 1 o sicles d'argent; remboursable le 

7e jour du 4 e mois. Sinon, il doublera. 

u temps des rois d'Ur, la clause était si usuelle qu'on finit par 
la sous-entendre. C'est ainsi sans doute qu'on doit expliquer une ta­
blette de Sippar où les parties, pour éviter une fausse interprétation 
de l'absence de cette clause, déclarent que, si, à la date fixée, l'em­
prunteur ne pa e pas, il n'y aura pas de réclamation (Scheil, RA. 

XIII, 154 ). 
La peine peut aussi être proportionnée à la durée du retard. Par 

exemple, l'emprunteur payera pour chaque mois de retard le double 
de l'intérêt mensuel, d'après le taux légal (2l. 

Il ne faut pas en conclure que le prêt gratuit est désormais trans­
formé en un prêt à intérêt : l'idée de peine subsiste, mais la puni­
tion est atténuée, si le retard n'est pas trop grand. 

(t) Par suite d'un lapsus calami, que le lecteur 
aura facilement rectifié, on a imprimé dans 

RA. : 1 ~ma-na. Le texte cité par le P . Scheil 

porte , à la première ligne: 1 ; gin, c'est-à-dire 
1 sicle et demi, dont le double est 3 sicles. 

!•> Cf. RA. VIII, 142. . 
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Les contractants sont libres de procéder autrement. H peuvenl 
-convenir qu'à défaut de remboursement à l' chéance l'emprunteur 
perdra le bénéfice de la gratuité : il devra payer une indemnité fixée 
à forfait (Il, ou bien égale soit à l'intérêt du capital (2J, soit au préjudice 
-causé (3l. Voici un exemple d'une indemnité fixée à forfait : 

CT. VIII, 37h = U. 171.- 1re année de ijammourabi, 11cmois, 

1 â e jour.- 8 mines ~ de plomb ( 4 kilogr. 2 5o) ont été déposées par 
Lamassi, la prêtres ede Sam, as, chez Ibni· Ti ·~ u, fil de Bêl ·un u. Dan 
1 5 jours il devra livrer cette quantité au messager de la prêtresse à 
Tuplias (Ashnunak). En cas de retard, il pa era, par 1 o sicles, ide 
sicle de plomb, à titre d'intérêt. 

La peine pour 8 mines ;. (ou 48o + 3o sicles = 5Io sides) est 

de 
5
3

1 

de sicle, soit 1 7 ides. C'est un peu plus de 3 1/3 p. ojo 
par qumzame. 

Les parties peuvent aussi convenir de laisser au juge (garim) le 
soin de fixer la quotité que l'emprunteur payera pour chaque mois 
.de retard (llJ . 

v 
SANCTION DE LA LOI. 

La sanction de la loi qui limite le tau · de l'intérêt est écrite dan 
la seconde disposition de l'article 91, l. 20 à 27. Ijammourabi l'ex­
prime, non pas d'une façon abstraite sui ant l'usage de légi lateurs 
modernes, mais en indiquant l'eft'et qu'elle produit : le créancier perd 
tout ce qu'il a prêté. C'est dire que le contrat est frappé de nullité. 
La loi ne va pas plus loin; elle n'oblige pas le prêteur à rendre l'in­
t érêt déjà payé et indûment perçu. 

Pl G. 5o= U. 874; RA. lll, 147, l . Cf. 
Édouard CuQ, RA . XIII, 1 54. 

<•> ScHEIL, RA. XIII, 153. 

<'> CT., IV 37b= U. 184. 
co> RA. vm, 149. 
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Cette conclusion ressort du rapprochement de l'article 91 et de 
deux autres articles qui edictent une sanction analogue, mais en y 
ajoutant l'obligation de restituer. D'après l'article 113, le créancier 
qui se pa e lui-même en prenant le ble de son debiteur est dechu de 
on droit; il est tenu en outre de rendre tout ce qu'il a pris. De même 

d'après l'article 1 1 6, le creancier qui par ses mauvais traitements a 
déterminé la mort de son débiteur, est frustré de tout ce qu'il a prêté; 
il est de plus sévèrement puni. 

Dans le cas au contraire où il y a eu seulement majoration de l'intérêt, 
la loi se contente de mettre le debiteur à l'abri de toute poursuite 
ultérieure :le prêteur ne peut plus lui rien réclamer, mai il n'est pas 
tenu de rendre ce qu'il a reçu. Si le débiteur a payé spontanément 
un intérêt supérieur au taux légal, c'est qu'il en avait les moyens; le 
payement reste alable. La loi n'entend pas favoriser l'emprunteur 
malhonnête qui a exécute partiellement un engagemen t librement 
consenti. 

L'originalité de cette sanction apparaît quand on la rapproche des 
règl s établies par la loi romaine et par la loi moderne. La loi romaine 
édicta cl' abord contre les u uri ers la peine du quadruple; la loi 
Marcia, plus indulgente, se borna à obliger les prêteurs à restituer les 
intérêts usuraires qu'ils avaient exiges. Cette sanction, etant restée 
inefficace, cessa bientôt d'être appliquee. Longtemps après, la légis­
lation impériale imagina un autre procede : depuis Septime Sèvère, 
les intérêts u uraires sont imputes sur le capital, ou sujets à restitution 
si le capital est déjà remboursé (ll. 

La loi française des 15 juin' 1 cr juillet et 19 décembre I8 5o a 

<'l ULPIEN, Dig., XII, 6, 26 pr.: "Si non 
sortem qui s, sed usuras in debitas solvit, repe­
tere non poterit, si sortis debit.re sol vit. Sed i 
supra legilimum modum sol vit, di vus evcrus 
rescripsit, quo jure utimur, repeti quidem 
non passe , ed sorti imputandum. Et si postea 

s01·tem solvit quasi indebitam repeti passe. 
Proinde el si ante sors fuerit soiuta, usurœ 
supra legitimum modum solutre, quasi sors 
indebita , repeümlw·. Quid si simul solverit, 
poterit dici et tune repelitionem locum ha­
bere.• 
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consacré, dans son article 1 cr, une règle analogue à celle du droit ro­
main impérial. De plus, les article 1 et 3 punissent l'usure lorsqu'elle 
est habituelle : les faits isolés ne tombent pas sous l'application de 
la loi. Mais on peut dire que le droit moderne, pas plus que le droit 
antique, n'a trouve aucun moyen vraiment efficace pour empêcher 
l'usure. Le droit canoniqu n'y a pas mieux reussi en défendant aux 
chrétiens de prêter à intérêt : on éluda la prohibition par des contrats 
speciaux déjà indique~ . 

ijammourab.i a été moin ambitieux. Éclairé ans doute par la pra­
tique, il s'est abstenu d'edicter une prohibition que les tribunaux ne 
peuvent guère appliquer. Il s'est borne à prendre des mesures pour 
que l'emprunteur qui, à l' chéance, ne peut payer les intérêts usu­
raires qu'on lui a fait prom Ure, ne coure pas le risque de la servitude 
pour dettes. La loi ne tolère pas que le prêteur puisse requérie ses 
ervices a ec l'al pui des magistrats : elle le declare dechu de sa 

creance. 

Par une coïncidence singulière, cette sanction se retrouve vingt­
trois siècles après ijammourabi, dans un rescrit de Constantin qui a 
limité le taux de l'intérêt pour les denrées dan la Syrie- Palestine . 
Elle est formulee dans les mêmes termes : Debiti qlzantitate privandus 
est. 

VI 

MOYENS FRAUDULEUX DE MAJORER L'INTÉRÈT. 

l:;Iammourabi ne s'est pas contenté de proteger l'emprunteur contre 
les prétentions excessives des prêteurs. Il s'est occupé surtout de ré­
primer les moyens frauduleux usites pour majorer l'intérêt. On peut 
même dire que c'est l'objet principal des dispositions sur le prêt à 

intérêt. Sur huit articles , trois et raisemblablement quatre y sont 
consacrés; ce sont les articles 9 2 , 94 , 9S, auxquels il faut joindre 
l'article 9 3. 
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La feaude à la loi peut se peoduire de trois manières : 

1 o Le prêteur, après avoir reçu l'intérêt convenu, prétend qu'on 

ne l'a pas payé. 

2° Le prêteur, qui a reçu un acompte, s'abstient d'en donner 
quittance pour se réserver le droit de réclamer l'intérêt du montant 

primitif de la créance. 

3o Le prêteur fait usage de faux poid ou de fausses mesures, soit 
en livrant la quantité promise, soit en recevant le remboursement de 

la dette. 

L'article 92 est ainsi conçu : ((Si un négociant, blé ou argent à 

intérêt (a donné) , et l'intérêt (en son entier) de blé ou d'argent ... 
a pris et. .. (qu'il prétende) blé ou argent, leur (intérêt) il n'y pa 

eu (?) .. . n 

La fin de l'article manque, mais les sept lignes conservées indi­
quent d'une manière suffisamment claire la fraude que la loi a voulu 
prévenir. Le négociant, qui a prêté du geain ou de l'argent, a reçu 
intégralement l'intérêt de son capital. Il conteste le payement et par 
suite prétend se faire pa er une seconde fois. C'est un moyen indirect 
d'exiger le double du taux légal. C'est une fraude à la loi qui défend 

de majorer l'intérêt. 
La sanction n'est pas connue. Elle était vraisemblablement plus 

rigoureuse que celle de l'article 91, car le prêteur a menti pour dis­
simuler sa contravention. Orles articles g4 et g5 montrent la sévérité 
de la loi à l'égard de ceux qui ont recours à des moyens déguisés pour 

majorer l'intérêt. 
L'article 93, qui sur la tablette était écrit au commencement de la 

econde colonne, est entièrement perdu. Mais, placé en tre deux ar­
ticles relatifs à de moyens frauduleux de violer la loi, il n'est pas 
douteux qu'il était conçu clans le même ordre d'idées. 

~ 1. ÉDOUA.RD CUQ . 8 
UIPilllUllUE l'f.lT10" J.LI'l. 
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De l'article g4 il ne reste que les huit dernicres lignes : u Voire 
le blé . . . tout autant qu'il a pris, s'il n'a point fait défalquer -
et une tablette supplémentaire s'il n'a pas écrit, - voire les intérêts 
avec le capital s'il a ajouté, ce négociant tout autant qu'il a pris de 
blé ille doublera et restituera. 11 

La loi fait un grief au prêteur de n'avoir pas défalqué du montant 
de sa créance le blé qu'il a pris, de 'avoir pas rédigé et remis à 
l'emprunteur une nouvelle tablette cons tatant la réduction de la 
créance. Elle suppose donc un payement partiel, soit un acompte 
remis par le débiteur, soit un prélèvement fait pas le créancier 
sur la récolte, avec le consentement du débiteur. En s'abstenant de 
rédiger une nouvelle tablette, le prêteur se réserve le moyen de se 
faire payer deux fois une partie du capital avec l'intérêt corre pon­
dant. 

Dans la suite du texte, la loi pré oit une fraude d'une autre nature 
bien qu'elle soit, corn rne la précédente, commise à l'occasion d'un 
payement partiel. Le prêteur a rédigé une nouvelle tablette, mais il 
a ajouté au capital qui reste dû L'intérêt non payé ; il en a formé une 
créance unique productive d'intérêt. C'est un moyen dég·uisé de faire 
payer à l'emprunteur l'intérêt de l'intérêt, donc une quantité supé­
rieure au taux légal. 

La capitalisation des intérêts a été usitée chez les Grecs et les 
Romains : on l'appelle anatocisme. Les Romains l'ont prohibée dès 
la fin de la République. La prohibition fut appliquée d'abord à la 
capitalisation par mois, anatocismus menstraus . Cicéron , étant gouver­
neur de Cilicie, permit la capitalisation par année , mais elle fut 
bientôt après interdite par un sénatus-consulte. Tout au moins il 
fut défendu de convenir que les intérêt à échoir seraient capitali és . 
La défense fut étendue par Justinien aux intérêts échus. 

En Chaldée, l'anatocisme est prohibé lorsqu'il est fraudul eusement 
imposé par le créancier. L'anatocisme conventionnel devait être assez 
rare au temps de la première dynastie : on n'en connaît pas jusqu'ici 
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d'application, bien qu'on ait des exemples de prêts consentis pour 
un an et p lus(ll. 

La sanction est la peine du double : le prêteur doit restituer deux 
fois la valeur de ce qu'il a pris indûment. H n'est pas déchu de sa cré­
ance, sans doute parce qu'on peut reprocher à l'emprunteur une 
négligence; il aurait dû se faire délivrer une nouvelle tablette dans 
le premier cas, et dans le second s'opposer à ce que le prêteur ajou­
tât l'intérêt au capital. 

L'i:q.terprélation qui vient d'être donnée de l'article g4 est con­
firmée par le rapprochement des divers cas où les lois de I:Iammourabi 
ont édicté la peine du double. Cette peine est encourue par l'entre­
positaire qui a pris du blé emmagasine chez lui ou qui conteste la 
quantité reçue (art. 20 ); par le dépositaire qui nie le dépôt qu'on 
lui a confié (art. 1 2 4); par celui qui reclame san droit une 
chose qu'il n'a pas perdue (art. 126 ). De même, dans le cas de 
l'article g4, le prêteur, qui a pris ou reçu un acompte, reclame sans 
droit le blé dont il a pris possession , ou l'intérêt d'une quantit su­
périeure à celle qui reste due . C'est un moyen frauduleux de majorer 
l'intérêt. 

L'article g4 defend l'anatocisme en cas de payement partiel. Exis­
tait-il une défense analogue pour les créances dont le capital n'était 
remboursable qu'au bout de plusieurs années? Pouvait-on au con­
traire exiger l'intérêt de l'intérêt non payé à la fin de chaque année? 
La capitalisation des intérêts échus était licite, tout au moins à 

l'époque néo-babylonienne. (Pour les intérêts à échoir, voir p. 266.) 
La règle est attestée par une tablette d'Uruk appartenant au 

P. Scheil et publiée par lui (RA . 1 g t 4, XI, 1 8 5). L'acte est daté de 
la veille de l'échéance de la dette principale, 21 Nisan de la 6 année 
du règne de Cyrus. Pour une créance de ;. mine et 5 sicles d'argent fin , 

(t) RA. XIII, I33; CT. IV, 46' = U. 202. L'article 48 du Code suppose un prêt consenti 
pour plus d'un an. 

8. 

• 
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contractée depuis quatre ans ( 2 2 Nisan de la 2e année de C. rus), 
le débiteur s'engage envers l'administrateur des biens de la déesse 
Bêlit d'Uruk à payer, en sus du capital, quatre vaches adultes et 
leurs veaux, pour compenser l'intérêt de l'argent. 

Le prix moyen d'une vache étant de 1 o sides(ll, la dation en paye­
ment, conven·ue pour tenir lieu d'intérêt, a une valeur supérieure au 
quadruple de l'intérêt annuel calculé à 2 o p . ojo. Cet intérêt est 
de 7 sicles pour une dette de 3 5 sicle , soit 2 8 si des pour 4 ans. 
Mais si l'on capitalise les intérêts échus et non payés à la fin de chaque 
année, la dette d'intérêts s'accroît sensiblement. L'intérêt de 7 si des 
pour 3 ans P-st de 4 sicles 3 6 se; celui de 7 si des po ur 2 ans est de 
2 sicles 1LJ4 se ; celui de 7 sicles pour 1 an est de 1 sicle 7 2 se , soit 
en tout 8 si des 7 2 se . En ajoutant au 2 8 si d es d'iutérêts annuels ces 
8 si de 7 2 se d'intérêt capitalisés ' on obtient 3 6 si des 7 2 v e' chiffre 
qui se rapproche beaucoup de la valeur moyenne des quatre vaches 
données en payement. L'anatoci me n'est pas ici considéré comme 
une majoration frauduleuse de l'intérêt : il résulte d'une con ention 
ouvertement conclue avec le débiteur pour indemniser le créancier 
du non-payement des intérêts annuels . 

L'article g5 prévoit une autre sorte de fraude : «Si un négociant 
a prêté à intérêt du blé ou de l'argent, et si, lorsqu'il a prêté à intérêt, 
il a livré l'argent en moindre (quantité) ou le blé avec une mesure 
inférieure, - ou si, lorsqu'il a perçu (son dû) , il a perçu l'argent 
(en quantité supérieure ), le blé (avec une mesure supérieure), - ce 
négociant perd to,ut ce qu'il a prêté.,, 

La fraude visée par la loi consiste à faire usage d'un fausse me­
sure ou d'un faux poids, soit au moment du contrat, soit lors du paye­
ment. Le prêteur a livré moins qu'il n'était convenu; ou bien il a 
perçu plus qu'il ne lui était dû . Dans l'un et l'autre cas, l'emprunteur 

<'> STRASSMAI ER, Nabonide, 5gg. 



[213 ] LES NOUVEAUX FRAGMENTS DU CODE DE HAMMOURABI. 55 

est lésé quant au capital reçu ou remboursé; il l'est aussi quant à 
l'intérêt qui se trouve majoré, puisqu'ii ne correspond pas au capital 
qui lui a été livré. 

La sanction est identique à celle de l'article 91 : c'est la déchéance 
du droit du prêteur. Mais cette sanction aurait été en pratique d'une 
application difficile, si l'on n'avait pris des mesures pour prévenir 
toute erreur sur la quantité livrée. 

Les contractants stipulaient que fa livraison serait faite << poids 
du Palais (1 ou poids de Samas ('.l) n, «mesure de Samas(3l n, ou« mesure 
de Mardouk {tt) 11, c'est-à-dire d'après l'étalon déposé au temple de 
Samas ou de Mardouk. 

Ou bien enco re ils convenaient que le prêt serait remboursé en 
argent« de bon aloin. (BA. V, no 4, 58 = U. 20S, sans date; CT. IV, 
38e = U. 154; VS. VIII, 86 = U. 278, S. 106; T.D. 82-83 = U. 
1118;5.107.) 

L'article g6 va plus loin : il exige pour la validité du prêt à intérêt 
la présence d'un contrôleur. «Si un négociant (blé ou argent) à in­
térêt (a prêté), et si c'est au jour où le contrôle ne (fonctionnait) 
pas (? ) qu'il a fait ce prêt, -tout ce qu'il a prêté ille perd. n 

Ce contrôleur est désigné par l'idéogramme ER ou GIR, qui dé­
signe sans doute à la fois la fonction et le fonctionnaire, suivant la 
remarque du P. Scheil. On connaissait déjà l'existence du GIR, qui 
est mentionné dans quelques actes de l'époque des rois d'Ur et dans 
ceux de la première dynastie Babylonienne (5l. Ce sont tous des actes 
constatant la livraison d'une certaine quantité d'argent, de blé, 

<
1
> CT. VI, 37' = U. 219; S. 55, de la 

29' année d'Ammiditana, 26 Ouloul. 
<•> Sippar, 6o = U. 237, du même règne. 

- TD. qo = U. 1131, du règne d'Ammi­
zadouga. 

<•> CT. VIII, 33' = U. 84, du temps 
ù'Ahiesou. - VS. VII, 98 = U. 86, de la 

14' année d'Ammizadouga, 23 Ab. - BE. 
VI, 1, 98 = U. 236, du même règne. 

<•> CT. VI, 23' = U. 196, du règne de 
Samsouclitana. 

<•> Cf. Édouard CuQ, Revue d'Assyriologie, 
1916, XIII, 149. 
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.(J'huile, de sel, de peaux, de bétail, etc. Les interprètes modernes 

.considèrent le GIR les uns comme un témoin, les autres comme un 
garant. On ignorait que sa présence et son concours fussent obliga­
-toires pour la validité du prêt à intérêt. 

Un acte de la !~3e année de ijammourabi contient une application 
<le l'article 96. On sait en effet que la promulgation du Code eut lieu 
.à la fin du règne de ce prince, entre la 4oe et la 43e année(IJ. L'acte 
.ci-après est daté du 1 oe jour du 8e moi . 

BE. VI, 1, 32 = U. 9S.- 3 qa d'huile que li-talîmi a reçus de 
'Lîser-Sippar. Quand tu viendras, je te remettrai l'argent. N'arrête 
pas (le messager) GIR : Ukni (?) - Antum. 

A l'époque antérieure, pour prévenir toute contestation, on avait 
soin de faire contrôler la livraison de la quantité prêtée par << un 
homme juste et intègre n. Cette clause , que l'on rencontre dans 
quelques contrats des 2 e, 1 oe et 2 Se années de ijamrnourabi (2) et 
dans un acte non daté de la même époque (JJ, devint inutile lorsque 
la loi exigea d'une manière générale )a présence d'un fonctionnaire 
pour Ia validité du prêt. 

La sanction de l'article 96 est la même que celle de l'article 9 1 : 
de prêteur est déchu de son droit. 

Telles sont les mesures prises par le Code de ijammourabi pour 
protéger l'emprunteur contre la majoration de l'intérêt. Elles sont 
complétées par deux dispositions destinées à facil iter la libération de 
-l'emprunteur. Ces dispositions font l'objet des sept premières lignes 
<le l'article 91 et de l'article 97 . 

Deux cas sont prévus : l'un s'applique au prêt d'argent, l'autre est 
.commun au prêt de grain et au prêt d'argent. 

(t) Cf. Édouard CuQ, Comptes rendus de 
.l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 
1912, p. 5. 

Ct> VS. VIII, 86 = U. 878.- TD. 82, 83 = 
S. 107 . - CT. lV, 38• = V. t54. 

C
3
> BA. V, n• 54 , 58 = U. 205. 
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VII 

FACILITÉS ACCORDÉES À L'EMPRUNTEUR POUR SE LIBÉRER. 

Article 91, lignes 1 à 7: ((Si un homme qui a emprunté de l'argent 
à intérêt n'a pas d'argent pour restituer, mais qu'il possède du blé,. 
selon l'ordonnance royale, le négociant prendra pour intérêt 1 oo qa 
par gour)). 

La loi oblige le prêteur d'argent à accepter en pa ement du blé,. 
si à l'échéance l'emprunteur n'a pas d'argent pour acquitter sa dette. 
C'est une dation en payement forcée. Hammourabi ne veut pas que 
l'emprunteur, pressé par son créancier, soit dans la nécessité de 
vendre du blé à tout prix pour se procurer l'argent indispensable à 
sa libération. Mais si, pour une raison d'humanité, ljammourabi 
n'hésite pas à porter atteinte au droit du créancier, il lui accorde 
une compensation : il lui permet d'exiger à titre d'intérêt une quan­
tité de blé calculée d'après le taux du blé et non d'après celui de 
l'argent. En venant en aide à l'emprunteur, il n'entend pas sacrifier­
le prêteur. 

L'article 9 7 contient une disposition plus générale : quel que 
soit l'objet du prêt, blé ou argent, l'emprunteur qui n'a pas de quoi 
restituer, en quantité de même espèce, l'équivalent de ce qu'il a reçu ,. 
peut offrir en payement toute autre sorte de biens qu'il possède . Le 
I rêteur est tenu d'accepter cette offre selon la nature de ce que le 
débiteur apportera , pourvu qu'elle soit faite de ant témoin . C'est 
encore une dation en pa ement forcée, moins a antag·euse pour le 
créancier que la précédente, car elle a pour objet, non plus une mar­
chandise qu'il peut utiliser directement comme le blé, ou qu'il peut 
vendre aisément, mais des choses dont il lui sera difficile de se défaire 
s'il n'en a pas l'emploi chez lui. La sollicitude de la loi pour le débi-
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teur s'explique par son désir de le soustraire, lui ou sa famille, à la 
servitude pour dettes (art. 1 1 7 ). 

L'article 9 7 était déjà connu par une tablette conservée depuis 
longtemps au British Museum. Cet article, dont on sait maintenan t 
la place à la fln des dispositions relatives au prêt à intérêt, doit être 
rapproché d'un autre article écrit ur un fragment de diorite trouvé 
à Suse et publié par le P. Scheil en 1908 (Il. 

Une personne, qui a emprunté de l'argent, offre à son créancier 
un champ de dattiers en l'autorisant à prendre les dattes en paye­
ment de ce qu'elle lui doit(2l. Si le prêteur refuse , le propriétaire elu 
champ recueillera les fruits et payera an creancier capital et intérêt 
j usqu'à concurrence de la somme due. Le surplus des dattes restera 
sa propriété. 

L'opposition établie entre les cleu cas visés clans cet article 
permet d'en déterminer le sens. Si, dans le second cas, en raison 
du refus du créancier, le propriétaire du champ fait lui-même la 
récolte, c'est que, dans le premier cas, le créancier qui accepte a 
le droit mais aussi la charge de récolter les fruits qu'il gardera inté­
gralement. 

La di:ITéreuce entre cet article et l'article 97 con iste en ce que, ici, 
l'emprunteur n'offre pas une marchandise susceptible d'être endue 
immédiatement :il faut attendre le moment de la récolte,· puis cueillir 
les fruits dont on n peut d'avance calculer exactement la aleur. Il y 
a là un aléa qui justifie une chance de gain pour le cr' anci r, mais 

Pl Cf. Édouard CuQ, otes d'épigraphie el 

de papyrologie jur·icliques, 1908 , p. /~78. 
<'> Sur l'utililé du dattier, arbre de la famille 

du palmier, cf. STRABON, , VI, 1, I4 (trad. 
Tardieu , Ill, 3 10) : «Tout le reste de sa sub­
sistance, (la Babylonie) le tire du palmier : 
c'est le palmier qui lui fournit le pain, le vin, 
ie vinaigre, le miel ella farine. Avec les fibres 
du palmier, les Babyloniens font toute sorte 
d'ouvrages nattés ou tre sés; avec les noyau:~ 
de dalles , leurs forgerons suppléent au manque 

de charbon; avec ces mêmes no aux qu'on a 
lai sés exprès macérer dans l'cau, on nourrit 
les bœufs et les moutons qu'on veut engrais­
ser. " Le datlier ne donne pa tous les nos de 
bonnes récoltes; ordinairemen t il fournit peu 
de dattes, quand l'année précédente il en a 
donné beaucoup. Jl commence à produire des 
fruits vers la huitième ou la dixième année qui 
suit sa mise en place. Bien cultivé, il peut 
vivre 8o, 1 oo, I5o ans. (Di ct. d' agricuilllre de 
Barral et Sagnier, II , Ag3 .) 
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aussi le droit de refuser l'offre à lui faite. La dation en payement cesse 

d'être obligatoire. 
On ne s'explique pas que 1 ohler (l) et Schorr (2) aient vu dans cet 

article une défense adressée à l'emprunteur d'offrir en payement un 
champ de dattiers. La loi l'aurait protégé contre lui-même. Mais elle 
est si peu défavorable à la dation en payement, qu'elle la rend obliga­
toire pour le créancier dans les deux articles qui viennent d'être ana­
lysés. L'interprétation que j'avais proposée (3) est confirmée par les 
nouveaux fragments du Code de I::,lammourabi. 

L'usage de livrer au prêteur un champ en l'autorisant à prendre la 
récolte en pa ement du capital et de l'intérêt est consacré par l'article 4g 
du Code de ijammourabi. Le cas prévu par cet article diffère du pré­
cédent en ce que le champ, au lieu d'être planté de dattiers, est cul­
ti able en blé ou sésame; le prêteur a la charge de la culture. Ici, 
l'emprunteur propriétaire du champ doit, lors de la moisson, aban­
donner au prêteur une quantité de blé ou de sésame équivalente au 
montant de sa dette en capital et intérêt, en y ajoutant les frais de 

culture. 
Cette convention résultait de l'insertion dans le contrat de la clause 

ezib tabal (récolte et prends!). Le créancier était considéré, non pas 
comme un créancier gagiste mais comme un locataire. Cela ressort 
d'un acte récemment publié par le P. Scheil et qui reproduit la 
clause eiib tabal mentionnée dans l'article 4g. Cet acte, qui provient 
de Suse, est du temps du sukkal Kuk Nasur, contemporain de 

Jjammourabi. 

Revue d'Assyriologie, 1 g 1 6, XIII, 1 2 7. - <<Le champ, portion de 
Hu );lasami, avec le champ Anki · et ses prairies - ur Sam a· pour 

<'l flammurabi's Gesetz , III, 269 . 
<'l Urlmnden des Altbabylonischen Civil 1wd 

Prozessrechts, p. 73, n. 6. 

M. ÉDOOAIIO CUQ . 

l ' ' ( l Edouard CuQ, Etude sur les contrat.~ de 

l'époque de la première dynastie babylonienne, 

1910, p. A38. 

9 
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cinq si d es d'argent , - selon la formule ·(( Récolte , prends ! )) pour 
(produire ) blé , sésame et bouvillons, a pris en location . Celui qui 
transgresserait (la con ention ), le double ( ?) de l'argent (à l'autre) 
donnera . n 

Ce contrat, qui contient le premier exemple connu de l'application 
de l'article 4g du Code, comme l'a démontré le P. Scheil, prouve que 
la clause ezib tabal a été étendue aux prairies où l'on fait l'élève du 
bétail. 

Si, au lieu d'être à cultiver, le champ est déj à en état de culture , 
le prêteur à qui le champ est remi n'est p lus t raité comme un loca­
taire : il est plutôt assimilé à un créancier gag·is te. Le propriétair e du 
champ doit, en principe, vendre lar colte afin de se procurer l'argent 
nécessaire pour rembourser le capital et l'intérêt (art. 5o ). S'il n'y 
parvient pas , l'article 51 l'autorise à donner au prêteur du sésame 
selon le tarif royal. 

L'article !~ 8 complète cette série de mesures destinées à faciliter la 
libération du débiteur en l'exonérant de la charge de l'intérêt lorsque 
l'orage a inondé son champ et emporte la moisson , ou bien lorsque, 
faute d'eau, le grain n'a pu germer. Ce sont des cas de force majeure 
qu'il a le droit d'invoquer pour se dispenser de rembourser pendant 
cette année le capital et de pa er l'intérêt. Cet article confirme ce qui 
a été dit sur la conception de l'intér At chez les Babyloniens : l'intérêt 
est une part du croît du capital. Lor que, sans la faute de l'em1 run­
teur, par suite d'un cas de force maj eure, il n' a pas de croît, le 
prêteur ne peut exiger l'intérêt de l'année. 

C'est là une difJérence avec le droit moderne. D'après l'article I8g3 
du Code civil , le prêt de consommation a pour effet de rendre f em­
prunteu~ .propriétaire de la chose pr' té : <<c'est pour lui qu'elle périt 
de quelque manière que cette perte arrive )), Par suite , il reste tenu de 
payer l'intérêt , conformément à sa promesse. La loi babylonienne 
se place à un autre point de vue : elle considère le prêteur comme 
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une sorte d'associé; elle met à sa charge certains risques dans les 
deux cas prévus par l'article 4 8. 

Tel est l'ensemble de la législation babylonienne sur le prêt à 
intérêt. {Iammourabi n'a pas mis d'entra e au commerce du blé ou 
de l'argent, ni prohibé la perception d'un intérêt. Il s'est borné à 
protéger l'indigent qui, à l'échéance, ne peut payer l'intérêt usuraire 
qu'on lui a fait promettre t court le risque de la servitude pour 
dette . Plus généralement, il a protégé l'emprunteur contre la fraude 
et facilité sa libération. En cela, il est resté fidèle à sa déclaration 
écrite dans le préambule du Code : <<Pour empêcher le puissant d'op­
primer le faible, j'instituai dans la contrée le droit et la justice (1l. n 

VIII 

RÔLE DlJ BL~ ET DE L'ARGENT CHEZ LES BABYLONIE S. 

Le mot blé reçoit ici un sens large, comme le mot jl·umentum chez 
les Romains (2) : il désigne le grain en général, les céréales. Tel est 
aussi le sens de l'idéogramme SE dans le Code de Hammourabi. En 
fait, la culture la plus répandue dans l'ancienne Bab ionie était celle 
de l'orge. Venait ensuite celle du blé amidonnier ( lriticum dicoccum ) (3) ; . 

en dernier lieu, celle elu froment ( triticum vulgare), qui était assez 
rare. 

Dans les contrats , on distingue souvent ces trois sortes de céréales 
par les idéogrammes SE-BAR, ZIZ, G!G(4l. 

<'> CoLI, 32-3g; col. V, 2o-23. 
<•> PLINE, l-Iist. nat., XVlll, 7· 
<3> Le blé amidonnier est tm blé à grain 

vêtu; il est caractérisé par la fragilité de l'axe 
de l'épi qui se di vi e à la maturité en autant de 
fragments qu'il y a d'épillets, et par la persis­
tance des balles et des glumes qui ne se clé­
tachent pas facilement. Il fau t une opération 

spéciale pour dégager le grain de son enve­
loppe; on se sert de meules d'une construction 
particulière. Cf. G. HEUZÉ , Les plantes alimen­
taires, 187 3, p. 1 2 5; . DE CANDOLLE, Origine 
des plantes cultivées, 1883, p. 337; Dict. d'agri­
culture, Il, 1 002. 

<
4
> cr. HnOZNY, Das Getreide im allen Baby­

lonien, 19 14. 

9· 



ô2 ÉDOUARD CUQ. [220 ] 

Le rapport de l'orge ou du blé amidonnier au froment est de 1 à 2 : 

un gour de froment vaut deux gours d'orge ou de blé amidonnier (I l. 
u début du IVe siècle de notre ère , d'après l'édit de Dioclétien, de 

pretiis rerum venaliumJ le rapport est à peu près le même : un modius 
d'orge équivaut à 3/5 de boisseau de froment. 

Ce rapport est établi par le nouveau fragment de l'Édit découvert 
en Grèce à igira (2l : 

[Tt]vas txda1ou eT8ous o[ù8e]v' è~éa1a' inrep [~atve,]v ùnoTéTaxTa'· 

KM A*P 
KM A*=: 
KMA*= 

Le texte latin publié par Waddington en 1 864 est mutilé (3l ; les 
prix du blé et de l'orge n'ont pu être déchiffrés (li) : 

Frumenti . . . . . . . . . . . K. M . . . . . . . . . . . . . . 

Hordei . • . . . . . . . . . . K M unum * ....... . 
Centenum sive sicale . .. K M unum * sexa(.qinta) 

D'après le texte grec, le kastrensis modius d'orge est taxé 6o deniers, 
celui de froment 1 oo deniers. Le kastrensis modius est le double du 
modius italique; il contient 1 7 litres 58. 

L'argent a été employé en Chaldée comme mode de payement à 

une époque très ancjenne, surtout dans la vente. Il y en a des 
ex~mples à l'époque d'Ur-Ninâ, vers l'an 3ooo avant notre ère(5l. 

(1) THUREAU-0ANGIN, Rec. de tablettes chal­
déennes, 3o5 (de l'époque de Dungi) ; A LLOTTE 

DE LA Fu i'E, Rev. d'A ssyr·., VII, 33; BE. III, 
1, 5g, l. 8. 

(•> Re~ue archéol., 1 goo, XXXVII, 4g3 
(') L 'Edit de Dioclétien, p. 65. 

''> C'est à tort que Mommsen ( Juristische 
Scht·ifien, II, 3o8) avait proposé de restituer 
centum pour le prix de l'orge ; il faut lire 
se:mginta comme pour le seigle. 

:•> THUREAU-0ANGIN, R ec. de tablettes , 13 à 
15. 
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Quant au blé, il jouait dans les rapports d'affaires un rôle ana­
logue à celui de l'argent: il ser ait à effectuer les pa ements. Il y avait 
cependant certaines dettes qui, d'après la ioi ou la coutume, étaient 

payables en blé, d'autres en argent. 
Étaient payables en blé le salaire des ouvriers agricoles, des bou­

viers et bergers, le loyer des chariots, des bœufs et des ânes(1
l, le trai­

tement des fonctionnaires royaux et même des juges '2l. 
Étaient payables en argent le salaire des calfats d'un navire, des 

journaliers, briquetiers, charpentiers et maçons; le loyer d'une mai­
son, d'un bac, d'un bateau de course ou de transport; les honoraires 
des médecins, vétérinaires, architectes (3l ; les amendes infligées aux 

auteurs de certains délits (4l . 
La dualité du taux de l'intérêt prouve que le régime de l'économie 

monétaire n'avait pas encore supplanté, au temps de ijammourabi, 
celui de l'économie naturelle . Les deux régimes coexistent et le second 
dans une mesure plus large qu'on ne le pensait jusqu'ici :le nouvel 
article 91 oblige le prêteur à accepter en payement du blé à défaut 

d'argent. 
Le blé était aussi employé pour les pa ements dans certaines régions 

de l'Empire romain, aux IVe et ve siècles de notre ère. Le rescrit pré­
cité de Constantin en fournit la preu e(5l . Un édit du proconsul de 
Numidie sous le règne de Julien le confirme : d'après une inscription 
de Timgad, les taxes judiciaires autorisées au profit des avocats, des 
scribes, des ojficiales et des autres employés du tribunal sont fixées 
en mes ures de blé, mais les plaideurs ont la faculté de se libérer en 
argent (6l, sans doute suivant le cours du blé à l'époque du payement (7}. 

(IJ Code de tiammourabi, 268 à 27 2. 
t•> BE. VI, 1, 104. Cf. bdouard CuQ, Essai 

sur r organisation j ndiciaire de la Chaldée, 191 o, 
p. 29, n . 2. 

(SJ Code, 234, 273 à 277, 221, 226, 228. 
(t) Ibid., 5g, 198, 201, 203, 204, 207, 

209, 241, 251, 25g. 

<5> Cod. Theod., II, 33, 1. 

<•J Corp. inscr. lat. , VIII, 17896. 
<7> Cf. Cod. Theod., VII, 4, 10; 28, 1 : 

Species non aliter adœrentur, nüi nt in Joro 
rerczm venalium distrahuntur. Cf. eod. til., 3 2, 
36. 
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L'impôt foncier était également payable en nature, mais l'adœratio, 
c'est-à-dire la faculté de convertir en argent les junctiones amwnariœ, 
n'était pas en général admise, car le hlé d'Afrique servait à l'appro­
visionnement de Rome. ne ovelle de Valentinien III, de l'an â45, 
permet exceptionnellem nt aux habitants des province d'Afrique et 
de umidie de payer l'impôt en argent suivant un tarif fixé par la 
loi à raison d'un sou d'or pour 4 o modii de froment, on 2 7 o livres 
de viande, ou 2 o o setiers d vin. Le modius a une capacité de 8lit. 7 5 â ; 
la livre pèse environ 3 2 7 gr. 4 5; le elier contient o lit. 53 9. Le sou 
d'or équi aut donc à la prestation en nature d'environ 3 hectolitres 
et demi de froment, ou de 88 kilogrammes et demi de viande, ou 
de 1 hectolitre 7 8 décilitres de vin fl l . - La valeur du sou d'or a 
d'ailleurs varié suivant qu'il est taill . à raison de 7 2 ou de 84 à la 
livre. 

En l~ rance, à la fin du XVIIIe siècle, certains payements devaient 
être faits en blé : l'indemnité annuelle allouée aux membres de l'Ins­
titut a été fixée par l'arrêté du 19 thermidor an IV ( 6 août 1796) à 
7 5o myriagrammes de froment; celle de membres du Corps législatif 
était de 3ooo rn riagrammes de froment , d'après la constitution du 
5 fructidor an III, article 68. Calculé s à raison de 2 o francs les 
1 oo kilogrammes, ces indemnités a aient une valeur en argent de 
1 Soo et de 6ooo francs . 

En Chaldée, l'argent n'était pas, corn 1 de nos jours, un moy n très 
commode d'effectuer les payements : ' tait de l'argent au poids dont 
la circulation est moins fa ile que celle de l'argent monnayé. Quelques 
actes signalent, il est vrai , l'existence de petits lingots d'argent mar­
qués d'une empreinte. On pourrait en conclure que cette marque 
indiquait le poids du métal ou en garantissait la pureté. Mais l'examen 
des textes prouve qu'il s'agit plutôt d'un igne de reconnaissance : 

C'l Nov. Val., XVHI, 4. D'autres exceptions ont été admises pour l'annone :militaire. Cod. 
Theod., XI,1, 24, 29, 32, 37. 
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c'est l'argent d'un dépôt, de la soulte d'un échange, de la bague d'une 
prêtresse , d'un pelletier de Sippar, d'un présent fait aux prêtres, de 

la redevance d'un fief. 

TD. 101 = U. 1208 . - 37e année de ijammourabi. - Dépôt 

par diverses personnes de petites sommes de 1 sicle,.; sicle, ~, %de 
si de, dont le total pèse 1 8 si des d'argent. 

M. 5o = U. 446 . - . . . année du même. - 1 mine 10 sicles 
d'argent marqué, pour la soulte d'un échange. 

BE. VI, 1, 71 = U. 766. - 28e année d'Ahie ·ou.- 1 sicle;. 
d'argent marqué, redevance d'un fief. 

BE. VI, 1, 72 = U. 108. - . . . année d'Abiesou. - } de side 

appartenant au pelletier de Sippar et de la région. 

BE. VI, 1, 73 = U. 76S.- ... Abie·ou.- 3 sicles, redevance 
d'un fief. 

CT. VIII, 1 h = U. 436. - ... Abiesou. - ~ mine, argent de la 
bague d'une prêtresse de Samas. 

CT. IV, !5" = U. 767. - 3c année d'Ammiditana. - 1 side i • 
argent de la redevance d'un fief. 

CT. VIII, 21c = U. 481.- 10e année d'Ammizadouga.- 2 sicles 
remis par les prêtres pour le blé néces aire à un voyage. 

Ces lingots d'argent marqué ont un poids qui varie de } de si de à 

3 sicles, soit, à raison de 8 grammes par sicle, un poids de 5 gr. 33 
à 24 grammes. Exceptionnellement, ils pèsent 3o et même 70 sicles, 
soit 2 4o grammes et 56o grammes. 

Lorsque, dans un contrat, la pureté de l'argent a de l'importance, 
on a soin de spécifier qu'il s'agil d'argent pur. 

VS. IX, 83 , 84= U. 919; S. 58.- 42c année de ijammourabi. 
- Prêt de 5 sicles d'argent pur. 
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VS. IX, 182, 183 = U. 920 ; S. 63. -Prêt à intérêt de 1 sicle 
d'argent pur. 

Dans les deux cas, l'argent appartient pour partie au dieu Samas. 

I X 

VALE UR RELATIVE DU BLÉ 

ET DE DIVERSES MARCHANDISES. 

Divers documents permettent d'apprécier dans une certaine me­
sure la valeur relative de l'argent , du blé et de quelque., autres 
marchandises, teH es que la laine, l'huile végétale ; de certains ani­
maux dom estiques, bœufs, mouton , agneaux, béliers. Ils permettent 
aussi de calculer les variations des co rs du blé suivant l'époque de 
l'année, au temps des semailles , au moment de la moisson, au mois 
où l'on règle les comptes. Les variations ont une assez grande am­
plitude. L'écart est plus considérable dans les années de disette ou 
d'abondance. 

Ces documents sont de deux sor tes : le premier es t une inscription 
commémorative de la con truction d'un temple par Singasid, roi 
d'Uruk. Cette inscription (Il , gra ée sur un clou d'argil e, est de 
l'époque de la première d nastie bab Ionienne, mais antérieure à 
]Jammourabi qui conquit Uruk la 6e année de son règne. La dynastie 
d'Uruk avait pris fin depuis peu, lorsque Rim-Sin, roi de Larsa, 
eut soumis à son autorité le territoire sur lequel elle était établie. 
L'inscription se termine ainsi (2) : 

(( Durant le règn e de sa royauté, que chaque quantité de 3 gour 

(l) CT. XXI, 91150, 91151 =SMITH, 

Transactions of the Society of Biblical A rchaeo­
logy, I , 4I, 42 . 

<'l THUREAU-DANGJN , Inscriptions de Sumer 
et d'Aièkad, p. 3 t 4. 
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de grain, ou de 1 2 mines de laine, ou de 1 o mines de cuivre, ou de 
3o qa d'huile végétale , (dan les transactions) de son pays, au prix 
de 1 sicle d'argent, soit achetée! Puissent se années être des années 
d'abondance l ,, 

Pour apprécier le sens de ce texte, il convient de rappelee que 
le gour est une mesure de capacité de 1 2 o litres, le qa d'environ 
~ décilitœs, la mine est un po id d'environ 5o o grammes, le sicle 
pèse 8 grammes. Le rédacteur de l'inscription ouhaite que pour 
8 grammes d'argen t pur on puis e acheter 3 hectolitres et demi 
de blé ou d'orge, ou 6 kilogrammes de laine, ou 5 kilogrammes de 
cuivre , ou 1 2 litres d'hui le égétale. 

D'autre part, le sicle étant le soixantième de la mine, si l'on a 
1 o mines de cuivre, ou 1 2 mines de laine pour 1 sicle d'argent, 
c'est dire que l'argent vaut 6oo fois son poids de cuivre, 720 fois 
son poids de laine. Entre le cuivre et la laine la différence n'est que 

de~ · Quant à l'huile végétale, deu litres ont une valeur égale à celle 
d'un kilogramme de laine. 

Mais ces chifl'res ne sont pas ceux d'une année ordinaire. L'inscrip­
tion d'Uruk contient, non pas comme on l'~ dit parfois, un tarif 
de prix de vente de certaines marchandises, mais un vœu exprimé 
par son rédacteur : il souhaite que, pendant le règne de Sin-ga ' id, 
ces marchandises se vendent à très ba prix, comme dans les années 
d'abondance (1l. On a donc ici non pas le prix normal du grain, du 
cuivre, de la laine ou de l'huile, mais le prix payé aux époques de 
grande prospérité. En temps ordinaire, les prix étaient plus élevés, 
comme le prouvent les documents dont on va maintenant s'occuper 
et qui sont des règnes de Samsouilouna et de ses successeurs. 

Ces documents ont un caractère tout différent de celui de l'in­
scription d'Uruk : ce sont presque tous des contrats. Les prix in-

<'l Cette interprétation, que me communique M. Tbureau-Dangin, me paraît conforme au 
caractère général de l' inscription . 

M. ÉDOUARD C Q. 10 

U6 P III'Jii EIIIE l'CAT l 01f.4t.! . 



68 ÉDOUARD CUQ. [226 J 

cliqués ont été fixés d'un commun accord entre les parties. Quelques­
uns sont extraits de comptes d'administration. On peut donc les 
considérer comme exacts , tout au moins pour la date où l'acte a été 
rédigé. 

Laine. -La laine est estimée deux fois plus cher que dans l'in­
scription d'Uruk. 

CT. VIII, 36a= U. 218; S. 54.- 26e année d'Ammiditana, 
6e mois, 2 2e jour. 

CT. VI, 35c= U. 229 . - 2 e ann e d'Ammizadouga, s e mms, 
1er jour. 

CT. VIII, 21 a= U. I 3c année du h 4c 2 2 1. - meme, mms, 
2 oe jour. 

CT. VIII, 3oh= U. !Se année du h se 2 2 2. - meme , illOIS, 
1 oe jour. 

CT. VIII, Il c = U. 2 2 3. - 17e+d année du même, 3e illOIS, 
1 2e jour. 

Dans tous ces actes, un talent de laine appartenant au Palais du 
roi est estimé 1 o sicles. Le talent vaut 6o mines et coûterait 5 sicles 
d'après l'inscription d'Uruk. Ici le prix est double. Pour 1 sicle 
d'argent, on a 3 6o fois son poids de laine au lieu de 7 2 o; 6 mines 
de laine au lieu de 1 2; 3 kilogrammes au lieu de 6. 

Iluile. -L'huile végétale est trois fois plus chère qu'aux époques 
d'abondance. 

BE. VI, 1, 9 7 = U. 2 1 2.- 1 7 +a année d'Ammizadouga, 6c mois, 
16e jour . - 5o qa d'huile sont estimés 5 sicles d'argent. Pour 1 sicle, 
on n'a que 1 o qa, au lieu de 3o. 

BM. 88-5-I 2, 215 = U. 191. - 1 oe année d'Ammizadouga, 

se mois, lOe jour.- 206 qa ~d'huile sont estimés :10 sicles i· C'est 
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le même prix que dans l'acte précédent, bien que le contrat soit du 

5e mois et non du 6e. Le qa est estimé 
1

1

0 
de sicle; 2 oo qa valent 

2 o sicles, 6 qa i valent 18
3
! 2 =ide sicle. C'est à tort que Ungnad pré­

sente la lecture ·2 o6 comme douteuse, et que Schorr (p. 154) lit 2 o4. 
Le chiffre 2 o 6 est seul exact, corn me le prouve le calcul ci-

dessus. 

Au temps de ijammourabi, l'huile est un peu plus chère: le qa vaut 
2 o se. Pour 1 sicle d'argent, on n'a que 9 qa au lieu de 1 o, 3 litres 

6 decilitres au lieu de 4 litres. 
CT. IV, 18b = U. 12 99·- Le gour d'huile vaut 1 sicle i d'argent . . 
Fer. - On n'a pas de renseignements sur le prix normal du cuivre, 

mais le fer a une valeur très élevée. 

CT. VI, 2 5a = U. 12 21. -Sans date. - ide sicle d'argent pour 

1 sicle } de fer. -Cette équivalence est extraite d'un acte contenant 

une série de prestations d'une valeur totale de 2 sicles ~ et G se .;. 
d'argent, faites par Sumi-ir$itim à $illi-Samas. Le fer serait beaucoup 
plus cher que le cuivre, même en doublant le prix indiqué dans l'in­
scription d'Uruk. Pour 1 sicle d'argent, on aurait 3oo sicles de 

cuivre, et seulement 8 sicles de fer. 

Il convient toutefois de remarquer que ce texte, qui paraît être de 
la première dynastie babylonienne, e t le seul qui à cette époque 
mentionne le fer. L'idéogramme est bien celui du fer; cependant le 
dessinateur des Cuneijorm Texts le fait suivre d'un point d'interro­
gation, soit que les signes originaux ne soient pas aussi nets qu'il les 
reproduit, soit que la mention du fer à une epoque reculée lui ait 

paru suspecte. 

Blé. - L'accroissement de aleur dn blé est moindre que celui 
de l'huile. Le prix du ble varie d'ailleurs suivant la saiso~. 

10. 
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Le 1er mois de l'année , le mois de isan (juin) est celui où l'on 

commence à battre le hl et à ren trer 1a récolte ; c'est le mois des 
comptes. Le prix du gour est de 1 sicle ~ · 

BE. VI, 2, 120 = U. 918. - 4c année d'Ammizadouga, 1 cr moi . 
-Dans un prêt con enti par un j uge , 8 gour de blé ont estimés 

4 . l d' L JI, • l 6 . l 3 · 3 5 v 1 SIC es argent. e gour vaut a-= 1 SIC e 8 ou 1 s1c e 
4
, s01t 1 se. 

Au 4c mois de l'année, au mois où l'on récolte les dattes, en Dou­
zou (septembre) , le blé ne vaut plus que 1 sicle i. 

CT. IV, 3ocl = U. 23g. - ... année du même , 4c mois, 10e jour. 

-Prêt de 1 sicle d'argent pour acheter ~ de gour de blé , ou 1 8o qa. 
Le prix du ga est de 1 se, car le sicle vaut 18o v e. Le gour a ut donc 
3oo se . La baisse du 1er au 4e mois est de 

3
•
0

5

0 
ou 5 p. ojo. 

La baisse est encore plus forte d'après un acte qm paraît être 
du même règne , mais dont on ignore la date: 

TD. 2 2 g = U. 1 2 7 7. - 1 gour i- de blé; prix : 1 sicle et demi 
d'argent. 

Le gour de blé n'est évalué qu'à 1 sicle 45 se ou 1 sicle J , soit 
2 25 se les 3oo ga. Il s'agit du compte d'administration d'un do­
maine appartenant à deu personnes. Mais on ignore à quelle époque 
de l'année le prix est au si bas. 

Le prix se relè e au 6e mois, qui est le mois des semailles. 

CT. VI, [j_8h= U. 1S8; S. 65. - 1re année de Samsouilouna, 
6c mois , 1Se jour. -Une prêtresse de Samas emprunte à une autre 
prêtresse ; mine d'argent ( 3o sid es) pour acheter un champ d i de 
gan , un peu plus d'un hectare. Jusqu'au paiement du prix, elle livrera 
chaque année 3 gour de blé. Elle promet en outre, comme si elle 
n'était que locataire, de remettre , à trois fêtes de Samas , une pièce 
de viande et dix qa d farine. 
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Il y a ici une ente à crédit. Le vendeur prête à l'acheteur le prix 
d'achat; mais, au lieu de lui transférer la propriété, il lui li re la chose 
à titre de louage, en ti pulant un loyer équivalent à l'intérêt de la 
somme prêtée. Cette combinaison ingénieuse a été usitée chez les 
Romains{1l . Au taux légal de g du capital, l'intérêt de 3o sicles d'ar­
gent est de 6 sicles. En négligeant la prestation accessoire de viande 
et de farine qui incombe ordinairement aux locataires, le gour de blé 
est compté 2 sicles, le double du prix souhaité par le rédacteur de 

l'inscription d'Uruk. 
La hausse serait plus forte d'aprè un acte du règne de Sam-

souditana, le dernier roi de la première dynastie babylonienne. 

BE. VI, 1, 2 1S = U. 2 14. - .. année de Samsouditana, 1 2° mois, 

18c jour. - j de mine et 6 sides i d'argent, prix d'achat de 8 gour 
de blé, 4 si des d'argent pour acheter du sésame, ont étP. remis par 
le scribe Ibi-Sin à Warad-Marduk. A la fm de son vo age, il rem­

boursera les 8 gour de blé à Kâr-Adab ... 

D'après ce contrat, pour 2 6 sicles 1 d'argent on a 8 gour de blé, 
ce qui met le prix du gour à 3 sicles 6o se, ou 3 sicles i d'argent. 
C'est le double du prix payé au 4c mois de l'année, sous Ammiza­
douga. Ce prix anormal 'e plique sans doute par le circonstances 
dans lesquelles le contrat a eu lieu. Il s'agi sait de procurer à un 
- oyageur, au moment de son départ, le bl ' qui lui était nécessaire. 
Il est possible qu'on ait dû le payer plus cher, oit parce qu'on n'en 
a pas trouvé facilement sur place, soit parce qu'on en avait besoin à 

date fixe pour suivre une caravane. 
Le blé serait encore plus cher si l'on .s'en rapporte à l'acte suivant. 

<'> JAvoLe·us,Dig., XVlU, 6, 26: « ervi 
emptor, si eum conductum rogavit , clonee 
pretium solveret ... • PAUL, Dig., Xl , 2, 20, 

2 : • Interdum locator non obligatur, con duc-

tor obligatur, veluti cum emptor fundum con­
ducit donec pretium ei sol vat.» Cf. Édouard 
CuQ, Manuel des Institutions juridiques des 

Romains, 1917, p. 473. 
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VS. IX, 8 = 5. 7SA.- 18e année de Bammourabi, 2e mois. -
cc Quant au montant de l'impôt pour les appartements royaux, attribué 
à Htâni, fiHe du roi, et déposé chez les enfants de Râkidu, il a été 
remis à Sêrum- ili, fils d'Abum-wakar , à titre de prêt. C'e t lui qui 
en est responsable envers Iltâni. Sa garantie est: 18o ga de blé (va­

leur de) 2 sicles ; d'argent, que Nûrum-lî~i doit mesurer, et 18o ga 
que les enfants d'Ibni-Sama • doivent livrer à Sêrum-ili. Sêrum-ili est 
seul responsable, à l'égard du Palais, de l'impôt et de !'intérêt. 
Contre la famiile des enfants d'Ibni- v amas, nul ne pourra agir en 
justice.)) 

La valeur pécuniaire des 180 qa, mesurés par Nûrum-lî~i, n'est 
indiquée que sur l'enveloppe de la tabl tte. Le texte intérieur dit 
simplement que les 18o ga sont dus, à titre de locataire, par ûrum­

li.Si. Au prix de 2 sicles ; les 180 ga, le qa vaut 2 se ;. . Le gour de 

3oo ga vaudrait 7 5o se ou 4 sicles if. Mais cette estimation n'est faite 
qu'à titre d'indication. Le débiteur a pu exagérer la valeur de sa créance 
contre des tiers. Son propre créancier n'avait pas d'intérêt actuel à 
la rectifier, car il est dit, à deux reprise , que l'emprunteur seul 
e t responsable envers le prAteur . 

D'après les actes qui précèdent, en excluant Jes derniers, le prix 

du gour serait, sui ant la saison, de 1 sicle i-' 1 sicle i, 1 sicle ~, 
2 sicles. L'écart maximum serait de ~ de si de ( 3 6 o se - 2 2 5 se = 
135 se), soit 6o p. ojo. Le prix normal, au mois des comptes, 

serait de 1 sicle ~' soit près du double de celui des années d'abon­
dance. 

Voici maintenant quelques chiffres qui permettent d'apprécier 
la valeur respective de l'argent et d'autres marchandises : bœufs de 
labour, génisses, béliers, moutons, agneaux, esclaves, vêtements, 

boissons fermentées. On y joindra des indications sur le prix des 
maisons, terrains à bàtir, greniers à blé, et sur le prix des champs. 
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Bœuf - D'après un contrat du règne de Rim-Sin (ll, un bœuf de 

labour, appelé <<Gloire de la cannaie n, est vendu 8 sicles i· 
Vorderasiat. Bibliothek., 146=TD. V, 233 ; U. 1156; S. 97· ­

. . . annee de Rim-Sin , 5° mois . - ((Un bœuf, appele Sarur-abî(
2
l, a 

ete acheté à Sin-i~î.sa, son proprietaire, par Eri-Enlilla et Bêlî-rîm­

ili. Pour son prix d'achat entier, ils ont paye 8 sides ~ d'argent, poids 

de Samas .. . » 

Le prix indique correspond à la valeur de 5 gour de blé, 
comptes 1 sicle ~ le gour (exactement 1 sicle 1 1 7 se ). C'est le prix 
du blé au 4 c mois de l'année, d'après l'un des contrats précités. 

8o ans plus tard, sous Ammiditana, 47 sicles d'argent, prélevés 
sur l'argent affecte aux achats de laine pour le temple de Samas, sont 
remis à un scribe pour acheter quatre bœufs à livrer aux patésis du 
champ de Samas. Le priX moyen de chaque bœuf est de 1 1 sicles ~. 
soit 3 sicles de plus que dans l'acte précédent. 

CT. VIII, 3oc = u. 141. - 5° annee d'Ammiditana, ge mOlS, 

3e jour. 

Génisse. - Dans un contrat anterieur, du règne d'Abiesou, une 

génisse de trois ans est vendue 3 o si des. 

CT. VIII, lb = u. 436 . - . . . annee d'Abie.Sou, l cr mOlS, 
20e jour. - Une genisse de trois ans a été achetée à Sin-idinnam, 
fils de Sêrum-bâni, par lna-libbim-er5et, prêtresse de Sam as, fille 
de Pir~i-ilisu. « Pour le prix intégral, elle a, de ses propres deniers (sl, 

pese .;. mine d'argent marque. n 

C'est un prix très eleve par rapport au prix d'un bœuf, mais on 
escompte sans doute la aleur des animaux que la génisse pourra 

<1l D'après Thureau-Dangin (Journal asia­
tique, 1909, p. 341), le contrat serait de 
l'année où Rim-Sin a été définitivement vaincu, 
la 10' année de Samsouilouna. 

<•> Cf. ScHEJL, RA. 1915, XII, 70. Aulre 
exemple de nom donné à un animal domes­
Lique : CT. VIli, 28', 9· 

<3l Cf. CT. Vlll, 35\ 7; ScnoRR, p. I3l. 
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produire. ;. mine (3o sicles) représente e actement le prix de 

18 gour de blé , lor qu'on donne au gour de ble la valeur de 1 sicle i · 
Il est à remarqu r que dans cet acte comme dans le précédent, bien 
qu'il y ait entre eux un intervalle de plus de 2 8 ans, le blé est stimé 
au même prix : 1 side 12 0 se. Il est vraisemblable que telle était la 
valeur moyenne du gour de blé. • . 

Cette conclusion est confirmée par un acte du 3o Kislev (ge mois), 
probablement du règne d'Ammizadouga. Dans l'extrait d'un compte on 

lit : << 2 70 qaJ prix d'achat de 1 sid e } d'argent. n Le gour de 3oo qa 
est donc de 1 side i; le qa vaut 1 se. (VS. VII , 16o = U. 12 71. ) 

Vache. - D'après un acte de la première dynastie, une vache de 

trois ans est vendue avec son veau 7 sides i et 1S se d'argent , plus un 
supplément de 15 seJ en tout 7 side I5 o se (Scheil, RA. Igi7, 
XlV, 153 ). 

Bélier. - Sous Hammourabi, deux béliers sont estimés 3 sides, 
soit 1 sicle ; l'unité. 

VS. IX, 191 a= U. 12g8. - Fragment de tablette contenant l'ex­
trait d'un compte m.ensuel : <<Au 7e mois , 3o qa J etc. Au 4c moi , etc. 
Au 1 oc mois : 2 béliers, valeur 3 sides d'argent, 4o qa d'huile (lJ. n 

Mouton. -- TD. 1S 2 = U. I13 2; S. 5g. - 1 Sc année d'Ammidi­

lana, ge mois, Ige jour.- 4 sides i; d'argent pour acheter 5 moutons 

ont été emprunté à Marduk-muballit, le scribe, par Ibku-Annunitum, 
sur le mandat du secrétaire des marchands et des juges . Dès le jour de 

l'échéance , le débiteur pa era 4 sicles i au porteur de sa tablette. 

D'après ce contrat, un mandataire a emprunté 4 sides i pour 

acheter 5 moutons. Le prix de l'unit est de ~ de side d'argent, ou 
I5o se. C'est à peu près le ·même prix qui est indiqué dans une lettre 
écrite de Babylone à un habitant de Dilbat (VS. VII, 1g 5 ). L'auteur 

Pl Sur le mois I;:lùrotum, cité dan ce tex le et dans une tablelle de Drehem, elu règne 
cl'Ibi-Sin, publiée par le P. Scbeil , cf. RA. 19 16, XIII, 136 . 
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de la lettre demande qu'on lui envoie vite un mouton ou 1 sicle d'ar­
gent{ll. Un sicle etait le prix moyen e2l. Le vendeur pouvait consentir 
un rabais lorsqu'on achetait ensemble plusieurs moutons. 

Agneau. - CT.IV, 26c= U. 1215. - 16c année d'Ammizadouga, 

12e mois, 29e jour. - Extrait d'un compte : u • •• i (de sicle) à Ana­
Sin-taklâku pour acheter un agneau. 11 

Le prix de l'agneau e t ici de 3 o se. C'est le prix mo en de 3o qa 
de blé. 

Esclave. - Le prix moyen d'un escla e, homme ou femme, est 

de 1 o sicles d'argent. 

M. 1-:: U. 4 2 2. - ... année de Rim-Sin, ge mois, 1 oe jour. 

CT. II, 2S= U. 423. - 10e année de l:;Iammourabi , 6e m01s, 

28e jour. 

Il y en a de meilleur marché , de 4 à 6 sicles d'argent. 

CT. VIII, 2 2b = U. Lp 4; S. 7 7. - 12c annee de ijammourabi, 
2c mois, 6e jou:r. - Deux epoux achètent à son père une jeune fille 
qui era la seconde femme du mari , l' sclave de la fem me. Le prix 

pa é est de 5 sicles d'argent. 

M. 2 = KB. 32 ; U. 437. - ... ann ée d'Abiesou, 2c mois, 3c jour. 
- Un homme (esclave) e t vendu 6 sicles d'argent avec un petit 

supplement de i de sicle. Ungnad traduit dubitativement : cc ein Och­

sen von noch nicht einem Iahre (? ) 11 Il ne s'agit pas, en tout cas, fait 
observer le P . Scheil , d'un animal de moins d'un an. 

M. 3 = u. 43:L - 3e annee d'Ammizadouga, 7e mois, 3e jour.­

Vente d'une esclave pour 4 sicles ;. d'argent et un supplément de 

15 se. 
C'l UNGNA D, Beitr. zar Assyriologie, 1909, VI, 5, p. 5t, n• VIII. - c•> Dans le cas cité p. 244 , 

~e prix s'élève à 2 sicles. 

M. ÉDOUARD CUQ . 
Il 

I» PI U.Ul i\ IE II' AT lO IU.LII. 
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Dans quelques contrats, le prix monte à 51 et 57 sicles; mais ces 
chiffres s'appliquent à la ente de femmes esclaves. 

VS. VII, 5o = U. 43o; S. 84. - t année d'Ammiditana, ge mois, 
150! jour.- Vente d'une esclave originaire de la ville d'Ursum. Prix: 
51 sicles. 

VS. VII, 53 = U. 431.- 20e ann 'e du même, 7e mois, 2 t jour.­
Vente d'une esclave originaire de la ville de Sinah. Prix: S7 sicles. 

Ces chiffres sont déjà très élevés , et cependant ils ne sont pas 
comparables à celui que fait connaître l'acte suivant : 

CT. VIII, 2t = U. 42g.- 1re année d'Abie·ou, 1er mois complé­
mentaire, 6e jour. - Vente à un médecin d'une esclave a ec son 
nourrisson. Prix : 1 mine -§- et 4 sicles d'argent, soit 84 sicles. 

Vêtements.- Le prix de vêtement n'est mentionné que dans une 
tablette : il varie de ;. à ~ de sicle d'argent. On sait que Ja laine se vend 
1 sicle les 3 kilogrammes. 

VS. VII, 131 = U. 1310.- 17e+ aannée d'Ammizadouga, 
1 oe mois, 1er jour. - Extrait d'un compte : << 1 vêtement, prix : 
; sicle d'argent; 1 vêtement, prix : ~ de sicle d'argent.>> 

Liqueur fermentée. - Cette boisson se vend 1 se le qa de o lit. 4o. 
Le se pèse environ o gr. o4 7. Pour 1 sicle d'argent, soit 8 grammes, 
on a 7 2 litres de liqueur fermentée. 

CT. IV, 18b= U. 1 299· -De l'époque de Hammourabi.- Il s'agit, 
semble-t-il, de cadeaux de noces et d'offrandes au dieu Samas à l'oc­
casion d'un mariage. Dans le nombre figurent 2 o qa de liqueur fer­
mentée dans la chambre à coucher; 1 pièce de viande prise dans la 
cuisse' d la valeur de 2 0 se; 2 0 r;a de farine du prix de 1 0 se; 1 qa 
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d'huile valant 2 o se. Au jour de leur retour, 2 o qa de liqueur fer­
mentée de la valeur de 20 se; 1 qa d'huile du prix de 20 se (l), 

Maison. - Le prix des maisons se calcule d'après leur superficie. 
L'unité de surface est le sar, qui mesure environ 3 5 mètres carré.s. 
Le prix moyen est de 1 o à 2 osides d'argent (Warka 2 6 = U. 2 8 1, du 
temps de Rim-Sin ). 

10 sicles d'argent pour 1 sar: BE. VI, 1, 76=U. 366, du temps 
d'Abiesou. 

5 sicles d'argent pour;. sar à Grand-Sippar : CT. IV, 18a = V. 

364, du temps de Samsouilouna. 

3 sides -j- d'argent pour -j- de sar à Sippar Amnanim : BE. VI, 1, 

88 = U. 367; S. 91, du temps d'Ammiditana. 

6 sides pour;. sar : CT. VI, 36h = U. 31 o, du règne de I:Iam­

rnourabi. 

3 sides d'argent pour 1 5 gin (le gin est le 6~ du sar; 1 5 gin= i 
de sar, environ 9 mètres carrés) : VS. VII, 8, 9 = U. 290, du temps 
de ijamrnourabi. 

17 sides d'argent pour 1 sar;.à Sippar-lal;lrurum: BE. VI, 1, 

1 o5 = U. 368, du règne d'Ammizadouga. 

7 sides pour.; sar : CT. VIII, 48h = U. 2 84, du temps de ijam­

mourabi. 

52 sicles pour 2 sar;. à Gagum: CT. VIII, gh=U. 363, du règne 
de Samsouilouna. 

i de mine 5 sîcles, soit 2 5 sicles d'argent pour 1 sar 1 o gin : CT. 
VIII, 1 3h = U. 2 9 5, sous ijammourabi. 

c '> C'est sans doute par mégarde que Ungnad lit ici : 1 o se. Le texte porte 20 se, 

ll. 
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14 sicles d'argent pour j desar 2 gin ou 42 gin: TD. 108 = U. 

114o, d règne de Samsouilouna. 

Terrains à bâtir. - Ces terrains se vendent en moyenne le tiers du 
prix des maisons. 

1 6 si des ~ d'argent pour 2 sar : Warka 1 5, 1 6 = U. 2 7 8, sous 

Rim-Sin. 

10 sicles d'argent pour 5 sar : CT. VIII, 35a= U. 3ll,sousijam­
mourabi. 

Le prix descend parfois à 2 sicles et même à 1 sicle d'arg·ent. 

2 sicles pour 1 sar : CT. II, 1 5 = U. 3 1 7, du temps de Samsou­

ilouna. 

2 si des ;- pour 2 sar ;- : CT. VIII, 2 4a= V. 341, de la même epoque. 

Grenier à blé.- Le prix varie de 2 à 2 o sicles le sar, lorsque le gre­
nier est situé en ville. Construit en plein champ, il ne vaut que i de 

sicle d'argent par sarde superficie. 

1 sicle pour ~ de sar: VS. VII, 3 = U. 25g.- 1re année de Sinmou­

balit, 10e mois, 20c jour. 

1 2 sicles pour ... sar : Warka 2 = U. 2 7 3, sous Rim-Sin. 

5 sicles pour 1 sar ; et 5 gin: CT. VIII, 1 2a= U. 2 85. - 3e année 

de ijam ourabi, 1 oe mois, I3e jour. 

5 sicles pour ide sar: CT. VIII, 18b = U. 286. - 4e année du 

même, 1er mois, 3oe jour. 

3 sicles ;-pour 1 sar : CT. IV, 4oa = U. 2 g6. - 2 ge année du 

même. 

4 sicles pour 1 sari : Warka 28 = U. 3o2. - Sous ijammou­

rabi. 
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6 sicles 1 pour i de sar: VS. VII, 1S = U. 315. - Même règne. 

8 sicles pour 2 sar : ffi arha g8 = U. 353. -Même règne. 

1 sicle pour un grenier sur le territoire de Busa, attenant au canal 
de ... etàlaroute deiSkun-Istar:CT. VI, ~. gc= U. 356.-12eannée 

de Samsouilouna, ge mois. 

Champs. - Le prix des champs se calcule par gan d'environ 6 hec­
tares et demi. Il est en moyenne de 1 à 2 mines d'argent : de 5oo à 

1 ,ooo grammes d'argent. 

1 mine pour 1 gan: CT. Il, 5 = U. 4o5, de la ge année de Sam­

souilouna. 

1 de mine pour 1 de gan: CT. VI, 20a= U. 4og, de la 2ge année 

du même. 

10 sides pour~ de gan, soit 1 mine par gan: BE. VI , 1, 11g = U. 

414, de l'époque d'Ammiditana. 

1 mine % pour 1 gan 1, soit 1 mine 6 sicles par gan: même acte que 

le précédent. 

7 sicles 1 pour i de gan, soit 1 mine 4 sicles par gan : CT. VIII, 

1 Sb = U. 4 o 6, de la 1 4 e annee de Samsouilouna. 

i de mine pour i de gan, soit 2 mines par gan: BE. VI, 1, 70= U. 

412, du règne d'Abiesou. 

1 5 sicles pour .: de gan, soit 2 mines 1 5 sicles par gan : CT. II, 
9 

7 = U. 4o2, sous {lammourabi. 

Dans quelques contrats, le prix. s'élève à 3, 5, g et 1 2 mmes 

par gan. 
3 mines; d'argent pour ide gan, soit 5 mines par gan: BE. VI, 

1, 3 = U. 3 77, sous Immeroum. 

------------------------------
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~ mine d'argent pour,~ de gan , soit g mines par gan, au temps 
de Soumoulaïl, le second roi de la première dynastie babylonienne : 
VS. VII, 2 = U. 382. 

4 mines pour i-de gan , soit 12 mines par gan : CT. IV, 2 5h = U. 
4o 1, de la ge année de ijammourabi. 

A l'inverse , dans un acte du temps de ijammourabi, goo sar de 
terre en culture sont estimés 1 o sicles, soit i de mine d'argent par 
gan: BE. VI, 2, 10 = U. 1067, de la 33e année de ija 'mourabi. 

D'après un acte de Sippar non daté , un champ de 
1

3
8 

de gan est 
donné en payement d'une dette productive d'intérêt de 5 gour de blé : 
TD. 19 S = U. 11oS; S. 62. En comptant le gour de blé au prix 
moyen de 1 sjcle J• ies 1

3
8 de gan sont estimés 8 sicles i • soit 5o sicles 

5 d . ou 6 e mme par gan. 

Cette liste de prix, bien qu'elle ne soit donnée qu'à titre d'indica­
tion et qu'elle n'ait pas de valeur absolue , permet cependant de se 
faire une idée approxima ti e du coût d'un certain nombre :de mar­
chandises à l'époque de la première dynastie babylonienne. 



SECONDE PARTIE. 

LES SOCIÉTÉS. 

Le Code de ijammourabi de ait contenir trojs articles sur le contrat 
de société. La tablette de Philadelphie est ici en mau ais état : g c n­
timètres manquent au commencement de la colonne III, soit environ 
2 2 lignes, correspondant ans doute à deux articles . Il ne reste du 

dernier que la sanction : <<Il sera tué. n 

Ces lacunes sont regrettables, car on sait peu de chose sur la for­
mation du contrat de société. Les actes jusqu'ici publiés concernent 
plutôt sa dissolution. Le nouvel article 1 oo, le seul qui subsiste, s' 
rapporte également: il a trait au partage des sociétés. 

Les sept articles suivants, dont le premier avait été en grande partie 
effacé sur l'exemplaire original du Louvre, se rattachent étroitement 
à la matière des sociétés. Ils ont trait à une association formee entre 
un négociant et son commis pour le trafic à l'étranger. Le caractère 
véritable de ce contrat, qu'on n'avait pu d finir d'une façon précise, 
apparaît nettement, grâce à l'article 1 o 1, que l'on possède aujourd'hui 

en son entier. 

1 

FORMATION DES SOCIÉTÉS. 

Les sociétés peuvent être formées pour un genre d'affaires déter­

miné, ou pour une seule operation. 
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§ l. SOCIÉTÉS FORMÉES POUR N GEN RE D'AFFAI RES DÉTERMINÉ. 

Dans le petit nombre de tablettes reiati v es aux opérations effectuées 
par des sociétés, il en est deux qui ont trait au commerce de l'argent. 
Il s'agit de sociétés formées entre le dieu Samas et un particulier pour 
prêter de l'arg nt. 

VS. IX, 83, 84 = U. 919; S. 58.- 42e année de ijammourabi, 
6e mois. -Le dieu Sama · et Idiniatum prêtent 5 sicles d'argent pur 
à Idin-Adad et à Tj.umtàni , sa femme, qui devront payer l'intérêt au 
taux de Sam as. Quand on verra les emprunteurs au marché, ils devront 
payer l'argent et l'intérêt au porteur du titre. 

VS. IX , 182, 183 = U. 12o; S. 63.- 4e moi, 28c jour (l'année 
v v 

manque). - Le dieu Samas et Mannum -balum-Samas prêtent 
3 sides X d'argent pur, prélevés sur le capital social, à lmgur-rum, 
fils de Ilî-Eribam. S'il J élègue sa dette à un tiers, la société ne l'y au­
torise pas. Il est obligé de rembourser lui-même l'argent au porteur 
du titre par lequel il reconnaH sa dette. 

Les autres tablettes concernent des sociétés formées entre particu­
liers; on ne peut préciser le genre des opérations entreprises par les 

• 1 assoCies. 

M. 79 = u. 667; s. 16g.- 1re année de Zabioum. 

BE. VI, 1, 15 =U. 6g6; S. 170.- Règne de Zabioum. 

M. 78 = U. 66g; S. 171.- 34e année de Ij.ammourabi. 

CT. Il, 28 = U. 67o; S. 17 2.- Règne de ijammourabi. 

CT. VIII, 36d =U. 671;S. 173a.- 26eannéed'Ammiditana. 
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de la lettre demande qu'on lui envoie vite un mouton ou 1 sicle d'ar­
gent(l}. Un sicle était le prix moyen (2l. Le vendeur pouvait consentir 
un rabais lorsqu'on achetait ensemble plusieurs moutons. 

Agneau. - CT.IV, 26c= U. 1215. - 16c année d'Ammizadouga, 

12e mois, 29e jour.- Extrait d'un compte:« ... if (de sicle) à Ana­
Sin-taklâku pour acheter un agneau. n 

Le prix de l'agneau est ici de 3o se. C'est le prix mo en de 3o qa 
de blé. 

Esclave.- Le prix moyen d'un escla e, homme ou femme, est 
de 1 o sicles d'argent. 

M. 1 = U. 4 2 2.- ... année de Rim-Sin, ge mois, 1 oe jour. 

CT. Il, 25 = U. 4 23. - 1oe annee de ijammourabi, 6e mOis, 

28e jour. 

Il y en a de meilleur marché, de 4 à 6 sicles d'argent. 

CT. VIII, 22b = U. 424; S. 77· - 12c année de ijammourabi , 
2c mois, 6e jour. -Deux époux achètent à son père une jeune fille 
qui sera la seconde femme du mari, l'esclave de la femme. Le prix 
payé est de 5 sicles d'argent. 

M. 2 =KB. 32; U. 437.- ... année d'Abiesou, 2° mois, 3c jour. 
- Un homme (esclave) est vendu 6 sicles d'argent avec un petit 

supplément de i de sicle. Ungnad traduit dubitativement : << ein Och­

sen von noch nicht einem Iahre (?) )) Il ne s'agit pas, en tout cas, fait 
observer le P. Scheil, d'un animal de moins d'un an. 

M. 3=U. 433.- 3e année d'Ammizadouga, 7e mois, 3ejour.­

·vente d'une esclave pour 4 sicles ;. d'argent et un supplement de 

15 se. 
Pl UNGNAD, Beitr. zar Assyriologie, 1909, VI, 5, p. 5 t , n• v m. - <•> Dans le cas cité p. 244, 

1 e prix s'élève à 2 si des. 

M. ÉDOUARD CUQ. Il 

UIPII fli.EJ\1 8 lf ATIOIU.LZ. 
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Dans quelques contrats, le prix monte à 51 et 57 sides; mais ces 
chiffres s'appliquent à la ente de E mmes esclaves. 

VS. VII, 5o= U. 43o; S. 84. - t année d'Ammiditana, ge mois, 
15e jour.- Vente d'uneesdave originaire de la ville d'Ursum. Prix: 
51 sicles. 

VS. VII, 53= U. 431.- 20e ann e du même, 7e mois, 2 7e jo~u.­
Vente d'une esclave originaire de la ville de Sinah. Prix: 57 sicles. 

Ces chiffres sont déjà très éle és, et cependant ils ne sont pas 
comparables à celui que fait connaître l'acte suivant : 

CT. VIII, 2t = U. 42g.- 1re année d'Abiesou, 1er mois complé­
mentaire, 6e jour. - Vente à un médecin d'une escla e avec son 
nourrisson. Prix : 1 mine -i et 4 sicles d'argent, soit 84 ides. 

Vêtements.- Le prix des êtements n'est mentionné que dans une 
tablette: il varie de ~ à~ de sicle d'argent. On sait que Ja laine se vend 

1 sicle le 3 kilogrammes. 

VS. VII, 13l = U. 13Io.- It + aannée d'Ammizadouga, 
1 oe moi , 1er jour. - Extrait d'un compte : (( 1 vêtement, prix : 
;. sicle d'argent; 1 vêtement, prix : ~ de side d'argent. n 

Liqueur fermentée. - Cette bois on se vend 1 se le qa de o lit. 4o. 
Le se pèse environ o gr. o4 7. Pour 1 sicle d'argent, soit 8 grammes, 
on a 7 2 litres de liqueur fermentée. 

CT. IV, 18b= U. 1299 . -De l'époque de ijammourani. -Il s'agit, 
semble-t-il, de cadeaux de noces et d'offrande au dieu Samas à l'oc­
casion d'un mariage. Dans le nombre figurent 2 o qa· de liqueur fer­
mentée dans la chambre à coucher; 1 pièce de viande prise dans la 
cuisse' de la valeur de 2 0 se; 2 0 qa de farine du prix de 1 0 se; 1 qa 
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d'huile valant 2 o se. Au jour de leur retour, 2 o qa de liqueur fer­
mentée de la valeur de 2 0 se; 1 qa d'huile du prix de 20 se (l ). 

Maison. - Le prix des maisons se calcule d'après leur superficie. 
L'unité de surface est le sar, qui mesure environ 3 5 mètres carré3." 
Le prix moyen est de 1 o à 2 o si des d'argent (Warka 2 6 = U. 2 8 1, du 
temps de Rim-Sin ). 

10 sicles d'argent pour 1 sar: BE. VI, 1, 76 = U. 366, du temps 
d'Abiesou. 

5 sicles d'argent pour ; sar à Grand-Sippar : CT. IV, 18a = V. 

364, du temps de Samsouilouna. 

3 sicles i d'argent pour i de sar à Sippar Amnanim : BE. VI, 1 , 

88 = U. 367; S. 91, du temps d'Ammiditana. 

6 sicles pour; sar : CT. VI, 36h = U. 31 o, du règne de Ijam­

mourabi. 

3 sicles d'argent pour 15 gin (le gin est le ;o du sar; 15 gin= î 
de sar, environ 9 mètres carrés): VS. VII, 8, 9 = U. 290, du temps 
de ijammourabi. 

1 7 sicles d'argent pour 1 sar; à Sippar-Ia~rurum : BE. VI, 1, 

105= U. 368, du règne d'Ammizadouga. 

7 sicles pour; sar: CT. VIII, 48h= U. 284, du temps de Ijam­

mourabi. 

52 si des pour 2 sar ; à Gagum : CT. VIII, 9b = U. 3 6 3, du règne 

de Samsouilouna. 

-i de mine 5 si des, soit 2 5 sicles d'argent pour 1 sar 1 o gin : CT. 
VIII, 1 3h = U. 2 9 5, sous ijammourabi. 

< '> C'est sans doute par mégarde que Ungnad lit ici : 1 o se. Le texte porte 20 se. 

11. 
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14 sicles d'argent pour i de sar 2 gin ou 42 gin : TD. 1 o8 = U. 

114o, du règne de Samsouilouna. 

Terrains à bâtir. - Ces terrains se vendent en moyenne le tiers du 
prix des maisons. 

16 sicles ;- d'argent pour 2 sar : Warka 16, 16 = U. 2 7 8, sous 

Rim-Sin. 

1 o sicles d'argent pour 5 sar: CT. VIII, 35a= U. 31 1, sous I}am­
mourabi. 

Le prix descend parfois à 2 sicles et même à 1 sicle d'argent. 

2 sicles pour 1 sar : CT. II, 1 5 = U. 3 1 7, du temps de Samsou­
ilouna. 

2 sicles ;- pour 2 sar ;-:CT. VIII, 24a= V. 341,delamêmeépoque. 

Grenier à blé. - Le prix varie de 2 à 2 o sicles le sar, lorsque le gre­
nier est situé en ville. Construit en plein champ, il ne vaut que fi de 

sicle d'argent par sarde superficie. 

1 sicle pour ~ de sar: VS. VII , 3 = U. 2 5g.- 1"e année de Sinmou­
balit, 10e mois, 20c jour. 

1 2 si des pour ... sar : Warka 2 = U. 2 7 3 , sous Rim-Sin. 

5 sicle pour 1 sar ; et 5gin : CT. VII[, 12a = U. 286. -3eannée 

de ijammourabi, 10e mois, 13e jour. 

5 sicles pour -ide sar: CT. VIII, 18h = U. 286 . - 4e année du 
même, 1er mois, 3oe jour. 

3 sicles ;- pour 1 sar : CT. IV, 4oa = U. 2 g6. - 2 ge année du 

même. 

4 sicles pour 1 sari : Warka 28 = U. 3o 2. - Sous ijammou­

rabi. 
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6 sicles i pour i de sar: VS . VII, 15 = U. 315. - Même règne. 

8 sicles pour 2 sar: Warka g8 = U. 353. -Même règne. 

1 sicle pour un grenier sur le territoire de Bu8a, attenant au canal 
de .. . et à la route de ISkun-Istar: CT. VI, 4gc= U. 3 56. - 1 2e année 

de Samsouilouna, ge mois. 

Champs. - Le prix des champs se calcule par gan d'environ 6 hec­
tares et demi. Il est en moyenne de 1 à 2 mines d'argent : de 5oo à 

1 ,ooo grammes d'argent. 

1 mine pour 1 gan: CT. II, 5 = U. 4o5, de la ge année de Sam­

souilouna. 

ide mine pour i de gan: CT. VI, 20a = U. 4og, de la 2ge année 

du même. 

1 o sides pour g de gan, soit 1 mine par gan : BE. VI, 1, 11g = U. 

414, de l'époque d'Ammiditana. 

1 mine %pour 1 gan i- , soit 1 mine 6 sicles par gan: même acte que 

le précédent. 

7 sicles i pour~ de gan, soit 1 mine 4 sicles par gan: CT. VIII, 
15b = U. 4o6, de la 14e année de Samsouilouna. 

i de mine pour ide gan, soit 2 mines par gan: BE. VI, 1, 70= U. 

4 1 2, du règne d'Abiesou. 

1 5 si des pour .: de gan, soit 2 mines 1 5 si des par gan : CT. Il, 
9 

7 = U. 4o2, sous ijammourabi. 

Dans quelques contrats, le prix. s'élève à 3, 5, 9 et 12 mmes 

par gan. 

3 mines; d'argent pour ide gan, soit 5 mines par gan: BE. VI, 

1, 3=U. 377, sousimmeroum. 
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;. mine d'argent pour -f- de gan) soit g mines par gan J au temps 
de Soumoulaïl, le second roi de la première dynastie babylonienne : 
VS. VII, 2 = U. 382. 

4 mines pour ide gan, soit 12 mines par gan : CT. IV, 2 5h = U. 
4o 1, de la ge année de ijammourabi. 

A l'inverse, dans un acte du temps 9-e ijammourabi, goo sar de 
terre en culture sont estimés 1 o sicles, oit j de mine d'argent par 
gan: BE. VI, 2, 10 = U. 1067, de la 33e année de ijar mourabi. 

D'après un acte de Sippar non daté, un champ de 
1

3
8 

de gan est 
donné en payement d'une dette productive d'intérêt de 5 gour de blé : 
TD. 19S = U. 11 o5; S. 62. En comptant le gour de blé au prix 
moyen de 1 sjcle i' les 

1

3
8 de gan sont estim 's 8 sicles 1, soit 5o sicles 

5 cl . ou 6 emme par gan. 

Cette liste de prix, bien qu'elle ne soit donnée qu'à titre d'indica­
Lion et qu'elle n'ait pas de valeur absolue, permet cependant de se 
faire une idée approxima ti e du coût d'un certain nombre :de mar­
chandises à l'époque de la première dynastie babylonienne. 



SECONDE PARTIE. 

LES SOCIÉTÉS. 

Le Code de ijammourabi devait contenir trois articles sur le contrat 
de société. La tablette de Philadelphie est ici en mauvais état : g cen­
timètres manquent au commencement de la colonne III, oit environ 
2 2 lignes, correspondant sans doute à deux articles. Il ne reste du 
dernier que la sanction : << Il sera tué. n 

Ces lacunes sont regrettables, car on ait peu de cho sur la for­
mation du contrat de société. Les acte jusqu'ici publiés concernent 
plutôt sa dissolution. Le nouvel article 1 oo, le seul qui subsiste, s' 
rapport~ également : il a trait au partage des sociétés. 

Les sept articles suivants, dont le premier avait été en grande partie 
effacé sur l'exemplaire original elu Louvre, se rattachent étroitement 
à la matière des sociétés. Ils ont trait à une association formée entre 
un négociant et son commis pour le trafic à l'étranger. Le caractère 
véritable de ce contrat, qu'on n'a ait pu défmir d'une façon précise, 
apparaît nettement, grâce à l'article 1 o 1, que l'on possède aujourd'hui 

en son entier. 

1 

FORMATION DES SOCIÉTÉS. 

Les sociétés peuvent être formées pour un genre d'affaires déter­

miné, ou pour une seule opération. 
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§ l. SOCIÉTÉS FORMÉES POUR U GENRE D'AFFAIRES DÉTERMINÉ. 

Dans le petit nombre de tablettes relatives aux opérations effectuées 
par des sociétés , il en est deux qui ont trait au commerce de l'argent. 
Il 'agit de sociétés formées entre le dieu Sama v et un particulier pour 
prêter de l'argent. 

VS. IX , 83, 84 = U. 919; S. 58.- 42e année de {Iammourabi, 
6e mois. -Le dieu Samas et Idiniatum prêtent 5 sicles d'argent pur 
à Idin-Adad et à Jjumtàni, sa femme, qui devront payer l'intérêt au 
taux de Sam a v . Quand on verra les emprunteurs au marché , ils devront 
payer l'argent et l'intérêt au porteur du titre. 

VS. IX, 182, 18 3 = U. 120; S. 63.- 4e mois, 28c jour (l'année 
manque). - Le dieu Samas et Mannum -balum-Samas prêtent 
3 sicles i d'argent pur, prélevés sur le capital social, à Imgur-rum, 
fils de Ilî-Eribam. S'il délègue sa dette à un tiers, la soci. 1 té ne l'y au­
torise pas. Il est obligé de rembourser lui-même l'argent au porteur 
du titre par lequel il reconnaît sa dette. 

Les autres tablettes concernent des sociétés formées entre particu­
liers; on ne peut préciser le genre des opérations entreprises par les 

• 1 associes. 

M. 79 = u. 667; s. 169.- 1re année de Zabioum. 

BE. VI, 1, 15=U. 6g6 ;S. 170. -R gne de Zabioum. 

M. 78 = U. 669; S. 171.- 34e année de Ijamm ourabi. 

CT. Il, 28 = U. 67o ; S. 172.- Règne de ijammourabi. 

CT. VIII, 36d= U. 671; S. I73a.- 26e année d'Ammiditana. 
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§ 2. SoCIÉTÉS FORMÉES POUR UNE SEULE OPÉRATIO . 

Une tablette du règne d'Ammizadouga fournit un exemple d'une 
société unius rei et permet de déterminer la nature des apports de 

chaque associé: BE. VI, 1, 97 = U. 212; S. 173. 
Cet acte a été mal interprété par D. H. Müller et par Ungnad. En 

voici la traduction, que je dois à l'obligeance du P. Scheü: 

5 sicles d'argent, poids de Sam a· , 
5o qa d'huile, mesure de Samas, estimés 5 sicles d'argent 

(soit) 1 o sicles d'argent, poids de Sa mas, 
pour prix d'achat d'un sceau(?) d'or;-

5 De la part de ur kabta, fils de Ilisu ibni, 

Ardu, fils de Sin na~ir, 
Sin imguranni, fils de Sin rimeni, 

et Beyâ, fils de Samas na~ir, 
en société 

1 o ont pris. -
Dans un mois 
leur capital ils acquitteront. 
Profit s'il se trouve 

[à parts ] égales . 
1 5 [ils partageront J; (ce) qu'ils ... 

sera à Ardu et fi Sin imgmanni. 
Une différence (éventuelle) dans les 5 sicles pesés, Ardu et Sin imguranni 

la supporteront (ou en profiteront?). 
La compensation du capital 

20 est l'affaire de Ardu et de Sin imguranni. 

(Suivent les noms des témoins et la date.) 

Dégageons les faits qui ressortent du contrat : Une personne N. a 
remis à trois associés A. , S. , B. 5 ides d'argent, poids de Sa mas, 

M. ÉDOUARD CUQ. 
12 
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et 5o qa d'huile, mesure de Samas, estimés 5 sicles d'argent, poids 
de Sam a ' , en tout 1 o sicle d'argent, poid de Sam as , pour acheter 
un objet en or. Si l'opération projetée par les associés, sans doute 
la revente de l'objet, procure un bénéfice, le profit se partagera égale­
ment entre le bailleur de fonds et les associés. 

Suivent trois clauses, dont la première n'a pu être entièrement dé­
chiŒrée, mais dont le sens peut être déterminé avec vraisemblance , 
en la rapprochant des autres, car toutes les trois règlent la situation 
de deux des as oci ' , A. et S La seconde met à leur charge la diffé­
rence qui pourrait exister entre le poid de l'argent qui leur est 
livre et celui qu'ils prom ettent de rr.ndre. On a remarqué en effet 
le soin p ris par le rédacteur de l'acte de constater que toutes les 
Lluantités sont livrées , poicl ou mesure de Sama v . La troisième 
clause déclare que les associés A. et S. sont seuls tenus de rem­
bourser le capitaL La première elevait mettre à leur charge 1a perte 
qui pourrait se produire i l'objet acheté était revendu au-dessous 
elu prix d 'achat. 

La difficult ' que ce contrat soulè e st double : il faut déterminer 
le rôle de l'associé B., puis expliquer pourquoi il n'encourt aucune 
responsabilité et n'est pa meme tenu de rembourser le capital em­
prunté. Ces difficultés n'ont pas été aperçues par les auteurs qui se 
sont occupés de ce texte(ll. 

La première a été ré olue par le P. Scheil dans une note qu'il 
a bien voulu me transmettre : ((B. a dépisté une bonne affai1 e. 
Il se propose d'acheter un objet d'or qu'il a vu chez un bro­
canteur ou un bijoutier, et de le revendre à un amateur de sa 
connaissance. Pour trouver du crédit il s'associe avec A. et S. 
Tous trois empruntent ensemble la somme néce saire à l'opéra­
tion. N. consent à leur p rêter, pour un mois, une valeur de 10 sicles 
d'argent. n 

C•> Cf. UNGNAD, IJammurab?s Gesetz , ill, [p. 55 et 2 71 ; K oHL ER, ibid., p. 23g; Sc HoRn, 
Urkunden, p. 241. 
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Reste la difficulté consistant en ce que l'associé B. semble avoir part 
au bénéfice sans upporter la perte , ce qui est contraire au principe 
de l'égalité entre associé . Or ce principe est consacré par ijammourabi 
dans le nouvel article 1 oo. Cette difficulté ne peut , à mon avis, être 
ré olue qu'en définissant la situation respective du ' bailleur dé fonds 

et des associés . 
L'associé B. a eu l'initiative de l'opération : ii a fait un apport en 

industrie. Les associés . et S. apportent à :la société leur crédit. Grâce 
à eux, B. a trouvé un bailleur de fonds. Quant à N., il a fajt un apport 
en argent, mais il exige que l'affaire soit liquidée dans le délai d'un 
mOlS. 

Si la spéculation réussit, les trois associés et :le bailleur de fonds 
partageront également le bénéfice. Dans le cas contraire, le capita­
liste r. perd l'intérêt de son argent. L'associé B. a travaillé en pure 
perte : il n'est pas rémunéré de ses peines et soins. Les as ociés A. 
et S. perdent la différence entre le prix de vente et le pri d'achat, 
puisqu'ils ont responsables du capital en ers le bailleur de fonds. 
Ils courent a us i le ri que de perdre la différence qui pourrait exister 
entre le poids d'argent reçu et le poids à restituer; ils n'ont pas eu 
sans doute le temps de faire contrôler :la quantité livrée. Pour ne pas 
manquer l'affaire proposée par B., il a fal:lu acheter l'objet séance 
tenante. C'était une occasion à saisir. 

On a cru trouver un autre exemple d'une société rei unius dans un e 
tablette de Lagas, déjà citée ( TD. 2 3 3 = S. g 7 ). Deux per onnes achè­
tent pour 8 sicles ~ un bœuf de labour, dont chacune aura le droit de 

se ervir. Il est convenu que, s'illeur plaît un jour de le vendre , elles 
partageront le prix. Il n'y a pas ici une société de commerce faite 
dans une vue de spéculation : il y a une simple communauté établie 
entre deux. cultivateurs qui, n'ayant pas individuellement l'argent 
nécessaire pour acheter le bœuf de labour dont chacun d'eu ' a besoin, 

l'achètent à frais communs. • 
12 . 
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§ 3. R ESPO SABILITÉ SOLIDAIRE 
1 1 

DES ENGAGEM E TS CO T RACTES P AR LES ASSOCIES. 

Lorsque deux associés se chargent d'acheter un objet pour un de 
leurs clients et de le lui livrer, le prix convenu peut leur être avancé 
sous la forme d'un prêt rembour able à défaut de livraison. En pareil 
cas, chaque associé doit en principe restituer la moitié de l'argent 
reçu, mais il peut s'engager éventuellement à payer la totalité. Cet 
usage est attesté par deux actes d Sippar de l'époque de la première 
dynastie babylonienne. Tous deux sont relatifs à la même nég·ocia­
tion . 

CT. IV, 6a= U. 12 g ; S. 315.- De ant trois témoins, Sin-idinnam 
fait la déclaration suivante à Erîb-Sin : u 1 sicle d'argent que j'ai dé­
posé poudoi chez Itîb-libbasu , tu le réclameras à Itîb-libbasu. 1 sicle 
d'argent que Etel-pî-Sin a reçu, il te le payera par voie de délégation. 
Au cas où il ne le ferait pas, je te pèserai 2 sicles d'argent. Quant à 
1 sicle d'argent, marqué d'une empreinte, que tu m'as donné, Marduk­
muballit et moi Sin-idinnam , nous en répondons. Je te pèserai un 
sicle d'argent. n 

CT. VI, 34h= U. 83 ; S. 31 6. - Devant trois témoins , Erîb-Sin 
fait la déclaration suivante à Etil-pî-,Sin : u J'avais remis 2 sicles d'ar­
gent à toi et à Sin-idinnam pour acheter un mouton conducteur de 
troupeau ; le mouton ne m'a pas été livré. Lorsque j'ai fait ma récla­
mation à Sin-idinnam , ton associé, ii m'a dit : Etil-pî-Sin te payera 
par voie de délégation 1 sicle d'argent correspondant à sa part dans 
la dette; moi je te donnerai 1 sid e d'argent pour ma part. Si mon 
associé ne te paye pas, j e te remettrai 2 sicles d'argent que nous 
devons ensemble. 

<<Alors Etil -pî-Sin dit : Sin- idinnam te payera les 2 sicles d'ar­
gent. Je te l'amènerai et j e lui tiendrai compte de mon sicle d'argent. 
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Si je ne te l'amène pas, je te payerai (la somme) que nous devons 

ensemble. n 

Chacun des associés se déclare solidairement obligé à rembourser 
la totalité du prêt, si son coassocié ne paye pas sa part de la dette. 
A l'inverse, lorsque plusieurs associé empruntent conjointement une 
omme d'argent, le prêteur peut, par une clause spéciale, exonérer 

l'un d'eux du remboursement de la dette (BE. VI, 1, 97, l. 19-20 ). 

li 

LES ARTICLES SUR LES SOCIÉTÉS. 

CoL. m. 
(Manquent environ 2 2 ligne . ) 

••••• 0. 0 • • 0 •••• •• 0. 0 ••• 0. 0 0 •• • 0. 0 0 

l. id da ak 
-----------------------------

2. 

3 . . ~um - ma a- wi- lum a- na a - wi lim 

[j. kaspam a - na tappûtim id - di - in 

5. ne - me - lam u bu - tu - ug - ga - am 

6. sa ib- ba- su-u ma - ltar ilâni 

7. mi - it- ~a- ri- is i - :m - uz zu 

8. 
9· sum- ma dam - qar - um 

10. a - na samalli tm 

1 l. lwspa - am a - na pa - s[ a - rim] 

1 2 . [ u ma - ?1 ]a - ri [ im ] 

13. id - di m ma 

14. a - na ltarranim it - ru - uz - zu 

15. samallû L - na ltarranim 

16. [ kasap ip- ki] du sum 

1 7. . ....... .. . .... . ..... u:f§a - ap (?) 
18.[sum-ma a-sar] il-li-ku 

1 9· [ne - me - lam ] i - ta - mar 

20 . [~i-ba -a-at kaspim ma-la il]-ku-u 

CoL. III. 

[Art. 98-99 ] 
• 0 •• 0 • • • 0 ••••• 0. 0 • •••••••• 0 0 0 ... 

il sera tué. 
[Ar t. 100 ] 

Si quelqu'un à un autre 
de l'argent en société a donné, 

profit et perte 
qui se trouveront, devant les dieux. 
à parts égales ils partageront. 

[Art. 1 o 1] 
Si un négociant 
à un commis 
de l'argent pour négocier 
et acheter, 
a donné, 
et qu'ill'ait mis en route-
le commis en voyage 
l'argent qu'on lui a confié 
.. . ........ fera fructifier(?). 

Si au lieu où il est allé, 
il voit (sait trouver ) du profit, 
de l'argent tout autant qu'il en a pris les 

intérêts 



S8 

2 1. [ i - sa- at tar - ma u -

"2 2 • i - ma - an - nu - u 
"2 3. dam - qar - su i - ip - pa 
"24. sum - ma a - sar il - li 

"2 5. ne - me - lam la - ta 

"2 6. lwsap il ku 
•2 7. us - ta - sa na 
28. samallû a - [na dam 
2 g. i - na - [ ad - di -
.3o. 
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mi - su 

ma 
al 
ku 

- mar 
u 

ma (1l ] 
qar] 
in] 

il écrira, et chaque (?) jour 
où ils feront les comptes, 
il compensera son négociant. 
Si au lieu où il est allé 
il n'a pas vu (su trouver) de profit,­
l'argent qu'il a pris 
il doublera 

et le commis au négociant 
le donnera . 

(I) Les lignes 2 2 à 2 7 sont re tiluée d'après l'exemplaire du Louvre. 

III 

LE PARTAGE DES SOCIÉTÉS. 

Le nouvel article 1 oo du Code de ]Jammourabi est relatif au , 
ociétés qui comportent une série d'opérations de commerce et peu­

vent avoir une durée plus ou moins longue au gré des associés : 
<< Si quelqu'un à un autre de l'argent en société a donné, profit et 

perte qui se trouveront, devant les dieux, à parts égales ils parta­
_geront. n 

La loi vise uniquement le cas où l'un des associés a fait un apport 
,en argent. Elle pose une double règle, l'une de fond, l'autre de 
forme. 

§ 1. - Quant au fond, le profit et la perte se partagent égale­
ment. Cela suppose que les apports sont égaux ou réputés tels. La loi 
ne dit pas, mais cela va de soi , qu'à la fin de la société chacun re­
prend son apport. 

M. 78 =S. 171,l. 7-8.- 34ed'année de]Jammourabi, 12emois. 
- Sillî-Istar et Iribam-Sin ont formé une société. Après s'être rendus 
pour la liquidation devant les juges dans le temple de Sam as, et avoir 
repris leur apport en argent. . . 

._ ___________________ --
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CT. II, 2 2, 5 = S. 2 8 2. - I3e année de Sinrnoubalit. - lrra­
gâmil a remis à Erib-Sin ;. mine d'argent en société. A son décès~ 

sa part dans le profit est de-§- de mine d'argent; il est dû en outre à 

ses héritiers 7 sicles d'argent, probablement pour l'intérêt qui a couru 
depuis le décès. 

La reprise des apports n'offre pas de difficulté si les apports sont 
égaux et de même nature. Dans le cas contraire , les parties doivent 
prendre leurs précautions pour a surer à l'associé qui a fait son apport 
en argentle recouvrement de son capital. Un acte déjà cité, du temps 
d'Ammizadonga, montre que tel était l'usage suivi après l:lammou­
rabi (BE. VI, 1, 97 = S. 173 ). 

Le partage doit comprendre la totalité de l'actif. 

VS. VIII, 71 = S. 287 (sans date ).- u cours d'un voyage d'af­
faires entrepris par Sin-nhir et Ubar-Samas , ces deux personnes ont 
fait des spéculations avec l'argent social. Après leur décès , les fils de 
l'un réclament au fils de l'autre ce qui revient à leur père. Le défen­
deur répond que son père leur a déjà compté tout ce qui leur re ient: 
l'apport en argent de leur père et le profit réalisé. «J'ai employé le 
reste à payer ses dettes antérieures. )) 

Les actes relatifs à la liquidation des sociétés contiennent souvent 
la clause (( depuis le fêtu de paille jusqu'à l'or n , c'est-à-dire depuis les­
objets les plus insignifiants jusqu'aux plus précieux. Cette clause se 
trouve dans des actes antérieurs à ijammourabi aussi bien que dans­
les actes contemporains (M. 79 = S. 16g, L 15- 16; CT. II, 22 = 
S. 282, L 21 - 22 ; CT. Il, 46, L 17-18; CT. Il, 28 = S. 172, l. 13-Il~)­
Elle est également usitée dans les actes de partage d'une succession. 

§ 2. - Quant à la forme, le partage doit être fait devant les dieux~ 
c'est-à-dire dans un temple. La ioi de ijammourabi consacre, ICI 

encore, l'usag~ antérieur. 
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Partage fait dans le temple de Sippar : 

M. 79 = S. 16g, l. 5-7·- BE. VI, 1, 15=S. 170, 3; 17. - Du 
règne de Zâbioum. 

M. 78 = 8. 171, L S-7.- CT. II, 28 = S. 17 2, l. 4.- Du temps 
de ijammourabi. 

VS. VHI. 7 1 = S. 287, l. 28.- De l'époque de Sinmoubalit (?). 

Le partage entre associés donnait lieu fréquemment à des procès 
soumis aux juges civils. A défaut de pr uve suffisante, les juges ren­
voyaient les plaideurs au temple : le défendeur devait y prêter le 
serment de purification. 

Le détenteur des biens sociaux était tenu de déclarer elevant les 
dieux la composition de l'actif social (M. 78 =S. 171, l. g-14), ou 
simpleme t qu'il ne gardait rien par devers lui. 

CT. II, 46 = S. 283, l. 13-14.- 1âe année de Sinmoubalit. 

Pour se purifier, le défendeur renouvelait sa déclaration en tirant 
la bannière sur laquelle était l'emblème du dieu Pl (VS. VIII, 7 1 = S. 
287,1.6). 

Après quoi les parties retournaient devant es juges civils qui pro­
nonçaient l'absolution du défendeur. 

L'usage de la purification est ancien en Chaldée et reçoit d'autres 
applications : par exemple, pour affranchir un esclave, on purifie le 
front de la marque de l'esclavage (2) ; c'est une sorte de baptême qui 
entraîne l'adoption (CT. IV, 4 2a= S. 2 3, l. 5; époque de Soumoulaïl); 
pour libérer un débiteur de la servitude pour dettes (RA. VIII, 
1 5o, d'après une tablette cappadocienne). 

Un acte, récemment publi (3l par le P. Scheil, contient une nou-

<'l Cf. Édouard CuQ, Essai sur l'organisation 
j ndïciaire de la Chaldée, 1910, p. 14-16. 

<•l Cf. Édouard CuQ, Le Droit babylonien a a 

temps de la première dynastie de Babylone (Nouv. 
Rev. hislo!'. de droit, 1909, XXXIII, p. 431). 

<3l Revue d'Assyriologie, 111, 115. 
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velle application du serment de purification, sous le règne de Rim­
Sin. Le procès a lieu en matière immobilière. Deux frères preten­
dent avoir un droit sur une maison que possèdent le frères Ellil izzu 
et Sinmoubalit. Les juges défèrent le erment. .Mais au lieu de se 
rendre au temple pour prêter serment devant l'emblème du dieu, les 
parties se rendent à la maison litigieu e devant laquelle on a porté 
l'emblème representant le trônes ou tabernacles du dieu. Devant cet 
emblème, l'un des defendeur jure que la maison lui appartient en 
commun avec son frère. Puis il «lave le front n de la maison; il la 
declare libre de toute charge au profit des demandeurs. 

Le transfert de l'emblême des dieux est également mentionné dans 
un procès en revendication soumis aux juge de la porte de Ninmar à 

l'epoque de I:;Iammourabi (M. Li 3 = S. 2 g, l. 2 1 - 2 Li ) : (( Sous la porte 
de .Mardouk, le divin emblème de anr),flr, l'oi ean divin de in-mar, 
la pioche sacrée de .Mardouk et l'arme de pierre furent dre sés. n 

Les juges déféraient le serment de purification à défaut de p1~euve 
écrite (l l . Lorsque le possesseur de l'immeuble revendiqu produit un 
acte d'achat, les juges déboutent le demandeur de sa prétention : ils 
<< retirent sa main n. C'est ce qui re uite d'un autre acte du règne de 
Rim-Sin, que vient de publier le P. Scheil dans une de ses Notules, 

au sujet de l'e -pres ion Qatam na~âhu (2l . Une maison dei de sar et 

4 gin de superficie, sise à Ur, a été vend ne par EBil izzu à son frère 
Sin rnoubalit. Après le décès de l'acheteur, Sin rimeni revendique la 
maison contre Hi amtal?ar, fils de Sin moubalit. Celui-ci, lors de sa 
comparution devant le chef d s rabi~e et les juges de Larsa, fit voir 
la tablette d'achat de son père. Les juges «retirèrent la main n du 
revendiquant, en confirmant au possesseur la propriété de la maison. 
Sin rimeni jura de ne jamais s'opposer à l'exercice du droit de Hi 
amtahar. 

( t) Voir un exemple, relatif à tm procès en contestation d'étal, dans une tablette d' ruk de 
la Al· année de tiammourabi: ScFIEIL, Revue d'Assyriologie, 191 4, xr, p6.- (!) Revue d'A s­
&yriologie, 1917, XlV, g5. 

M. ÉOOUAR D CUQ. t3 
J.lii.PN~II111P. !lATW!lAI. E. 
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IV 

SOCIÉTÉS EN PARTICIPATION 

FORMÉES POUR LE TRAFIC AVEC LES PAYS ÉLOIGNÉS. 

Le commerce avec les pa s éloignés était en Chaldée d'une pra­
tique courante, si l'on en juge d'après l nombre des articles consacrés 
par le Code de Bammourabi aux rapports des commerçants avec leurs 
commis chargés de ce trafic . La plupart de ces article étaient connus 
par l'exemplaire du Lou re; le premier seul avai t été en partie effacé. 
Il y manquait 19 lignes qui nou sont rendues par la tablette de 
Philadelphie. L'intérêt qu'elles présentent consiste, non pas seule­
ment dans la règle qu'elles contiennent et qui complète celle de l'ar­
ticle 1 o4, mais aussi dans une double particularité qu'elles nous font 
conn aître : le rapprochement établi par la loi entre les sociét ' s pro­
prement dites et le contrat qui intervient entre le marchand et son 
commis; l'usage des négociants de u mettre en route n leurs commis. 
Cet usage permet d'expliquer plusieurs tablettes antérieurement 
publiées et dont on ne soupçonnait pas le rapport avec le sujet qui 
nous occupe. 

On peut désormais envisager dans son ensemble la législation de 
Uammourabi sur la matière. La loi distingue deux cas : 1 o le négo­
ciant confie à son commis de l'argent , et le charge de le faire fructifier 
par des opérations de toute nature, notamment en achetant des mar­
chandise pour les re endre avec béné fice ; 2° le négociant remet à 

son commis du blé, de la laine , de l'huile ou toute autre denrée pour 
la vendre. 

Dans le premier cas, le commis est tenu de consigner par écrit les 
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profits qu'il a réalisés au cours de son voyage avec l'argent qui lui a 
été confié. Lorsqu'il réglera ses comptes avec le négociant, il rembour­
sera l'argent qu'il a reçu pour trafiquer et pour se mettre en route. 
Le reliquat, déduction faite des frais de voyage, se partage entre les 
associés . La loi suppose qu'une part revient au négociant, mais elle 
n'en fixe pas la quotité comme dans une société proprement dite : 
elle laisse au ' contractants toute liberté à cet égard. 

Si le commis déclare qu'il n'a réali é aucun bénéfice au cours de 
on voyage, il e t tenu de payer au négociant le double de l'argent 

qu'il a reçu. C'est la peine de sa négligence ou de son incapacité. Il est 
présumé en faute et ne peut demander au négociant de partager avec 
lui la perte qui en résulte. Il en est autrement si le négociant lui a 
confié de l'argent à titre gratuit, pour lui rendre service et non dans 
un but de spéculation :ici le commis doit simplement rendre le capital 
qu'il a reçu; il n'encourt pas la .peine du double . 

Il a même un cas où le commis n'a rien à pa er. Si, au cours de 
son voyage, l'ennemi lui a fait perdre ce qu'il portait, le négociant ne 
peut rien lui réclamer. Mais, pour é iter toute fausse déclaration, le 
commis doit prêter le serment de purification. A cette condition seule­
ment, il est libéré de toute obligation en ers le négociant. 

Lorsque le négociant livre à son commis des denrées pour les 
vendre, le commi doit con igner par écrit le prix pa épar l'acheteur 
et remettre l'argent au négociant. Il doit a oir soin d'exiger un reçu, 
sinon l'argent ne peut pas être porté à son actif. Comme dans le cas 
précèdent, la loi ne dit pas dans quelle mesure le négociant et le com­
mis se partagent le bénéfice réalisé sur la vente des marchandises ; 
elle les laisse libres de régler la question à leur gré au moment du 

contrat. 
Telles sont les dispositions essentielles de la loi. Elles sont complé­

t es par quelques articles destinés à régler les contestations qui pour­
raient s'élever entre le négociant et son commis. Avant de les examiner, 
il convient de définir la nature du contrat qui s'e t formé. 
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l. AT URE DU CONTRAT 

FORMÉ ENTRE LE NÉGOCIA T ET SO COMMIS. 

Ce contrat a pour objet le trafic avec un pays éloign'. Le commerce 
a distance a de tout temps déterminé la création d'institutions desti­
nées à en faciliter l'exercice. Je cit rai seulement le contrat de com­
mande et le contrat de commis ion qui furent introduits au moyen 
àge, l'un pour éluder la prohibition du prêt à intérêt et aussi l'usage 
qui empêchait les nobles, par de oir de classe, de faire le commerce 
ou ertement; l'autre pour échapper a la défense faite à l'étrang·er et 
au forain de commercer en personne ou par un préposé dans les lieux 
de maîtrises. Dans les villes dont les corporations a aient obtenu ce 
privilège, l'étranger ou le forain de aient a oir recours à un privilé- · 
gié de la localité, a un commissionnaire. Cet usage existait en Angle­
terre et en Italie aussi bien qu'en France. 

En Chaldée, le prêt a intérêt n'était pas prohibé, et il n'y avait pas, 
a notre connaissance, de corporations ni de maîtrises. Le commis 
n'était pas un commissionnaire dans le sens où on l'entend aujour­
d'hui; il n'était pas établi dans la localité où il allait faire de opéra­
tions commerciales; il devait s'y rendre et y séjourner temporairem nt 
pour trafiquer. En cela il ressemblait à notre commis- oyageur, 
mais au lieu d'être un préposé ambulant chargé de transmettre à son 
patron les ordres de ses clients, il contractait lui-même sous sa respon­
sabilité. 

A cet égard, la situation du commis est analogue à celle d'un com­
mandité qui traite a ec les tiers en son nom personnel. Mais la situa­
tion du négociant n'est pas celle d'un commanditaire qui concourt 
aux pertes, dan -la mesure du capital engagé :il a le droit de se faire 
rembourser son capital, sauf le cas de perte, en cours de route, par 
le fait de l'ennemi. 

Il est inutile d'insister sur les analogies et les différences qui 
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peuvent exister avec des institutions trangère au · Chaldéens. La 
question st de savoir i, à leur ux, le contrat formé entre le négo­
ciant et son commis a le caractère d'un pr ~ t ou d'une société . 

Considéré comme un prêt, le contrat ne serait pas soumis à la règle 
qui limite le taux de l'intérêt, les bénéfices pouvant Atre supérieurs 
à 20 p. ojo. Mais ce ne serait pas une objection suffisante: la raison 
qui a déterminé la loi à protég·er l'emprunteur ordinaire n'a pas ici 
d'application . L commis n'est pas à la merci du prêteur; il est en état · 
de lui faire es conditions; il lui rend ser ice en faisant fructifier ses 
capitaux. D'autre part il ne répugne pas à la nature du prêt que la 
rémunération du prêteur, au lieu d'être fixe , soit proportionnée aux 
bénéfices : ces bénéfices sont aléatoires; par suite la fraude à la loi 
qui défend de majorer l'intérêt est écartée. Cela est si rai que, de nos 
jours, cette convenlion est usitée, même en matière civile. C'est le prêt 
avec participation aux bénéfices, qui 'est introduit dans la pratique 
à une époque assez récente et que la juri prudence française a con­
sacré (l l . 

Je crois cependant que le contrat qui forme entre ce négociant 
et son commis n'est pas un prêt : le remboursement du capital est de 
l'essence de ce contrat; or ici le commis est dispensé de le rendre dans 
le cas de l'article 1 o3. Le contrat formé est ce qu'on app He aujour­
d'hui une association en participation. C'est une variété du contrat de 
société dont ijarnmourabi s'e t occupé dans l'article précédent et qu'il 
a soumise à des règles particulières. 

Comme dans toute société, chacun des contractants fait un apport : 
le négociant fournit l'argent nécessaire pour le trafic et pour les frais 
de route. Le commis fait un apport en industrie : il met à la disposition 
du négociant ses aptitudes commerciales, ses relation avec le pays où 
il va trafiquer, son expérience des voyages en cara ane. Il doit aussi 

<' l Cf. Georges RI PERT, Pr~t avec partici­
pation au.x bénijices et associations en participa­
tion, dans les Annales de droit commercial, 1905, 

p. 53.- THALLER etPERCEROU, Traité élémen­
taire de droit commercial, 5' édition, 19 16 , 
p. 2o8. 
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avoir un certain crédit, puisqu'il est tenu de payer le double du 
capital qu'il a reçu, s'il fait des sp 'culations sans profit. 

Mais, dans une société ordinaire, le pertes se partagent également 
entre les associés, d'après l'article 100. Ici, au contraire, le n gociant 
€st exonéré des pertes autres que celles qui proviennent du fait de 
l'ennemi. C'est là le risque principal contre lequel le commis entend 
se couvnr. 

La sécurité des routes n'était pa assurée aux caravanes circulant dan s 
les régions frontières ou à l'étranger. Quant au risque résultant de 
mauvaises spéculations, il devait être très rare, puisque la loi inflige 
au commis la peine du double. Cela donp.e à penser que le bénéfice 
€spéré était en général supérieur à 1 oo p. ojo. 

L'a sociation formée entre le négociant et le commis se distinguait 
-également des sociétés ordinaires en c qu'elle était occulte, je veux 
dire qu'elle n'existait pas à l'égard des tiers. Le commis seul était en 
rapport avec le clients étranger ; il devenait créancier ou débiteur. 
Le négociant restait en dehors de l'opération . 

.Réciproquement, lorsque le commis était chargé d'exécuter les 
-ordres d'un client du négociant, celui-ci é tait, vis-à-vis du client, res- . 
ponsable de l'opération. Une tablette de ippar, du règne d'Ammiza­
douga, en fournit un e emple. Bien que la qualité de celui qui est 
chargé de l'achat à l'étranger ne soit pa indiquée, il ne paraît pas 
douteux qu'il s'agit du commis d'un négociant. 

NI. 4. = U. 191; S. 10 S.- 10e année d'Ammizadouga, Se mois, 

(ie jour. - 20~ qa i d'huile, me ure de Samas, d'une valeur de-j- de 

mine et ide sicle d'argent pour acheter des esclaves (de couleur claire?) 
de Guti, Warad-Marduk, :fils d 'Ibni-Marduk, a empruntés à Utul­
IStar, le père des gens ( abi-~abê, chef de police), sur le mandat de Lù 
i vkurra, fils de Ilî-usàti. - Dans le d lai d'un mois, il amènera de 
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Gu ti lesdits esclaves. Sinon Lù-iskurra, fils de Ilî-usâti, pèserai de mine 

i de sicle d'argent au porteur de la tablette. 
Le prix convenu pour l'achat est remis d'avance au commis à titre 

de prêt; mais comme le client ne connaît pas la solvabilite de ce 
commis, il se fait donner un mandat de prêter par le négociant 
qui devient le garant du remboursement, à défaut d'e écution de 

l'ordre d'achat. 
Un cas analogue, mai applicable à un achat ur place ou dans un 

lieu voisin, est cité dans un acte du temps d'Ammiditana. 

BE. VI, 1, 85 = U. 2 2 . - 3 2 c année J' mmiditana, 7e mois, 
13e jour.- 14 sicles d'argent préle és ur l'argent ser ant au scribe 
Utul-IStar à faire les achats du Palai , t destinés à acheter du blé, 
mesure (de Samas?), ont été remis à Sin-Ïmeanni, le négociant, fils 
de Awiliia et prêté par lui à Ilusu-ibi,fils de Marduk-musallim . Dans 
le délai de dix jours, le ble sera livré, mesure de ama v, à Kâr-Sippar, 

au porteur de la tablette. 

§ 2. Co TESTATIONS E TRE LE NÉGOC[ANT ET SO COMMIS. 

Les rapports entre le négociant et son commis peu ent donner lieu 
à des contestations en ce qui concerne la somme livrée par le n' gociant 
ou payée par le commis. L loi exige en principe la preu e écrite. 
Elle invite le commi à réclamer un reçu de l'argent payé, sous peine 
de déchéance: l'argent ne era pas porté à son actif. Réciproquement, 
le nP.gociant doit faire constater, dans facte rédigé lors de la conclu­

sion du contrat, la somme confiée au commis. 
À défaut de preuve écrite , le négociant fera comparaître le commis 

dans le temple ((devant dieu et témoins)) {Il. Le commis, convaincu 
d'avoir reçu l'argent, de ra payer le triple de ce qu'il a touché. La 

<' > C'est la règle en matière de preuve. Voir supra, p. 2l1g . 
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même procédure est appliquée au cas in ers ou le négociant nie a oir 
reçu l'argent pa é par le commis. Mais ici la peine est plu forte : l 
marchand e t condamné au extuple de ce qu'il a pris. Cette diffé­
rence tient peut-être à ce que l'unité n'e t pas la même dans les deux 
cas : celle que conteste le commis es t égale au capital qui lui a été 
confié ; celle que conteste l marchand t égale au double du capital, 
car le commis, à défaut de profit, doit payer deux fois la valeur de ce 
qu'il a reçu. Dan l'un et l'autre ca , l'unité e t multipli · par troi . 

§ 3. PRÊT GR TOIT 

PO UR LA MI E EN ROU TE ET LA NOURRITURE DU COMMIS . 

En s'associant a ec son commi , le négociant ne se borne pas à faire 
un apport en argent. Il joint un prêt gratuit pour la cc mise en route n , 

c'est-à-dire I our l'équipement du voyageur et aussi pour se frais de 
nourriture. Le prêt était rembour able au retour du commis. 

Cet usage exi tait dès le temps des rois d'Ur. Il était alors sanc­
tionné par une dause pénale , en cas de non-pa ement à l'échéance. 
Cela résulte d'une tablette cappadocienne depuis longtemp connue, 
mais inexactement interprétée (!) , et dont le rapport avec la matière qui 
nous occupe a été signalé par le P. Scheil. Voici cet acte a ec la traduc­
tion de notre confrère. Le fac- imile du te 'te a été publi par Gole­
nischeff, Vingt-qtzatre tablettes cappadociennes, sous le no 6. 

5 

1 6 side d'a rgent 
sur Birati 
Asur rabi a 
depuis la quin taine 
de ·ur malik 

et Enna Zuin. 

À dix quin taines 

('> PE ISER , J(eilinschriftliche Bibliothek , IV, 18g6 (Tex te jurislischen und geschaftlichen 
Tnhalls), p. 53. 
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10 

20 

il payera. Si 
il ne paye pas , 

selon ordre 

du garim, intérêt 

il ajoutera. Mois 

des semailles. Éponymie 
de Asur nada. 
Si pas à son temps 
il se met en route, 

pour ses aliments 
l'argent sera diminué. 
Par devant A sur rabi, 

par devant Basa Asur. 

L'echeance de la dette est fixee à dix quintaines, soit 5o jours. Le 
mot ~amusta designe une période de cinq jours : c'est le sixième du 
mois de trente jours(1l. A defaut de payement à l'echeance, la dette 
s'accroîtra suivant l'estimation du garim (juge? ). Le débiteur est le 
commis vise par le nou el article 1 o 1, car la ligne 16 est relative à sa 
mise en route, et les lignes 1 5 , 1 7 - 1 8 stipulent que, s'il part après la 
date convenue, l'argent qui lui a ete remis pour sa nourriture subira 
une reduction. Le prêt qui lui etait consenti pour ses aliments était 
sans doute calcule par jour ou par quintaine. L'acte est conclu au mois 
des semailles, c'est-à-dire à une epoque où le ble est très recherche et 
par consequent assez cher. 

D'autres tablettes du même type, publiées par M. Thureau-Dangin 
et dont le sens paraissait obscur, s'expliquent aujourd'hui, grâce au 
rapport etabli avec l'article 1 0 1. 

D'après RA. VIII, 14 2, l'accroissement de la dette à defaut de 
payement à l'échéance est fixé par les parties à 2 sides par mine et 
par mois, soit le double du taux legal. 

u De 6 mines d'argent pur, sur Daknï et I:Iuruta, Ikûnum est crean-

( t) Cf. THUREAU-DANGIN, Revue d'Assyriologie, 1911, VIII, 143, 1. 

~I. ÉDOUARD CUQ. 
UI·I'JI I')IIE1\I! lU,TIO IULE. 
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cier. A partir de la quintaine de Gasum 2 sicles par min en intérêt 
mensuellement ils ajouteront : a ant trois mois ils ne restitueront pas 
l'argent. Devant Zilulu, devant Asur-dan, devant Ikûnum. n 

L'enveloppe porte cinq empreintes de sceau. L'un des sceaux a 
la légende : << Ibi-Sin, .roi fort, roi d'Ur, roi des quatre région , 
Ur-Lugal-banda, le scribe, fils d'Ur-nigin-gar, est ton serviteur. n 

La tablette est donc antérieure d'un siècle à la fondation de la pre­
mière dynastie babylonienne. 

L'acte ne dit pas que la créance ait pour cause la «mise en route n 

d'un commis. Mais , dans l'acte précédent , cette particu]arité n'est 
mentionnée que dans la clause finale relative à un départ différé. 
L'analog-ie résulte de la fixation d'un délai avant lequel le rembour­
sement ne peut être demandé, qui par conséquent indique la durée 
maximum du voyage. Elle résulte également de la clau e pénale qui 
est ici fixée à forfait au lieu d'ètre laissée à l'appréci1tion du garim . 

RA. VIII, 146 : «De 8 sicles i d'argent pur sur Asur-Samsi Asur­
rabi est créancier. De la quintaine de ijurâ~ânum et Asur-malik jus­

qu'à 4 quintaines il payera. S'il ne paye pas , i de sicle mensuelleme~t 
(en intérêt) il ajoutera. Mois de mal.mr-ilê, eponymie de Tâba-Asur. 
Devant Zikiki, devant Itti-Asur. n 

Le débiteur a ici un délai de 20 jours pour payer, à compter de la 

quintaine de ijurâ~ânum et Asur-malik. La peine de :; est supérieure 
au double de l'intérêt mensuel. Elle est plus forte encore dans Gole­
nischeff, 5: «S'il ne paye pas, pour une mine,;- mine d'argent en inté­
rêt il ajoutera n, soit 3 o si des au lieu de 2 4. C'est deux fois et demi 
le taux maximum de l'intérêt. 

RA . VIII, 14 8 (texte de l'enveloppe) : « Sceaux de . . . en attesta­
tion de la dette d' sir-muttabil, (à savoir) 3 mines% d'argent pur. 
De la quintaine d'Elani et Samas-bâni jusqu'à 45 quintaines, il payera: 
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s'il ne paye pas, selon la parole rlu juge, mensu llement par mine, il 
payera intérêt. Éponymie d'Itti-Asur, fils de Kubum. n 

Ici le remboursement doit avoir lieu dans le délai de 2 2 5 jours, 
soit 7 mois et demi. C'e t un o age de longue durée, mais au si lé 
montant du prêt est bien plus élevé que dans la précédente tablette. 

La peine est laissée à l'estimation du juge. 
A l'époque de la première dynastie babylonienne, les avances 

faites à un vo ageur ont continué à être pratiquées. Il y en a deux 
e:emples , l'un du règne cl'Ammizadouga, l'autre du règne Samsou-

ditana. 

CT. IV, 3od = U. 23g. - ... année d'Ammizadouga, 4c mois, 

1 oe jour. - 1 sicle d'argent pour acheter~ de gour de blé, (et) 3 sicles 
d'argent, que Zûgàmi ... a sur ... Appà. A la fin de son voyage, il 

remettra au porteur de sa tablette ~ de gour de ble et 3 sicles d'argent. 

BE. VI, 1,115 = U. 2 14; S. 17 4.- ... année de Samsouclitana, 

1 2 c mois, 18c jour. - i- de mine, 6 sicles i d'argent, pour acheter 
8 gour de blé, Q. sicles d'argent pour acheter du sésame, donnés par 
Ibi-Sin, le scribe, à Warad-Marduk, fils de Nebashu.- Si, à la fin 
de son voyage, celui-ci livre 8 gour de blé au mur de Sippar-Ial,uurum 
(l'un des faubourgs de Sippar) et pour Q. sicles de sésame confor­
mément . . . , sa tablette scellée sera détruite. 

L'échéance est la même dans les deux actes : ina erib girrisu , ina 
salam girrisu' ina sanaq girrisu sont des expressions équivalentes qui l 
d'après le P. Scheil, signifient <<à l'issue de sa course n. Salam et erib 
se elisent également du coucher du soleiL Dans d'autres contextes 
erib désigne l'entrée (en fonction) ou le commencement. 

Dans ces actes postérieurs à l:;Iammourabi, l'adjonctiôn d'une clause 
pénale est devenue inutile, car la peine du double à defaut de paye­
ment à l'échéance est écrite dans la loi elle-même. C'est évidemment 
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dans le cas où le commis déclare n'avoir fait aucun bénéfice qu'il tarde 
à rembourser les avances reçues du négociant. 

Il y a encore deux exemples de prêts relatifs à un voyage : l'un est 
un prêt de consommation, l'autre uu prêt à usage. 

Pour le premier, il y a un indice qui permet de le rapporter au cas . 
d'une <<mise en route n : c'est le mot ~wrranim qui e t employé par 
Ijammourabi dans l'article 1 o 1 . 

TD. 113 = U. 113o; S. 53 . - Se année de Samsouilouna, s e mois, 

2oc jour. - ~ sicle et 1S se d'argent empruntés au dieu Samas par 
Sin-bêl-Aplim, fils de Lipîl-Istar. A la fin de son voyage pour son 
commerce, il remboursera l'argent. 

Le prêt a ici pour objet une somme très minime; il est consenti par 
le dieu Sama.S en présence du dieu Sin. L'emprunteur est sans doule 
chargé dun voyage d'affaires pour le compte du dieu. 

Le second acte n'est pas daté ; mai , d'après l'écriture, il doit être 
du temps de Ijammourabi. 

TD. 192 = U. 1110; S. 3g.- En ce qui concerne llu.Su-el!àzu 
que Ku-Ninsianna a promis de tenir à la disposition de Mâr-Sippar. 
A la fin de son voyage, ille rendra à Mâr-Sippar. S'il ne le rend pas, 

il payera ~ mine d'argent. 

Husu- llàzu, serviteur de Mâr-Sippar, a éte confié à Ku-Ninsianna. 
Celui-ci a donné sa parole de le tenir à la disposition de Mâr-Sippar. 
Aucune date n'a été fixée pour la restitution. Le présent acte a été 
rédigé p ur préciser l'époque où Ku-Nin ianna devra rendre à Mâr­
Sippar son serviteur, en sanctionnant cette obligation par une clause 
pénale: Ilusu-ellâzu devra être rendu à la fin du voyage que va entre­
prendre Ku-Ninsianna, sous peine de payer à Mâr-Sippar 3o sides 
d'argent. 

Il s'agit vraisemblablement d'un voyage d'affaires entrepris, soit par 
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un marchand qui s'est assure le concours d'un serviteur experimente 
qu'un ami lui a confie, soit plutôt par un commis pour le compte 
d'un negociant qui lui a prête un serviteur experimente pour l'aider 
dans ses operations. On retrouve ici (ligne 6) la clause ina sa-la-am girrim 
(au retour de son voyage), comme dans plusieurs des actes qui pre-

cèdent. 
Ce contrat a ete inexactement interprete par Koschaker (

1
l et par 

Schorr(2l. Tous deux y voient une con titution de gage; ils sont en 
desaccord sur le mode de constitution. Le gage serait, d'après l'un 
etabli verbalement, d'après l'autre par ecrit. Schorr fait remarquer 
avec raison qu'une déclaration verbale ne suffit pas pour constituer 
un gage; mais, au lieu d'en conclure qu'il ne s'agit pas de gage, il cor­
rige la cinquième ligne de l'acte pour l'adapter à son explication ; il 

propose de lire dap-pa-am et non gab-ba-am. 
Cette correction est inutile, car il s'agit non pa d'un gage, mais 

d'un prêt à usage. Ku-Ninsianna a donne sa parole de rendre le servi­
teur à son maître. Cette promesse, suffisante en general dans un acte 
à titre gratuit, qui ne transfère pas la propriété, comme le prêt à usag·e, 
est ici precisee et sanctionnee par une peine, car le prêt a pour objet 
un homme dont les services sont particulièrement apprecie . 

<'l Babylonisch-a syrisches Bürgschajtsrecht, 1911, p. 253. - (!) Urknnden, p. 64. 

______________________ ............. 
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ABRÉVIATIONS. 

BA. = Beitrage zur ssyriologie und semitischen Sprachwissenschaft. 

BE. = Babylonian Expedition of the University of Pennsylvania, t. Ill; VI, 1; 

VI, 2. 

BM. =Inventaire du British Museum. 

CT. = Cuneiform Texts from Babylonian Tablets ... in the British Museum, 
voL II, IV, VI, vm, 1896-1899· 

G. =GAUTIER, Archives d'une famille de Dilbat, au temps de la première 
dynastie de Babylone, 1908. 

HÉ. = Collection de tablettes, formée par le P. Scheil et appartenant à l'École 

pratique des Hautes Études (Section de sciences historiques et philo­
logiques), à Paris. 

K. = KoHLER, _ffammurabi's Ge etz : Erlauterungen, t . rn à V, 1909-191 l. 

Il B. = Keilinschriftliche Bibliothek, vol. IV, 189S, von Peiser. 

PSA B. = Proceedings of the Society of Biblical Archreology, voL XIX, XXI, 
XXIX. 

M. = MErssNER, Beitrage zum altbahylonischen Privatr cht, 1 8 9 3 . 

RA. =Revue d'Assyriologie et d'Archéologie orientale, vol. I à XIV, 1 9 o 6-1 9 1 7. 

S. = Scaonn, Urkunden des altbabylonischen Zivil- und Prozessrechts , 
1913. 

TD. = THUREAU-DANGIN, Lettres et contrats de l'époque de la première dynastie 
babylonienne, 191 o. 

u. = UNGNAD, _ffammurabi's Gesetz : übersetzte Urkunden, t. rn à v. 

VS. = Vorderasiatische Schriftdenkmaler der koniglichen Museen zu Berlin; 
Heft VII, VIII, IX, 1908-1909. 

Warka= SnussMAIER , Die altbabylonischen Vertrage a us Warka, 1 8 8 2. 
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LISTE DES ROIS 

DE LA PRE HÈRE DYNASTIE DE B BYLONE 

( 2225 ENVIRO A 1926 AVANT OTRE ÈRE). 

SouMOU-ABOUM ... . .... régna 1 u ans. SAMSOU-ILOUNA ... ... ... régna 38 ans. 

SouMOULA-IL. . . . . . . . . . 36 Anî-E·ou.. . . . . . . . . . . . 28 

ZÂ.BIOUM . . . . . . . . . . . . . 1 4 AMMÎ-DITANA. . . . . . . . • . 37 

APIL-SIN . . . . . . . . . . . . . 1 8 M 1Î-ZADOUGA. . . . . . . . . 2 1 

S1 -MOUBALIT ... . .... . . 
ijAMMOURABI . .. . . .... . 

Nisan .' ............. . 
Aiar . ... . . . ...... .. . 
Si an ....... .. ..... . 
Douzou .... . ... .... . 

b .. .. . . . ... ...... . 

Ouloul ............. . 

20 SAM OU-DJTANA .... .... . 

43 

NOMS DES MOIS. 

Juin. 
Juill et. 
Août. 
Septembre. 
Octobre. 

Novembre. 

Tasrit .. . ........... . 
Ara]:lsamnou ........ . . 
Kislev ........... .. . 
'febct. ............. . 
Sabat ...... .. .. . ... . 

dar .............. . 

MESURES DE CAPACITÉ. 

Décembre. 
Janvier. 
Février. 
Mars. 
Avril. 

Mai. 

Qa ..... ...... ... . .. ..... ..... ... environ o
1
i
14 

Gour, de 3oo qa.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 

POIDS. 

Se ..... .... ...... .......... .. ... enVIron 

Sicle ( 1 8o se) .... • .. .. . . .... ....... 

. Mine (6o sicles) .......... .... ...... enVIron 
Talent ( 6o mines) ........ . ...... . .. . 
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MESURES DE SUPERFICIE. 

Se ........ .. ... .. . ... . . . ....... .. environ 
Gin ( 3 se) .................. . ... .. . 
Sar ( 6 o gin) . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . 
Gan ( 1 8oo sar) . .. . ....... .. ...... . . 
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ADDENDA. 

P AGE 165. 

L'impression de ce mémoire ' tait achevée lor que nous avon eu connaissance 

d'une étude publiée à Leipzig, sur le même sujet, par l'éditeur de la tablette, 

M. Pœbel, dans Orientalistische Literaturzeitung (juin à septembre 1 9 1 5 ). 

L'autem rié tend longuement m la forme du texte; ii est plus bref sur le fond. 

Sur environ 2 o colonnes du journal , 6 seulement sont consacrées à l'interprétation. 

Dans les autres, M. Pœbel a noté minutieu ement les variantes exi tant entre le 

tex te des passages déjà connu et celui de l'original du Louvre ; il reconnaît d'ailleurs 

qu'elle n'ont pas grande importance. D'autre part, constatant, comme nous l'a on 

fait, que la divi ion des articles du Code par les scribes babyloniens ne coïncide pas 

toujours avec celle que les éditeurs moderne ont adoptée , il a tenté de la recon ti­

tuer: 4 colonne de chiffres indiquent les résultats de son labeur. 

Quant au fond, la tradu ction est incomplète: l'auteur n'a pas réussi à lire et ~~ 

expliquer certains pa sages (art. g6 , 1 o 1 ). Elle prête à la critique: restitution in­

justifiée d'un e ligne mutilée (art. g 1), omission de signes visibles en partie sur la 

planche ou sur le dessin (art. go). 

Cette dernière remarque, qui concerne le tau,x de l'intérêt pour les prêts de blé , 

est particulièremeut importante. M. Pœbel lit 6o qa par gour, au lieu de 6o 

+ 4o qa; le taux serait de i au lieu de i · L'examen des contrat depuis longtemps 

connus aurait dû l'avertir de ferreur. 

Le P. Scheil, que nous avons consulté, a bien voulu nous écrire: 11 La traduction 

de M. Pœbellaisse beaucoup à désirer. Pour s'en tenir aux: points principaux, voici 

cem: que l'on peut relever : 

1 o Col. I, 6 (num érotation de Pœ b el). Pour l'intérê t du blé, il y a manifeste­

ment sur l'original autre chose que f, soit 6o qa. En conformité avec quelques traces 

du signe 4o (E:f- ) et avec les docum ents comptables, nous lisons 6o + 6 o, soit 

1 oo qa. 

2 ° Col. I, 16. L'auteur lit ans hésiter Jumma $imdat, et se voit ainsi obligé de 

trouver un nouveau sens à $Ùnrlat: 11 Si le fisc ». Or rien ne décèle dan le fac- imile 

la présence d'un signe sum . . . La restitulion [ki-i]ma ou [ki]-ma est plausible et 

favorise la bonne interprétation du texte. 
M. ÉDOUAI\D CUQ . 15 

IU I•~lf i!:IU I: 1U .Tl0li.I.Lil. 
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3o Col. II, 6. Le verbe teM n'et pas employé ici. 

4o Col. II, 12, 13. Ma!itam (maclîtum) signifi e« moindre" et non pas « petit "· 

5° CoL II , 23. L'omission de transcrire et de traduire trois signes très Yisibles 
ûm NER lâ est bien fâcheuse. 

6° Col. III, 15, 16. Les lacunes maintenues par M. Pœbel sont facil es à restituer, 
grâce aux amorce qui subsistent sur l'original. •• 

PAGE 2 Lü. 

L'anatocisme conventionnel était ·en usnge à l'époque néo-babylonienne. Sous les 
rois Perses, la capitali a ti on de l'intérêt a lieu par mois, lorsque le prêteur tipule un 
intérêt mensuel. En voici un exemple d'aprè un papyrus aram 'en d'Éléphantine 
(Répertoire d'Épigraphie sémitique, no 1 799) traduit par M. Clermont-Ganneau 
(Revue d'archéologie orientale, t. I , p. r47- I 58; 260-267): 

« . . . Tu m'as donné à ti tre de prêt, au commencement du mois Pnyni (~). une 
somme de 1000 sicles d'argent; elle produira intérêt à ma charge (à rai on de) 
2 khallar d'argent pour 1 sicle par mois, jusqu'au j our où j e te l'aurai remboursée. 

in i donc sera l'intérêt de ton argent [ 2 ooo J lthallar pour 1 mois. Et le mois où 
je ne te donnerais pas l'in térêt, (celui-ci) s ra capitalisé et productif d'intérêt. Et je te 
paierai, mois par mois, sur les appointements que l'on me donne au Trésor. Et tu 
m'écriras un nbz (?)pour tout argent ou intérêt que j e te verserai. 

«Et si j e ne t'ai pas payé tout ton argent et son intérêt (d'ici ) au mois de Thot 
de la . . . année, seront englobés ton argent et son intérêt restant dus par moi, et 
(ce reliquat) portera un intérêt payable par moi , mois par mois , jusqu'au jour où 
j e te l'aurai remboursé. " 

P AGE 229. 

D'après une tablette inédite (HÉ., no 148), communiquée par le P. Scheil , le 
prix de 367 moutons est évalué à 9 mines, soit pour chaque mouton 1 sicle 8ft se 
et une fraction . 

PAGE 238. 

A cette li te nous pouvons ajouter, grâce à l'obligeance du P. Scheil, une pré­
cieuse indication sur le prix des poissons de mer. D'après une tablette inédite (HÉ. , 
no 1 13), ces poissons e endent les uns à la mesure, les autres à la pièce. La quantité 
ou le nombre que l'on peut a oir pour 1 sicle d'argent varie suivant l'e pèce du 
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poisson. Nous reproduisons ici la note communiquée par le P. Scheil, à qui nous 

exprimons un cordial remerciement : 

" Conditions du débit pour chaque e pèce ou qualité de poisson : 

à ho qa . . . . . . . . . . . . . . . . . 

à 1 2 0 qa .. . ........ . ... . 
à 1 gour . . . . . . . . . . . . . .. . 
à 1 gour . . . . . . . . . . . . . . . . 
à 1 gour ............... . 

à 1 gour 1 oo qa .......... . 

à 180 pièces. . . . . . . . . ... . 
à 24o pièces .. . ....... ... . 
à 2 6 o pièces ............. . 
à 2ho pièces . ... .. ....... . 
à 3oo pièces ... . ......... . 
à h8o pièces ........... .. 

6oo pièces .......... .. . 
à 6oo pièces ............ . . 
à 6oo pièces .......... .. . . 
à goo pièces ........ .. ... . 
à goo pièces ..... . . ...... . 
à 18oo pièces ... .... ..... . 

le sicle le poisson nika (~ta) , 
le sicle le poisson nam (!ta), 
le sicle le poisson zi-g ur (~ta), 

le sicle le poisson a-ba-sag (?)[ ~ta], 
le sicle le poisson . . . . . . . . Uta) , 
le sicle le poisson . . . . . . . . U1a) , 

le sicle le poisson ninda . .. ( ~ta), 

le sicle le poisson ka mar Uta) supérieur, 
le sicle le poisson ab sa!1.ttl' Uw), 
le sicle le poisson !ta-se ( ~ta), 
le sicle le poisson su!wr ( !w ) , 
le sicle le poisson ka mar Uw) infériem, 
le sicle le poisson eziab (?) [~ta] , 
le sicle le poi son e . . . . . (!ta ), 
le sicle le poisson lub-a ( ~ta) , 
le sicle le poisson ~~ a-a-ab-ba (~ta), 

le sicle le poisson i-sin-sib ( ~ta ), 

le sicle le poisson pes-gig (!ta). 

" On retrouve quelques-uns de ces noms (barbue, renard, hirondelle, pelle [un 
pleuronecte?)] dans l'ichtyologie moderne scientifique ou populaire; mais cette iden · 

tiGcation nminale n'implique pas l'identification réelle.» 
La tablette, dont on vient de donner un extrait, est datée du règne de Sam­

souilonna. EUe sera pub li' e intégralement dans la Revue cl' Assyriologie. 

t5. 
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